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 I. Introduction 
 
 

1. Dans sa résolution 57/11, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
d’établir, en consultation avec les institutions et organes compétents des Nations 
Unies, un rapport sur l’application de la résolution, compte tenu des buts et 
principes énoncés dans la Charte et du droit international, et de le lui présenter à sa 
cinquante-huitième session. 

2. Conformément à cette demande, le Secrétaire général a invité, par une note 
datée du 21 avril 2003, les gouvernements et les organismes et institutions des 
Nations Unies à lui communiquer toutes informations qu’ils jugeraient utiles pour 
l’établissement de son rapport. 

3. On trouvera dans le présent rapport les réponses des gouvernements et des 
organismes et institutions des Nations Unies qui avaient été reçues au 16 juillet 
2003. Les réponses parvenues après cette date feront l’objet d’un additif au présent 
rapport. 
 
 

 II. Réponses reçues des gouvernements 
 
 

  Afrique du Sud 
 

[Original : anglais] 
[17 juin 2003] 

 

1. Depuis qu’elle est à nouveau Membre de l’ONU, l’Afrique du Sud s’est ralliée 
à la grande majorité des États Membres de l’ONU en rejetant systématiquement tous 
les aspects de l’embargo imposé à Cuba par les États-Unis d’Amérique. Elle a 
notamment voté en faveur de la résolution relative à cette question et a exprimé ses 
préoccupations à l’égard de la loi Helms-Burton dans le cadre de rencontres 
multilatérales. 

2. L’Afrique du Sud estime que la poursuite de l’imposition d’un embargo 
économique, commercial et financier constitue une violation des principes de 
l’égalité souveraine des États, ainsi que de la non-intervention et de la non-
ingérence dans les affaires intérieures d’un autre État. Elle s’inspire de ces normes 
fondamentales en matière de conduite internationale dans son appui de principe à la 
nécessité d’éliminer toute mesure économique coercitive en tant que moyen de 
contrainte politique et économique. 

3. L’Afrique du Sud est convaincue qu’un dialogue constructif peut favoriser la 
confiance et la compréhension mutuelles, et instaurer l’harmonie et la coexistence 
pacifique entre les deux États. 
 

  Algérie 
 

[Original : français] 
[14 mai 2003] 

 

1. L’Algérie a pleinement appuyé la résolution 57/11 adoptée par l’Assemblée 
générale le 12 novembre 2002 portant sur la nécessité de lever le blocus 
économique, commercial et financier appliqué à Cuba par les États-Unis 
d’Amérique et a voté en sa faveur. 
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2. L’Algérie souscrit totalement aux paragraphes 2 et 3 de cette résolution. 

3. Par conséquent, le Gouvernement algérien n’a ni promulgué ni appliqué de loi 
et/ou de règlement dont les effets extraterritoriaux portent atteinte à la souveraineté 
des autres États. 
 

  Angola  
 

[Original : anglais] 
[30 mai 2003] 

 

1. La République d’Angola a lancé un appel à l’Assemblée générale pour que le 
blocus économique, commercial et financier appliqué à Cuba par les États-Unis 
d’Amérique soit levé, car il est responsable de la pauvreté et de la misère qui 
touchent le peuple cubain. 

2. La République d’Angola constate avec indignation que malgré l’adoption par 
l’Assemblée générale et d’autres organisations internationales de nombreuses 
résolutions demandant la levée du blocus, il semble n’y avoir aucun signe de 
dialogue entre les parties concernées pour mettre fin au blocus. 

3. Face à cette situation, la République d’Angola réaffirme sa volonté résolue de 
participer à la réalisation des buts des Nations Unies, y compris le règlement 
pacifique des différends entre les États Membres, conformément aux principes du 
droit international, et prie donc les parties de faire tout ce qui est en leur pouvoir 
pour amorcer un dialogue politique qui pourrait conduire à lever le blocus, dans 
l’intérêt des peuples cubain et américain. 
 

  Antigua-et-Barbuda 
 

[Original : anglais] 
[20 mai 2003] 

 

 Antigua-et-Barbuda se conforme pleinement à la résolution 57/11 de 
l’Assemblée générale, respecte la liberté de commerce et de navigation et 
n’applique aucune forme de sanction économique à aucun pays; par conséquent, il 
n’existe à Antigua-et-Barbuda aucune loi du type visé dans le préambule de la 
résolution. 
 

  Argentine 
 

[Original : espagnol] 
[12 juin 2003] 

 

1. Le Gouvernement de la République argentine s’est conformé pleinement aux 
dispositions de la résolution 57/11 et des résolutions précédentes de l’Assemblée 
générale relatives au blocus économique, commercial et financier appliqué à Cuba. 

2. Le 5 septembre 1997, le Gouvernement de la République argentine a adopté la 
loi 24.871, qui définit le cadre législatif relatif à la portée des lois étrangères sur le 
territoire national. En vertu de cette loi, les lois étrangères qui, directement ou 
indirectement, ont pour objet de restreindre ou d’entraver le libre exercice du 
commerce et la circulation de capitaux, de biens ou de personnes au détriment d’un 
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pays ou d’un groupe de pays, ne seront pas applicables sur le territoire national et 
n’auront aucun effet juridique. 

3. Dans son article premier, ladite loi prévoit que seront totalement inapplicables 
et dépourvues d’effets juridiques les lois étrangères qui cherchent à produire des 
effets juridiques extraterritoriaux au moyen de l’imposition d’un blocus économique 
ou en freinant les investissements dans un pays donné dans le but de provoquer le 
changement de régime d’un pays ou pour influer sur son droit à l’autodétermination. 

4. Lorsque l’Argentine a voté pour la résolution 57/11 de l’Assemblée générale, 
elle a exprimé dès le début et de façon indépendante sa position traditionnelle, 
favorable à la suppression de ce type de mesure unilatérale, ainsi que son 
engagement en faveur de la Charte des Nations Unies, du droit international et du 
multilatéralisme. 

5. L’Argentine tient en outre à faire connaître ici l’explication de vote du 
MERCOSUR (Argentine, Brésil, Paraguay et Uruguay) et des pays qui y sont 
associés (Bolivie et Chili) lors de l’approbation du projet de résolution. Le 
MERCOSUR s’est joint à la quasi-unanimité de la communauté internationale et a 
déclaré que l’application de mesures unilatérales ne contribuait pas à promouvoir la 
démocratie ni le respect et la protection des droits de l’homme. 
 

  Arménie 
 

[Original : anglais] 
[12 juin 2003] 

 

 La législation arménienne ne contient ni lois ni mesures du type visé dans la 
résolution 57/11 de l’Assemblée générale. 
 

  Bahamas 
 

[Original : anglais] 
[20 mai 2003] 

 

1. Le Commonwealth des Bahamas entretient des relations diplomatiques et 
commerciales normales avec la République de Cuba. 

2. Les Bahamas n’ont ni adopté ni appliqué de lois ou de mesures contre Cuba, 
qui interdiraient les relations économiques, commerciales ou financières entre les 
Bahamas et la République de Cuba. 
 

  Barbade 
 

[Original : anglais] 
[14 mai 2003] 

 

 La Barbade a toujours voté pour la résolution intitulée « Nécessité de lever le 
blocus économique, commercial et financier appliqué à Cuba par les États-Unis 
d’Amérique » (la dernière en date étant la résolution 57/11) depuis que l’Assemblée 
générale en a été saisie pour la première fois à sa quarante-sixième session en 1991. 
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  Bélarus 
 

[Original : anglais] 
[14 mai 2003] 

 

1. À la cinquante-septième session de l’Assemblée générale, la République du 
Bélarus a voté, comme la majorité écrasante des autres États Membres, pour la 
résolution 57/11. Elle a voulu par là réaffirmer qu’elle était résolue à respecter les 
principes fondamentaux de l’égalité souveraine des États, de la non-ingérence dans 
leurs affaires intérieures et de la liberté du commerce et de la navigation 
internationaux. 

2. La République du Bélarus a toujours été pour l’abrogation des lois et mesures 
unilatéralement adoptées et appliquées par des États Membres, dont les effets 
extraterritoriaux portent atteinte à la souveraineté d’autres États et aux intérêts 
légitimes d’entités ou de personnes placées sous leur juridiction ainsi qu’à la liberté 
du commerce et de la navigation. 

3. Conformément aux principes fondamentaux du droit international, y compris 
aux dispositions de la Charte des Nations Unies, la République du Bélarus n’a 
jamais appliqué, n’applique pas et n’a pas l’intention d’appliquer de lois ni de 
mesures du type de celles qui sont visées plus haut. 

4. La République du Bélarus est d’avis que les différends internationaux ne 
doivent être résolus que par voie de négociations fondées sur le respect des 
principes de l’égalité et des avantages mutuels. 
 

  Belize 
 

[Original : anglais] 
[28 avril 2003] 

 

1. Le Belize n’a ni adopté ni appliqué de loi, de règlement ou de mesure, dont les 
effets extraterritoriaux porteraient atteinte à la souveraineté d’autres États, aux 
intérêts légitimes d’entités ou de personnes placées sous leur juridiction ainsi qu’à la 
liberté du commerce et de la navigation. 

2. Le Belize réaffirme son adhésion aux buts et principes consacrés par la Charte 
des Nations Unies, en particulier l’égalité souveraine des États, la non-intervention 
et la non-ingérence dans leurs affaires intérieures et la liberté du commerce et de la 
navigation internationaux, qui sont aussi des principes fondamentaux du droit 
international. 
 

  Bénin 
 

[Original : français] 
[23 juillet 2003] 

 

1. La République du Bénin a entretenu une coopération dynamique et fructueuse 
avec Cuba depuis l’établissement de leurs relations diplomatiques. Cette 
coopération connaît ces dernières années des avancées significatives notamment 
avec la tenue de la cinquième session de la Commission mixte de coopération 
bénino-cubaine en 2002 à La Havane, à laquelle plusieurs membres du 
Gouvernement béninois ont pris part et qui a permis d’insuffler un nouveau 
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dynamisme aux relations entre les deux États et leurs peuples dans tous les 
domaines. 

2. La tenue de cette importante commission constitue à elle seule le gage de 
l’application totale et sans réserve de la résolution 57/11 de l’Assemblée générale 
sur la nécessité de lever le blocus économique, commercial et financier imposé par 
les États-Unis d’Amérique contre Cuba. 
 

  Bolivie 
 

[Original : espagnol] 
[15 mai 2003] 

 

 Le Gouvernement bolivien n’a adopté aucune loi ou mesure du type de celles 
qui sont visées dans la résolution. Il n’y a donc pas, dans sa législation, de 
dispositions, de mesures ou de lois qu’il doive abroger ou dont il doive annuler 
l’effet. 
 

  Botswana 
 

[Original : anglais] 
[13 mai 2003] 

 

 La République du Botswana n’a jamais appliqué et n’a pas l’intention 
d’appliquer de lois ou de mesures du type de celles qui sont visées dans la résolution 
57/11. Comme en témoigne son vote sur la résolution susmentionnée, le Botswana 
est opposé à l’adoption et à l’application de mesures extraterritoriales de ce type et 
il est favorable à la levée immédiate du blocus économique, commercial et financier 
imposé à Cuba. 
 

  Brésil 
 

[Original : anglais] 
[13 juin 2003] 

 

1. Le Brésil réaffirme que les pratiques commerciales discriminatoires et 
l’application extraterritoriale de lois nationales sont contraires à la nécessité de 
promouvoir le dialogue et de faire prévaloir les principes et les buts énoncés dans la 
Charte des Nations Unies. 

2. Conformément aux résolutions 47/19, 48/16, 49/9, 50/10, 51/17, 52/10, 53/4, 
54/21, 55/20, 56/9 et 57/11 de l’Assemblée générale, le Brésil n’a ni adopté ni 
appliqué de loi, de règlement ou de mesure dont les effets extraterritoriaux 
pourraient porter atteinte à la souveraineté d’autres États et aux intérêts légitimes 
d’entités ou de personnes placées sous leur juridiction, ainsi qu’à la liberté du 
commerce et de la navigation. Le droit brésilien ne reconnaît pas la validité de 
mesures ayant des effets extraterritoriaux. 

3. Les sociétés établies au Brésil sont soumises exclusivement à la législation 
brésilienne. Les mesures, prises par tout pays, qui violent les dispositions de la 
résolution 57/11 et visent à obliger les citoyens d’un pays tiers à se soumettre à une 
législation étrangère portent atteinte aux intérêts de la communauté internationale 
dans son ensemble et violent les principes généralement acceptés du droit 
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international. Il faut les réexaminer et les modifier, selon qu’il convient, afin de les 
rendre conformes au droit international. 

4. Les gouvernements qui ne se conforment pas à la résolution 57/11 devraient 
prendre immédiatement des mesures pour supprimer les pratiques commerciales 
discriminatoires et mettre fin au blocus économique, commercial et financier 
unilatéralement déclaré. 
 

  Bulgarie 
 

[Original : anglais] 
[16 juin 2003] 

 

 La Bulgarie n’applique pas et n’a jamais appliqué de sanctions économiques 
ou autres à l’encontre de Cuba et maintient des relations diplomatiques, 
commerciales et économiques fondées sur la volonté d’étendre la coopération 
mutuelle. La République de Bulgarie ne reconnaît pas l’application de lois et de 
mesures punitives unilatérales à l’encontre d’un État si elles n’ont pas été 
approuvées par le Conseil de sécurité ou l’Assemblée générale des Nations Unies. 
 

  Burkina Faso 
 

[Original : français] 
[8 juillet 2003] 

 

1. Le Burkina Faso, adhérant aux principes et à la Charte des Nations Unies, 
coopère avec tous les États Membres respectueux du droit international. 

2. Conscient des effets néfastes et contraignants des embargos sur les populations 
civiles et sur les couches sociales les plus vulnérables, notre gouvernement déplore 
le blocus économique, commercial et financier imposé à Cuba par les États-Unis. 

3. Tout en souhaitant une levée de ce blocus, le Burkina Faso continue de 
renforcer sa coopération avec la République de Cuba. 

4. En effet, notre pays, dans le cadre de la Commission mixte 
intergouvernementale pour la coopération économique et scientifico-technique 
instituée depuis le 21 décembre 1983, renforce régulièrement ses relations 
économiques avec ce pays ami. 

5. Aussi du 5 au 7 mai 2003 s’est tenue à Ouagadougou la huitième session de la 
Commission mixte de coopération entre les deux pays, présidée par le Vice-Ministre 
de l’investissement étranger et de la collaboration économique de la République de 
Cuba et le Ministre délégué auprès du Ministre d’État, Ministre des affaires 
étrangères et de la coopération régionale, chargé de la coopération régionale du 
Burkina Faso. 

6. Lors de cette importante rencontre, les deux pays ont procédé à une évaluation 
de leur programme commun de coopération économique et scientifique technique 
couvrant la période 2001-2003, qui du reste a été jugée d’un niveau satisfaisant. 

7. Par conséquent, nous avons adopté un programme similaire pour la période 
2003-2005 dans le but de poursuivre et de dynamiser davantage les excellentes 
relations qui lient la République de Cuba et le Burkina Faso. 
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  Burundi 
 

[Original : français] 
[8 mai 2003] 

 

1. Le Gouvernement de la République du Burundi a toujours apprécié les bonnes 
relations d’amitié et de coopération existant entre Cuba et le Burundi. 

2. Le Gouvernement de la République du Burundi se félicite que ces relations ont 
même été renforcées pendant la période de crise que le Burundi connaît depuis 1993 
et ont été matérialisées par un soutien fort remarquable du Gouvernement et du 
peuple cubains au Gouvernement et au peuple frère du Burundi. 

3. Comme annoncé dans ses déclarations antérieures, le Gouvernement de la 
République du Burundi a fait du principe de la non-intervention et de la non-
ingérence dans les affaires intérieures des autres États son mot d’ordre dans ses 
relations bilatérales. 

4. Par ailleurs, la délégation du Burundi a toujours voté en faveur de toute 
résolution de l’Assemblée générale appelant la levée du blocus économique, 
commercial et financier appliqué à Cuba par les États-Unis d’Amérique. 

5. De tout ce qui précède, le Gouvernement de la République du Burundi n’a 
jamais, et n’entend pas, promulguer des lois ou des mesures visant à renforcer et 
élargir le blocus économique, commercial et financier appliqué à Cuba. 
 

  Cambodge 
 

[Original : anglais] 
[14 mai 2003] 

 

1. Comme de nombreux autres États Membres de l’ONU, le Royaume du 
Cambodge estime que le maintien de telles sanctions ne sert absolument pas les 
intérêts de l’ONU. En fait, au lieu de résoudre les problèmes existant dans la région, 
elles créent davantage de tensions. La stratégie du blocus prolongé témoigne 
clairement d’une violation des droits de l’homme et des droits du peuple cubain, qui 
mérite naturellement de vivre en paix avec le reste du monde. 

2. À cet égard, le Gouvernement cambodgien appelle tous les États Membres et 
le Secrétaire général à lever rapidement ces sanctions contre Cuba et à lui fournir 
une aide humanitaire et à l’aider à se développer. 
 

  Cap-Vert 
 

[Original : anglais] 
[26 juin 2003] 

 

 Le Cap-Vert, conformément aux principes énoncés dans sa constitution et à 
l’esprit de la Charte des Nations Unies, qui encourage la solidarité, la coopération et 
les relations amicales entre les nations, n’a jamais adopté ou appliqué de lois ou de 
mesures du type visé dans le préambule de la résolution 57/11 de l’Assemblée 
générale. 
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  Chili 
 

[Original : espagnol] 
[2 juin 2003] 

 

1. Le Gouvernement chilien n’a ni adopté ni appliqué de lois ou de mesures du 
type visé dans le préambule de la résolution mentionnée, se conformant ainsi 
strictement aux obligations que lui imposent la Charte des Nations Unies et le droit 
international, qui notamment, consacrent la liberté du commerce et de la navigation. 

2. Il convient d’ajouter que le Gouvernement chilien s’oppose au blocus 
commercial et financier appliqué à Cuba et c’est la raison pour laquelle il a voté 
pour la résolution 57/11, conformément à l’esprit des déclarations faites par les 
chefs d’État ou de gouvernement, lors des sommets ibéro-américains, quant à la 
nécessité de mettre fin à l’application unilatérale par un État à un autre État de 
mesures de caractère économique et commercial qui portent atteinte à la liberté des 
échanges internationaux. 
 

  Chine 
 

[Original : anglais] 
[22 mai 2003] 

 

1. L’égalité souveraine, la non-ingérence dans les affaires intérieures d’autres 
pays et les autres normes pertinentes qui régissent les relations internationales 
doivent être dûment respectées. Chaque pays a le droit de choisir, en fonction de sa 
situation nationale, son propre système social et mode de développement, ce qui 
exclut l’ingérence de tout autre pays. 

2. Les divergences et les problèmes qui existent entre les pays doivent être 
résolus grâce à un dialogue pacifique et à la négociation sur la base de l’égalité et du 
respect mutuel de la souveraineté. L’embargo économique, commercial et financier 
appliqué à Cuba par les États-Unis d’Amérique, qui existe depuis trop longtemps, 
n’a d’autre but que de maintenir une tension élevée entre ces deux pays voisins et 
d’imposer des difficultés et des souffrances considérables au peuple cubain, en 
particulier les femmes et les enfants. L’embargo, qui reste en vigueur, a gravement 
porté atteinte aux droits et intérêts légitimes de Cuba et d’autres États, ainsi qu’à la 
liberté du commerce et de la navigation, et devrait donc, conformément aux buts et 
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et aux résolutions pertinentes de 
l’Organisation des Nations Unies, être levé. 
 

  Chypre 
 

[Original : anglais] 
[12 mai 2003] 

 

 Chypre désapprouve toute tentative de faire appliquer sur son territoire des lois 
adoptées par d’autres pays. Elle est donc opposée à l’adoption de toutes les mesures 
qui ont des effets extraterritoriaux. 
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  Colombie 
 

[Original : espagnol] 
[9 mai 2003] 

 

 Le Gouvernement de la République de Colombie, conformément aux principes 
consacrés par la Charte des Nations Unies, n’a ni adopté ni appliqué de lois ou de 
mesures à l’encontre de Cuba ou de tout autre État, qui pourraient porter atteinte au 
libre développement de leur économie ou de leur commerce. La Colombie a voté en 
faveur des résolutions présentées par Cuba à toutes les sessions de l’Assemblée 
générale au cours desquelles le point a été examiné.  

 

  Congo 
 

[Original : français] 
[7 juillet 2003] 

 

 Le Gouvernement de la République du Congo est respectueux des règles du 
droit international, notamment de la Charte des Nations Unies, et demeure attaché 
au principe du multilatéralisme. Il réaffirme notamment les principes de l’égalité 
souveraine des États, de non-intervention et de la non-ingérence dans leurs affaires 
intérieures et de la liberté du commerce et de la navigation internationaux. 

 Le Gouvernement congolais tient à préciser que son pays a voté positivement 
la résolution ci-dessus citée lors de la cinquante-septième session de l’Assemblée 
générale des Nations Unies en 2002. 

 La République du Congo n’a jamais adopté des mesures interdisant les 
relations économiques, commerciales ou financières avec Cuba. 

 Le Congo et Cuba ont tenu du 1er au 3 octobre 2002 à Brazzaville une grande 
commission mixte d’évaluation de leur coopération traduisant l’excellence de leurs 
relations. 
 

  Costa Rica 
 

[Original : espagnol] 
[19 juin 2003] 

 

 Le Costa Rica n’a pas promulgué ni appliqué de lois qui favorisent le blocus 
économique de Cuba et est donc en règle vis-à-vis la résolution 57/11 de 
l’Assemblée générale. 
 

  Cuba 
 

[Original : espagnol] 
[8 juillet 2003] 

 

 Depuis plus de 40 ans, le peuple cubain subit le blocus économique, 
commercial et financier imposé par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 
une politique d’hostilité parmi les plus cruelles, inhumaines et tenaces auxquelles on 
ait soumis un peuple dans toute l’histoire de la civilisation humaine. 
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 Dès le triomphe même de la Révolution, quand le peuple cubain a pu jouir de 
son droit à la libre détermination en détruisant les bases du régime néocolonial que 
les États-Unis maintenaient dans l’île, les autorités de la puissance du nord ont 
imposé diverses sanctions économiques à Cuba dans le but avoué de provoquer « la 
faim, le désespoir et le renversement du Gouvernement », à en croire un document 
officiel du Département d’État en date du 6 avril 1960. 

 Les États-Unis ont déjà connu 10 présidences qui, en ces 44 ans, n’ont fait 
qu’approfondir et amplifier la trame de lois et de mesures qui constituent le blocus 
du Gouvernement américain contre le peuple cubain. 

 Cette politique a nui et continue de nuire beaucoup au bien-être matériel, 
psychique et spirituel du peuple cubain, gênant gravement son développement 
économique, culturel et social. 

 Il suffit de noter que 6 Cubains sur 10 sont nés et ont vécu sous le système de 
sanctions décrit qui, de plus, a été accompagné d’agressions militaires, de guerre 
biologique, de transmissions radiotélévisées illégales, d’activités terroristes, 
d’attentats ourdis contre leurs principaux dirigeants, d’encouragement à 
l’émigration illégale et d’autres actes hostiles favorisés, financés, appuyés ou permis 
par diverses présidences américaines. 

 L’objectif principal du blocus n’a été que d’imposer l’asphyxie économique et 
sociale à la nation cubaine en la privant de ses moyens fondamentaux de 
subsistance. Les prohibitions et restrictions qu’il impose au peuple cubain manquent 
de tout fondement légal, moral et éthique. Conformément à l’alinéa c) de l’article II 
de la Convention de Genève du 9 décembre 1948 pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, le blocus imposé à Cuba par le Gouvernement des États-Unis 
constitue un acte de génocide et, par conséquent, un crime en droit international. 

 Le Gouvernement républicain actuel du Président George W. Bush a porté à 
des niveaux sans précédent les mesures et prohibitions du blocus contre Cuba. Ses 
actions sont dans la ligne de la politique traditionnelle de l’extrême droite 
américaine et des secteurs les plus extrémistes et violents de l’émigration cubaine 
aux États-Unis, visant à saper l’existence même de la nation cubaine. À cet égard, il 
y a lieu de noter que les visées des États-Unis d’Amérique sur Cuba ne sont pas 
neuves. Dès l’origine de l’Union américaine, des efforts – issus de notions 
politiques comme la doctrine de Monroe ou la « thèse du fruit mûr » – ont été 
entrepris pour annexer Cuba par l’achat, la cession, voire la force armée, annonçant 
déjà, dès cette époque lointaine, ce qui serait le fondement même de 
l’interventionnisme et de l’unilatéralisme qui caractérisent les États-Unis actuels. 
Ainsi, quatre ans après l’intervention américaine de 1898, la République de Cuba 
naquit mais encombrée d’un amendement constitutionnel qui revenait à en faire une 
colonie de son voisin du nord, situation qui régna jusqu’en 1959, année du triomphe 
de la Révolution cubaine. 

 En aggravant le blocus, le Président américain actuel a rendu la « faveur » 
décisive que lui a faite la mafia terroriste cubano-américaine de Miami – dont il y a 
lieu de noter le rôle primordial dans la fraude qui a permis à George W. Bush 
d’usurper la présidence du pays lors des élections de 2000 – composée de politiciens 
corrompus qui, jusqu’en 1959, s’engraissaient en affamant et en exploitant le peuple 
cubain, de tortionnaires et d’assassins notoires qui ont tué plus de 20 000 Cubains, 
de concussionnaires avérés et de toute la lie humaine qui servait d’appui à la 
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dictature de Batista et à l’autorité néocoloniale que les États-Unis exerçaient sur 
Cuba, ainsi que de leurs successeurs et héritiers et de tous ceux qui, depuis 44 ans, 
favorisent, financent et continuent d’exécuter les actes terroristes les plus criminels 
contre le peuple cubain. 

 La prétention du Gouvernement actuel des États-Unis d’imposer au monde sa 
volonté comme seule norme applicable – au mépris du droit international et en 
recourant sans discernement ni légalité à la menace et à la force – est venue stimuler 
gravement les plans d’agression, même militaire, contre Cuba. 

 Se sachant pertinemment incapable de saper l’appui inébranlable du peuple 
cubain à sa Révolution, la mafia terroriste d’origine cubaine à Miami, d’importants 
porte-parole et faucons militaristes dans l’administration républicaine réactionnaire 
qui gouverne les États-Unis et, bien entendu, les mercenaires payés par eux et par 
elle dans l’île, mettent leurs espoirs dans l’idée sinistre de provoquer une agression 
armée des États-Unis contre Cuba. 

 Ceux qui prônent l’agression pour liquider le processus de transformation 
révolutionnaire souverainement entrepris par le peuple cubain vont invoquer, l’un 
après l’autre, des prétextes successifs pour animer leurs plans. 

 C’est ainsi que, sans aucune justification, Cuba est maintenue sur la liste, 
abusivement dressée par le Département d’État des États-Unis, de pays qui 
censément favoriseraient ou protégeraient le terrorisme dans le monde. Qui plus est, 
des fonctionnaires de la présidence Bush ont répété l’accusation fausse comme quoi 
Cuba aurait les moyens de produire des armes biologiques. 

 D’autre part, le Gouvernement des États-Unis – celui qui, par ses prétendues 
guerres préventives, s’est arrogé le droit de restreindre l’autodétermination de tout 
peuple au monde et qui maintient dans les limbes juridiques et dans des conditions 
inhumaines des milliers de personnes à la base navale de Guantánamo et sur son 
territoire continental – impose, d’une année à l’autre, par le chantage et la 
coercition, une résolution qui manipule le sujet des droits de l’homme afin de 
légitimer sa politique d’hostilité envers Cuba. 

 Dans ce même contexte, les Accords sur les migrations signés en 1994 par les 
deux nations ont fait l’objet d’une attaque spéciale par les ennemis de la 
normalisation des relations entre les États-Unis et Cuba. Ils veulent en effet mettre 
fin au flux migratoire ordonné prévu dans ces accords et, ce faisant, provoquer une 
émigration illégale et massive de l’île, du fait des conditions difficiles de vie 
qu’impose le blocus au peuple cubain et de l’encouragement à l’émigration illégale 
que donne la « loi de règlement cubain », absurde et criminelle, qui, sans aucun 
précédent historique, octroie des garanties et des droits spéciaux, même de 
résidence, aux Cubains qui arrivent illégalement sur le territoire des États-Unis. 
Cela contraste avec les chasses à l’homme, les sévices physiques et moraux, les 
emprisonnements et les expulsions que subissent des millions de citoyens d’autres 
pays qui arrivent de la même manière sur le territoire de la superpuissance. 

 La réponse du Gouvernement des États-Unis à l’adoption de la résolution 
57/11 de l’Assemblée générale, par laquelle 173 États ont voté pour exiger qu’il 
mette fin à sa politique de blocus contre Cuba, n’a été que d’approfondir ses 
sanctions illégales contre l’île. 
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 La communauté internationale pourrait-elle tolérer qu’un affront si grave au 
multilatéralisme, au droit international et aux principes éthiques et moraux qui 
guident les relations internationales reste sans réponse? 

 Cuba réclame un ordre international où le respect du droit international soit le 
même pour tous, paradigme inviolable de la coexistence pacifique et de la justice 
sur la planète. Avec l’appui de la raison et de l’unité solide forgée dans sa bataille 
historique pour le plein exercice de sa souveraineté, Cuba saura résister et vaincre 
face aux menées des États-Unis pour briser sa volonté farouche d’indépendance par 
la faim, les maladies et toutes autres atteintes à son bien-être et à son progrès 
économique et social. 

 Les informations données dans le présent rapport et qui ne sont qu’une partie 
de ce qu’on peut dire publiquement citent des exemples frappants et des données 
précises sur les maux causés au peuple cubain par le blocus, en en précisant les 
effets les plus récents. 
 

 1. Le blocus des États-Unis contre Cuba : implantation, application et renforcement 
 

 Toute considération de la politique de blocus doit se faire dans une optique 
historique, seul moyen de mesurer les graves problèmes qui se posent depuis plus de 
deux siècles à la nation cubaine. On n’a jamais vu de pays exposé de manière aussi 
persistante et permanente au danger que représente un voisin aussi puissant et qui a 
cherché historiquement à le dominer et à l’annexer. L’histoire ne laisse aucun doute 
sur les intentions réelles de la politique des États-Unis envers Cuba, surtout depuis 
le triomphe de la Révolution cubaine en 1959. 

 La hantise de détruire par l’application de sanctions économiques le système 
politique, économique et social créé par le peuple cubain avec sa Révolution –
 soutenu, consolidé et développé par la volonté majoritaire ferme, écrasante et 
souveraine du peuple – a été un élément clef de la politique d’hostilité et 
d’agression des États-Unis envers Cuba. 

 Des études préliminaires confirment que les dommages infligés à Cuba par 
cette politique génocide pourraient dépasser 70 milliards de dollars. Ce chiffre, 
d’ailleurs prudent, ne comprend pas les 54 milliards de dollars et quelques 
imputables aux torts directs causés aux objectifs économiques et sociaux du pays 
par les sabotages et actions terroristes inspirés, organisés et financés depuis les 
États-Unis. 

 La fausseté absolue des multiples prétextes invoqués depuis plus de quatre 
décennies par les présidences américaines successives pour essayer de justifier 
l’imposition d’une guerre économique et politique à Cuba a été démontrée dans les 
documents officiels mêmes des États-Unis rendus publics en 1991. On y voit des 
témoignages et des preuves irréfutables de ce que son hostilité a précédé toutes 
mesures prises par le gouvernement révolutionnaire à partir de 1959. 

 La guerre économique contre Cuba a commencé bien avant que le blocus soit 
officiellement instauré par un décret du Président des États-Unis. Son caractère 
extraterritorial, institutionnalisé par la loi Torricelli de 1992, a toujours affecté le 
commerce, les relations financières et les investissements non seulement entre les 
deux pays mais, pour Cuba, avec les tiers. 
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 Le blocus a privé Cuba subitement et radicalement de tout lien avec les États-
Unis, notre marché le plus proche, où se faisait historiquement la majeure partie du 
commerce extérieur cubain et auquel nous étions liés technologiquement. 

 Cuba a donc dû réorienter ses liens économiques, en cherchant dans des 
régions lointaines des sources de fournitures et des marchés neufs pour ses 
exportations. Tout cela s’est assorti d’énormes frais de transport et de fret et d’un 
excédent d’inventaires et de réserves, avec un coût élevé d’immobilisation. 

 Les problèmes posés à l’économie cubaine par le blocus ont été aggravés 
quand, à la suite de la désintégration du système de coopération économique 
socialiste et même de l’Union soviétique, Cuba a souffert encore de la rupture de ses 
relations avec ses anciens partenaires commerciaux : l’URSS et les pays d’Europe 
de l’Est. Les États-Unis ont alors jugé que le moment était venu d’en finir avec la 
Révolution cubaine. 

 C’est ainsi qu’en 1992, on a adopté la loi Torricelli qui a mis une fin subite au 
commerce de médecine et d’aliments que Cuba entretenait avec des filiales de 
compagnies américaines établies hors du territoire américain et qui a imposé des 
prohibitions sévères à la navigation maritime vers Cuba et en provenant. 

 Mais, mécontents de n’avoir pu abattre le système économique et politique du 
pays, les États-Unis ont adopté en 1996 la loi Helms-Burton qui a érigé en loi toutes 
les prohibitions du blocus et essayé d’empêcher l’investissement étranger à Cuba 
allant jusqu’à institutionnaliser la subversion financée et dirigée par le 
Gouvernement des États-Unis comme moyen de briser la volonté d’indépendance du 
peuple cubain. 

 Ce cadre législatif, qui étend son action à toute la communauté internationale, 
a été complété par des dispositions et mesures ultérieures pour resserrer le blocus. 

 Le mépris déclaré du Gouvernement des États-Unis pour les normes du droit 
international ne s’est pas arrêté à la promulgation de la loi Helms-Burton en 1996. 
En violation ouverte de la législation et des engagements des États-Unis en matière 
de propriété intellectuelle et de l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce, on a adopté l’article 211 de la loi générale 
de finances de 1999 qu’on invoque pour dénier la marque de rhum cubain Havana 
Club à ses propriétaires légitimes afin d’octroyer la commercialisation du produit, 
d’abord aux États-Unis et ensuite dans les pays tiers, à des demandeurs abusifs et 
illégaux. 

 Comme on l’a exposé dans le rapport que Cuba a présenté l’an dernier et qui 
figure dans le document A/57/264, l’accession frauduleuse de George W. Bush à la 
présidence des États-Unis s’est traduite par une recrudescence des diatribes 
anticubaines et par un appui majeur aux organisations extrémistes et terroristes 
d’origine cubaine dans l’État de Floride, envers qui l’occupant actuel de la Maison 
Blanche a des dettes électorales. Son lien avec ces groupes, dont les actions 
terroristes et annexionnistes sont bien connues, a encore durci la politique de blocus 
contre le peuple cubain. 

 Si, en plus de quatre décennies, les sanctions et restrictions économiques ont 
été accompagnées d’initiatives pour créer, financer et diriger la subversion interne 
dans l’île, c’est la présidence actuelle qui a porté à des niveaux inédits l’appui 
ouvert à la subversion de l’ordre constitutionnel cubain. Elle a ainsi utilisé la 
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Section des intérêts des États-Unis à La Havane pour fournir des moyens, de 
l’argent et des instructions à des groupes de mercenaires à la solde de la 
superpuissance afin qu’ils exercent leurs menées subversives et annexionnistes à 
Cuba, en violation ouverte et au mépris de la constitutionalité cubaine et de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. 

 À cela s’ajoute la décision du Président George W. Bush de nommer et de 
promouvoir des fonctionnaires notoirement anticubains dans des postes clefs du 
Gouvernement des États-Unis. Les propos toujours menaçants du Président Bush et 
de ces fonctionnaires concernant Cuba sont une preuve nette des dangers qui 
menacent le peuple cubain. Certains de ceux-là ont même dit que l’agression 
militaire contre Cuba ne saurait absolument être exclue. 

 L’aggravation de la propagande anticubaine et la violation par les États-Unis 
des accords migratoires bilatéraux – lesquels, entre autres aspects graves, 
comportent une réduction drastique de l’octroi de visas tant aux émigrants qu’aux 
visiteurs de notre pays – ont pour but de provoquer une crise migratoire qui fournira 
le prétexte pour intervenir à Cuba. 

 Le 26 mars dernier, le Secrétaire d’État, Colin Powell, a annoncé l’octroi de 
crédits fédéraux importants pour appuyer les transmissions illégales de radio et de 
télévision contre Cuba, ce qui enfreint les règlements de l’Union internationale des 
télécommunications (UIT). La violation de notre espace radioélectronique par plus 
de 2 200 heures hebdomadaires de transmission vers Cuba vise à stimuler la 
subversion interne, les plans de sabotage et l’émigration illégale et à répandre les 
mensonges et les inepties les plus insolites contre notre pays. 

 Dans le cadre des accords passés par la présidence Bush avec la mafia cubano-
américaine de Miami, le 20 mai dernier, dans une nette escalade de l’agression 
radioélectronique, l’émetteur de radio créé et opéré par le Gouvernement des États-
Unis afin de promouvoir la subversion à Cuba – et baptisé perfidement et 
scandaleusement du nom de José Martí – a transmis sur quatre nouvelles fréquences. 
Cette agression a perturbé les transmissions de radios cubaines. 

 Dans la soirée du même jour, le signal télévisé transmis aux mêmes fins vers 
Cuba par les services officiels de propagande américains a émis de 18 à 22 heures, à 
partir d’un aéronef des forces armées des États-Unis et en empruntant des chaînes et 
des systèmes attribués légalement à des stations cubaines de télévision et dûment 
inscrites à l’Union internationale des télécommunications (UIT), ce qui a gravement 
affecté les services de télévision cubains, et notamment les programmes éducatifs et 
culturels. 

 Précédemment, le 24 mars, le Bureau du contrôle des avoirs étrangers, l’un des 
services du Gouvernement américain qui veillent à l’application du blocus, avait 
édicté de nouveaux règlements qui durcissent cette politique en limitant encore plus 
les voyages des Américains à Cuba et en supprimant entièrement les permis de 
voyage pour échanges éducatifs de peuple à peuple. Parallèlement à cette escalade 
agressive, on a donné plus de facilités à ceux qui disent vouloir voyager dans notre 
pays pour approvisionner en fait les groupuscules mercenaires qui conspirent contre 
l’ordre constitutionnel cubain. 

 Ces nouveaux règlements s’ajoutent à la recrudescence des sanctions contre les 
citoyens américains qui voyagent à Cuba. Un des cas les plus connus est celui de 
Joan Slote, retraitée âgée du secteur de la santé, qui, il y a deux ans, est allée à Cuba 
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pour huit jours. Quel a été le crime de cette dame de 74 ans? Visiter Cuba et 
parcourir une partie de l’île à bicyclette. Pour cette « très grave contravention » aux 
règlements du blocus, elle a reçu une amende de 8 500 dollars. 

 Et comment expliquer que plus de 10 malades américains qui en 2002 ont 
demandé à aller à Cuba pour recevoir des services d’ozonothérapie dans une 
institution cubaine de grand prestige scientifique n’ont pu s’y rendre et bénéficier de 
ces traitements en raison de la politique de blocus? À quoi rime cette politique? 
Enfin, il faut noter que Cuba est le seul pays interdit par la loi aux citoyens 
américains. 

 Par ailleurs, les ventes d’aliments à Cuba, qu’on vient à peine d’autoriser, sont 
soumises à des procédures et des normes complexes qui compliquent énormément 
leur réalisation. Les entreprises des États-Unis doivent accomplir des formalités 
bureaucratiques alambiquées pour obtenir la licence qui les autorise à vendre leurs 
produits à Cuba. De même, notre pays doit effectuer ses achats en liquide; sans 
possibilité de crédit financier, même privé; par le biais de banques situées dans des 
pays tiers; et dans d’autres devises, d’où pertes cambiaires. 

 Le transport des produits enfin achetés doit se faire sur des bateaux américains 
ou de pays tiers, après obtention d’une licence. Cuba ne peut utiliser sa flotte 
maritime pour ces opérations commerciales, ce qui lui cause de graves préjudices. 

 À cela s’ajoute le fait que notre pays ne peut rien vendre aux entreprises des 
États-Unis désireuses d’acheter des produits cubains, ce qui empêche de créer des 
sources de revenu qui permettraient d’élargir leurs opérations. En fin de compte, il 
n’est pas possible de concevoir le commerce entre deux États souverains sans qu’il 
existe entre eux un régime normal de relations d’affaires qui permette la 
négociation, les flux financiers réguliers, le transport aérien et maritime, le bénéfice 
des formules habituelles d’appui au commerce extérieur et l’accès indispensable au 
crédit. 

 Fort de ses puissants moyens de communication, le Gouvernement des États-
Unis essaie d’imposer à l’opinion publique nationale et étrangère une image 
démoniaque du système politique, économique et social que, par une écrasante 
majorité, le peuple de Cuba s’est donné librement. Mais, en même temps, il fait le 
silence sur le rejet par la communauté internationale de la politique génocide de 
blocus que plusieurs générations de Cubains ont subie. 

 Par ailleurs, le même gouvernement méconnaît – ou s’efforce d’escamoter – 
les résolutions adoptées chaque année depuis 1992 par l’Assemblée générale des 
Nations Unies pour rejeter le blocus et qui, l’an dernier, ont reçu plus de voix que 
jamais dans cet aréopage universel. 

 Loin d’écouter la clameur de la communauté internationale et de plus en plus 
de secteurs de la société des États-Unis elle-même, dont des législateurs 
républicains et démocrates des deux chambres du Congrès, pour changer la politique 
envers Cuba, l’administration actuelle a non seulement haussé le ton polémique 
mais a continué à resserrer encore le blocus de la nation cubaine. 

 Mais les voix qui s’unissent pour rejeter la politique du blocus de Cuba sont 
chaque jour plus nombreuses. La visite, dans notre pays, au premier trimestre de 
2003, de 13 membres du Congrès des États-Unis et l’introduction au Congrès de six 
initiatives en faveur de la levée du régime de sanctions constituent un exemple 
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tangible du rejet croissant, par d’importants secteurs de la société américaine, de 
l’actuelle politique de leur gouvernement contre Cuba. 

 Le maintien de cette politique agressive par le Gouvernement des États-Unis et 
l’hostilité croissante manifestée par la présidence actuelle contre le peuple cubain 
sont les preuves irréfutables du mépris total des principales autorités de la 
superpuissance pour le droit international et les buts et principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies. 

 Alors que s’accumulent sur le monde les menaces de guerre et que la 
puissance la plus forte de l’histoire cherche à imposer une tyrannie nazi-fasciste au 
niveau mondial, le peuple cubain continuera de dénoncer la politique génocide du 
blocus et défendra, avec une fermeté et une détermination égales, les acquis et les 
conquêtes de ses profondes transformations révolutionnaires. 
 

 2. Extraterritorialité de la politique de blocus 
 

 Il est bon de revoir les principales législations sur lesquelles s’appuie 
l’application extraterritoriale de la politique de blocus pour comprendre 
l’immoralité et l’illégalité du message des États-Unis lorsqu’ils parlent du blocus 
comme d’une question bilatérale entre les deux pays. 

 En 1992, à la suite du triomphalisme qui existait aux États-Unis après leur 
victoire stratégique dans la guerre dite froide, l’impression régnait, dans les milieux 
impérialistes de ce pays, que le moment était venu de détruire la Révolution 
cubaine. À cette fin, on a adopté la loi dite pour la démocratie cubaine, dénommée 
loi Torricelli. L’année où elle a été signée, Cuba a, par le biais de filiales de 
compagnies étrangères ou liées à des entreprises américaines, acquis des produits 
essentiels comme les médicaments et les aliments. En 1991, le volume d’échanges 
avec elles s’était élevé à 718 millions de dollars, dont 91 % pour les aliments et les 
médicaments. Or ce commerce a été entièrement supprimé par ladite loi. 

 En vertu de la législation en question, on a interdit l’entrée dans les ports des 
États-Unis, pour une période de 180 jours, de bateaux de quelque nationalité ou 
pavillon que ce soit, ayant fait escale à Cuba ou transportant des marchandises à 
Cuba ou pour son compte, sous peine de les inclure dans une « liste noire », 
contrairement aux normes les plus élémentaires de la liberté du commerce et de la 
navigation fixées par le droit international, les accords internationaux et les 
dispositions des Nations Unies en la matière. 

 Comme si le mépris et la violation du droit international ne suffisaient pas, en 
1996, les États-Unis ont adopté la loi dite Helms-Burton visant non seulement à 
empêcher le commerce de Cuba avec le reste du monde mais à freiner le processus 
naissant d’investissement étranger sous forme de capitaux, de technologie et de 
marchés. 

 Par cette loi, les États-Unis s’arrogent le droit de décider, de manière officielle 
et publique, des affaires qui sont censées relever de la souveraineté d’autres États. 
Cette loi oblige même le Secrétaire d’État à exclure des États-Unis tous les agents et 
cadres des compagnies qui violent l’implacable blocus contre Cuba, empêchant leur 
libre entrée en territoire américain et obligeant le Secrétaire à dresser une liste de 
personnes « à exclure ». 
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 Si ces deux lois ont intensifié et aggravé cette inacceptable violation du droit 
international en lui donnant l’aval parlementaire et la sanction présidentielle, les 
dispositions qui les ont précédées et leur application pratique ont toujours impliqué 
des atteintes à la souveraineté d’autres nations. 

 Le Gouvernement des États-Unis a appliqué sa législation extraterritorialement 
au mépris des intérêts légitimes des pays tiers qui veulent investir à Cuba et 
développer des relations économiques et commerciales normales avec elle. Il a 
déchaîné une vraie persécution contre toute entreprise et son personnel qui établit ou 
simplement envisage d’établir des relations économiques, commerciales ou 
scientifiques et techniques avec Cuba. 

 Aucun secteur de l’économie cubaine n’a échappé aux effets extraterritoriaux 
de cette politique : sur les 625 millions de dollars que le blocus a coûté au 
commerce extérieur cubain en 2002, 178,2 millions, soit 26 %, en sont le résultat 
direct. Il existe bien des exemples qui démontrent la continuité de cette politique, 
qui ne souffre pas d’exception, même pour les alliés les plus proches des États-Unis. 
En voici quelques-uns : 

 Dans le cadre de la conduite habituelle des opérations bancaires de 
recouvrement consulaire, l’ambassade de Cuba au Royaume-Uni a cherché à 
encaisser, à la banque Citibank N.A., un chèque de 30 000 livres sterling émis en 
paiement de cartes touristiques par l’agence First Choice Holidays. Depuis plusieurs 
années, cette agence achète de telles cartes et paie toujours par chèque de la 
Citibank que l’ambassade de Cuba a pu encaisser sans difficulté. 

 Mais en novembre 2002, le chèque a été retourné. La Citibank s’est dite 
incapable de l’honorer en raison des sanctions des États-Unis contre Cuba. Surprise 
par l’attitude de sa banque, l’agence de voyage s’est empressée d’émettre un autre 
chèque tiré sur une banque britannique et qu’on a pu encaisser sans difficulté. 

 La Citibank N. A. de Londres est une filiale d’une banque américaine et cet 
acte est, selon ce que Citibank a déclaré par écrit, le résultat direct du blocus des 
États-Unis contre Cuba, étendu aux succursales et aux banques à l’étranger. 

 En février 2003, la compagnie britannique ITS Caleb Brett, qui, en plus de 
25 ans, avait fourni des services à l’entreprise cubaine Servicios Internacionales de 
Supervisión CUBACONTROL S. A., a décidé de suspendre toutes relations avec 
Cuba, se conformant aux règlements du Ministère des finances des États-Unis pour 
le contrôle des avoirs cubains. 

 ITS Caleb Brett a ordonné à tous ses bureaux extérieurs de ne pas répondre 
aux demandes de Cuba et de ne pas offrir leurs services pour tout chargement 
destiné à l’île ou en provenant. Cela étant, l’entreprise cubaine a remplacé les 
services d’ITS Caleb Brett par ceux d’autres entreprises de supervision. 

 Le 7 octobre, la compagnie cubaine Aerocaribbean a été obligée de désaffecter 
un aéronef Boeing 737 affrété à la compagnie chilienne Skyservice et de le renvoyer 
au Chili, son lieu d’immatriculation, en raison de la résiliation du contrat par cette 
compagnie sous la pression du Gouvernement des États-Unis. 

 Cela a été confirmé par une communication envoyée par Boeing pour se dire 
dans l’impossibilité, vu les décisions du Gouvernement américain, de fournir des 
produits, des services ou tout autre appui à Skyservice, en raison de ses opérations 
d’affrètement à Cuba. De ce fait, outre d’autres préjudices, la compagnie cubaine a 
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subi une perte d’environ un million de dollars du fait de l’inexécution de contrats 
signés avec des tiers et de la rupture des négociations pour établir des vols nolisés. 

 En application extraterritoriale franche de la politique de blocus contre Cuba, 
le Ministère des finances des États-Unis maintient une liste arbitraire de « nationaux 
à désignation spéciale » sur Cuba. La compagnie japonaise Kyoei International, qui 
a d’étroites relations avec Cuba, y a été inscrite. Cette action, qui vise 
manifestement à intimider d’autres entreprises, a fait que les compagnies Toyota et 
Mitsubishi refusent de faire des offres directes à Cuba pour ne pas subir le sort de 
Kyoei et ne pas nuire à leurs relations avec le marché américain. 

 Au début de février 2003, on a appris, en lisant le Fairplay Daily News sur 
l’Internet, que Ceres Terminals, Inc., compagnie américaine qui opère le terminal de 
conteneurs Fairview Cove à Halifax, au Canada, a refusé d’indiquer les coûts 
d’arrimage à la compagnie de navigation italienne Costas parce que celle-ci fait 
escale au port de La Havane. Ce refus aurait été conseillé à Ceres Terminals par ses 
avocats qui craignaient d’éventuels problèmes avec Washington à cause de la 
présence de conteneurs chargés au port de La Havane. 

 Au début de 2003, des négociations pour l’achat de pots à confiture pour les 
enfants de Cuba ont achoppé sur la crainte du fournisseur étranger de se voir exposé 
à des sanctions par la loi Helms-Burton. La recherche d’un nouveau fournisseur a 
énormément retardé la procédure contractuelle puis l’acquisition du produit, lésant 
ainsi l’industrie cubaine. 

 Le 23 mars 2003, on a embarqué à La Havane un conteneur chargé de 
1 894 boîtes de jus de la marque Tropical Island, produit par l’entreprise cubaine 
Rio Zaza et destiné à la compagnie japonaise ASHU-4; la traversée devait comporter 
une escale. 

 Un spécialiste de la compagnie de navigation ayant décidé d’écourter de cinq 
jours la traversée, on a fait escale au port de Los Angeles, aux États-Unis, où, sous 
la pression des autorités fédérales américaines, le conteneur a été confisqué en 
invoquant les restrictions qu’impose le blocus. Cette affaire prouve par l’absurde 
jusqu’où peut aller dans le ridicule cette politique de blocus. 

 Les États-Unis, qui se disent champions du libre-échange dans le monde, 
prétendent en même temps imposer à celui-ci de participer au blocus de Cuba, 
violant ainsi les normes les plus élémentaires du libre-échange. 
 

 3. Dommages à la santé, à l’alimentation, à l’éducation et à la culture 
 

 Pendant plus de 40 ans et dès le début même de la politique génocide de 
blocus, le Système national de santé et d’éducation et la réalisation du droit du 
peuple cubain à l’alimentation ont été pris pour cible par les agressions américaines. 
Le développement culturel de la population – secteur qui, vu sa valeur patrimoniale 
pour chaque peuple et pour l’humanité, a généralement été respecté même dans les 
conflits armés les plus barbares de l’histoire humaine – n’a pas été exempt de ces 
attaques. 

 Les actions visant à créer les conditions favorables à la faim et aux maladies, 
et qui sapent ainsi l’appui populaire à la Révolution cubaine, ont toujours figuré 
dans les plans et programmes concrets de la sale guerre contre Cuba. 
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 3.1 Santé 
 

 L’effort et les programmes de Cuba pour créer un système de santé gratuit, 
universel, moderne et efficace, offrant à sa population un niveau élevé de protection 
et une longue expérience de vie, sont bien connus. Malgré les difficultés d’ordre 
économique, ce secteur a reçu une attention prioritaire, y compris le développement 
d’un système de soins qui couvre tout le pays et qui a permis d’importants progrès 
dans ce domaine. 

 Mais les services de santé cubains ont constamment été menacés par la 
politique de blocus des États-Unis. Les restrictions imposées à l’acquisition de 
fournitures et de technologies médicales d’origine américaine pour utilisation dans 
le système national de santé, les gênes à l’assistance médicale qui en résultent et les 
obstacles mis à l’accès à l’information scientifique médicale avancée ont porté de 
graves préjudices aux services cubains de santé publique. 

 Faute de pouvoir acquérir les médicaments et matériels nécessaires, les 
médecins cubains ont parfois été dans l’impossibilité de sauver une vie humaine ou 
d’apaiser des souffrances, d’où dommages physiques et psychologiques aux 
malades, à leurs proches et même aux professionnels de la médecine. 

 On va présenter quelques-uns des cas les plus récents qui illustrent ces 
conséquences : un exemple actuel a trait à la pneumonie atypique (SRAS). L’Institut 
de médecine tropicale « Pedro Kourí » n’a pu obtenir de la firme VITRO GEN le lot 
de détection du coronavirus qui cause cette maladie. Il a donc fallu acquérir d’autres 
modes de diagnostic en passant par des tiers et à des prix bien supérieurs. 

 Les entreprises productrices de matériels et de réactifs pour le diagnostic sont, 
dans 70 % des cas, d’appartenance américaine. De ce fait, les éléments nécessaires 
au travail des laboratoires cliniques doivent être importés du marché européen, à un 
prix bien supérieur. À titre d’exemple, les entreprises Beckman-Coulter, Dade-
Behring, Abbot et Bayer ne permettent pas la vente à Cuba de leurs technologies 
dont certaines sont uniques au monde. 

 Les perturbations dans la fourniture de médicaments, de matériaux jetables et 
de pièces de rechange pour le matériel – surtout de ceux qui sont destinés aux 
services d’urgence, aux unités de thérapie et de chirurgie et aux autres services tant 
pour adultes que pour enfants – ont fait que les conditions dans lesquelles le 
personnel médical dispense ses soins sont extrêmement difficiles. 

 Seuls l’effort acharné, le dévouement et la préparation scientifique du 
personnel de santé cubain ont pu maintenir, voire améliorer, plusieurs indicateurs de 
soins aux malades. 

 Les soins aux jeunes cancéreux est un des secteurs les plus gravement affectés 
par les mesures de blocus :  

 L’achat des cytostatiques, médicaments indispensables à la survie de ces 
enfants, a été gravement compromis car des sociétés transnationales américaines ont 
acheté des laboratoires pharmaceutiques qui avaient des contrats avec Cuba. 

 La compagnie américaine Varian Medical Systems a acheté l’entreprise de 
matériel de brachythérapie à la compagnie canadienne MDS Nordion qui le 
fournissait à Cuba. De ce fait, le système cubain de santé publique a été dans 
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l’impossibilité d’acheter les sources d’isotopes radioactifs Ir-192 qui servent à 
appliquer les radiations pour extirper les tumeurs cancérigènes. 

 De même, le programme de santé créé à l’intention des enfants ayant besoin de 
greffes a souffert de l’impossibilité d’acquérir la technologie voulue. La lutte pour 
la vie des enfants qui doivent subir ces rigoureuses interventions chirurgicales a 
exigé, dans de nombreux cas, leur envoi à l’étranger, ce qui est extrêmement 
coûteux et, en outre, gênant pour leurs proches. 

 La qualité des soins médicaux aux jeunes malades a été limitée par le manque 
de médicaments tels que les corticoïdes, les antibiotiques de troisième génération, 
les antioxydants et les bourses urinaires infantiles, qui se vendent à moindre prix sur 
le marché américain auquel, dans la pratique, Cuba n’a pas accès. 

 Les limitations dans le domaine épidémiologique s’étendent même à la 
collaboration entre les institutions scientifiques des États-Unis et de Cuba. Par 
exemple, à une date récente, un projet d’étude du rotavirus financé par des centres 
scientifiques américains a été rejeté. Le rotavirus cause une maladie infantile grave 
de type diarrhéique qui décime les enfants, surtout dans les pays du tiers monde. Or 
cette étude aurait permis de connaître l’ampleur de la rotation du rotavirus à Cuba, 
élément essentiel pour l’obtention d’un futur vaccin contre lui, ce qui aurait un 
grand effet sur la prévention de la mortalité diarrhéique des enfants à l’échelle 
mondiale. 

 Le docteur Roberto Fernández, chef du Département de biosécurité de 
l’Institut de médecine tropicale « Pedro Kourí », a demandé à une importante 
compagnie américaine un catalogue de biosécurité pour son institution, pratique 
normale des centres scientifiques du monde entier, pour se tenir au courant de ce 
qu’offre le marché mondial. Mais il n’en a reçu qu’un fax où elle se disait dans 
l’impossibilité de le lui envoyer en raison des prohibitions imposées par le 
Département d’État américain. 

 Un autre domaine qui affecte directement la santé de la population est celui de 
la fourniture et de la chloration de l’eau pour la consommation humaine. À ce jour, 
on n’a pas pu identifier de fournisseurs de pièces de rechange pour le matériel de 
chloration de l’eau venant des compagnies américaines Wallace & Tiernan et 
Capitol. Ne pouvant les acheter directement aux fournisseurs, on a identifié dans des 
pays tiers des vendeurs éventuels mais dont l’offre est de 60 000 dollars supérieure à 
ce que ces produits auraient coûté aux États-Unis. 

 Même les activités des organisations non gouvernementales américaines 
n’échappent pas à l’application criminelle de la politique de blocus contre Cuba. 
C’est le cas de l’ONG « Disarm Education Fund », à laquelle on a interdit d’envoyer 
à Cuba une donation de médicaments si elle n’en retirait pas deux antibiotiques qui, 
entre autres rôles, servent à traiter les malades de l’anthrax : CIPRO et 
DOXYCYCLIN. Les autorités américaines ont invoqué des raisons de sécurité 
nationale pour prendre cette décision. 

 En date du 10 avril 2003, le Ministère américain du commerce a annoncé sa 
décision définitive de refuser une licence d’exportation à USA/Cuba InfoMed, 
organisation non gouvernementale humanitaire sise en Californie, qui voulait, 
comme lors d’occasions précédentes, donner à des institutions de santé à Cuba 
423 ordinateurs qui auraient été installés dans des hôpitaux et des polycliniques 
pour appuyer le réseau de diagnostics et d’informations médicales. 
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 En l’espèce, ces ordinateurs étaient destinés à l’Institut de néphrologie et au 
réseau national de soins aux maladies rénales, pour faciliter une étude 
épidémiologique pour la prévention des maladies rénales chroniques. Autres 
destinataires : le centre cardiologique de l’hôpital pédiatrique William Soler, le 
réseau cardiopédiatrique national et l’École latino-américaine des sciences 
médicales où étudient plus de 7 000 jeunes de famille modeste d’Amérique latine, 
des Caraïbes, des États-Unis d’Amérique et d’Afrique. 

 Ces ordinateurs étaient semblables à d’autres déjà donnés et de capacité de 
traitement égale à celle du matériel qu’on peut acquérir chez tout détaillant aux 
États-Unis. Selon la lettre informant du refus de licence, « Les Départements du 
commerce, d’État et de la défense des États-Unis ont conclu que cette exportation 
serait nuisible aux intérêts de politique extérieure des États-Unis. Le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique a revu votre lettre de contestation et maintient sa 
décision de rejet en raison de la haute capacité de traitement des ordinateurs 
demandés et du risque qu’ils soient employés à des fins et par des utilisateurs non 
autorisés ». 
 

 3.2 Alimentation 
 

 Une des grandes cibles de la guerre économique du Gouvernement des États-
Unis contre Cuba a été le secteur de l’alimentation. Engendrer des conditions qui 
provoquent la faim et le désespoir constitue, en droit international, un crime de 
génocide et une violation du droit à l’alimentation du peuple cubain. 

 Les mesures de blocus affectent les importations de produits alimentaires 
destinées à la population cubaine, tant pour la consommation directe par les familles 
que pour la consommation sociale des écoles, maisons de retraite, hôpitaux et 
patronages, et elles affectent directement son niveau nutritionnel et, par conséquent, 
sa santé. 

 Les restrictions imposées par le Gouvernement des États-Unis à l’exportation 
des produits alimentaires vers ce pays ont causé à Cuba en 2002 des pertes de 
l’ordre de 114 millions de dollars. 

 Le fait que les transactions ne se font que dans un sens empêche aussi 
l’utilisation rationnelle et efficace des transports, les bateaux devant rentrer à vide. 
C’est le cas même quand la destination suivante du bateau n’est pas les États-Unis. 

 Un exemple en est le cas des chargements en vrac qui pourraient économiser 
environ 36 % des frais de transport. Les coûts actuels de fret sont de l’ordre de 
15,5 dollars par tonne, chiffre qui pourrait tomber à environ 10 dollars si les bateaux 
pouvaient retourner chargés vers les États-Unis.  

 Le régime des disparités commerciales, confirmé par la loi dite de réforme des 
sanctions commerciales et pour l’augmentation des exportations des États-Unis 
(octobre 2000), s’il a permis la vente limitée d’aliments à Cuba, est une preuve 
irréfutable de ce que le blocus, loin de disparaître, reste en vigueur comme le 
montre la rigueur avec laquelle on applique les restrictions supplémentaires à celles 
déjà prescrites par les lois antérieures. 

 Face à cette réalité, et malgré les difficultés et limitations qui ont régi ce 
commerce à sens unique, l’achat d’aliments a exigé que les entreprises des deux 
pays s’escriment à négocier, à contracter et à mettre en oeuvre les opérations. Si le 
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commerce entre les deux pays pouvait se faire dans des conditions normales, les 
agriculteurs et consommateurs américains et tous les Cubains y gagneraient 
considérablement. 

 Un exemple en est que, si Cuba n’avait pas dû encourir 22,4 millions de 
dollars de frais supplémentaires pour importer des aliments d’autres marchés, elle 
aurait pu acquérir l’an dernier pour ce prix, sur le marché américain, 52 000 tonnes 
de blé panifiable, 40 000 tonnes de riz et 4 000 tonnes de lait entier en poudre pour 
enrichir le régime de base de la population cubaine, tout en profitant aux 
producteurs américains. 

 L’agriculture, secteur dont le développement est crucial pour la production 
d’aliments et par conséquent pour une meilleure qualité de l’alimentation du peuple 
cubain, a, du fait du blocus américain, subi des pertes qui se sont élevées à 
108,5 millions de dollars. 

 Avant 1959, un élément traditionnel de nos exportations était celui de fruits 
tropicaux cubains vers les États-Unis et, si on tient compte des avantages tarifaires 
qu’ils offrent aux importations de fruits, Cuba pourrait exporter vers eux, entre 
autres, 13 000 tonnes d’avocats, de mangues, de noix de coco et de papayes, d’une 
valeur approximative de 25 millions de dollars. 

 Dans l’exportation des agrumes et de leurs dérivés on a enregistré des pertes 
de prix et de fret évaluées à 4,5 millions de dollars par an. Environ 50 % des 
exportations actuelles pourraient se faire aux États-Unis, notamment en raison des 
différentes dates de récolte du pamplemousse à Cuba et en Floride, ce qui 
permettrait au produit cubain de se vendre sans concurrencer le produit local. 

 L’importation des semences de pommes de terre coûte 50 % de plus en fret que 
si on les achetait aux États-Unis, ce qui permettrait à Cuba d’ensemencer 
2 300 hectares de plus et d’en acquérir au moins 57 000 tonnes de plus, ce dont 
bénéficierait la consommation populaire. 

 De même, le blocus interdit à la production animale de Cuba l’accès aux 
technologies d’alimentation animale les plus avancées mises au point par les États-
Unis. Si les agriculteurs cubains y avaient accès, ils pourraient, avec leur nombre 
actuel de volailles, augmenter de 291 millions d’unités la production d’oeufs et de 
8 800 tonnes celle de poulet. 

 Le coût direct du blocus sur la production avicole s’élève à 59,6 millions de 
dollars par an. Du seul fait qu’il lui faut acquérir sur des marchés lointains les 
matières premières d’alimentation avicole, ce secteur encourt des frais 
supplémentaires supérieurs à 10 millions de dollars. 

 De même, les restrictions imposées à Cuba pour l’acquisition de combustibles, 
de pièces de rechange pour le matériel agricole, de moyens de transports, de moyens 
de protection des plantes et d’engrais, nuisent grandement à l’agriculture et à 
l’élevage. Le pays doit importer annuellement environ 35 000 pneus de divers types, 
dont 80 % proviennent d’Asie et le reste d’Europe de l’Est, d’où une perte d’environ 
un demi million de dollar due au seul fret. 

 Le service vétérinaire est lui aussi lésé par les pressions que les autorités 
américaines exercent pour gêner l’acquisition de matières premières pour la 
production de médicaments, de matériel et de lots diagnostiques, ces derniers 
presque toujours produits par des sociétés américaines. Ces mesures se font sentir 



 

0346932f 27 
 

 A/58/287

sur la lutte contre les fléaux qui affectent le cheptel cubain, et dont certains ont été 
introduits dans le pays à la suite des agressions biologiques américaines. La seule 
lutte contre deux de ces fléaux (dermatose nodulaire bovine et varroase des abeilles) 
coûte au pays environ un million de dollars par an. 
 

 3.3 Éducation 
 

 Tous les Cubains ont, sans distinction de sexe, de pigmentation, ou de 
convictions politiques ou religieuses, un accès égal et gratuit à l’éducation de tous 
degrés, même supérieur. 

 En plus de 40 ans, l’enseignement cubain a été gravement lésé par la guerre 
économique faite au pays. Depuis 10 ans, la recrudescence de la politique génocide 
de blocus a nui à la fourniture des matériaux de base destinés aux élèves et aux 
étudiants cubains. 

 Vu les restrictions que le blocus impose à Cuba, le pouvoir d’achat pour 
importer des moyens et des ressources pédagogiques a, depuis 1990, diminué de 
25 à 30 % car il faut les acheter sur des marchés lointains et souvent à des prix 
supérieurs. Rien qu’en 2002, Cuba a importé d’Asie pour environ 11,7 millions de 
dollars de moyens pédagogiques qui, si on avait pu les acquérir aux États-Unis, 
auraient coûté moins cher à transporter, grâce à quoi on aurait pu acheter plus de 
marchandises avec la même somme. 

 Vu les difficultés d’achat, la fourniture de crayons, de cahiers et de papier à 
usage scolaire a souffert au point qu’elle ne dépasse même pas la moitié de ce qu’on 
avait acquis en 1989. On n’imprime, à grand-peine, que 50 % des manuels et 
bibliographies complémentaires qu’il faut, tandis que les laboratoires de physique, 
chimie et biologie, ainsi que les ateliers de l’enseignement technique secondaire 
sont devenus vétustes et délabrés. 

 Un des secteurs affectés a été le système cubain d’éducation spéciale. Les 
exemples abondent des difficultés que cette délicate activité humaine a dû affronter 
en raison du blocus. 

 Alors qu’il aurait pu les obtenir aux États-Unis pour 700 dollars, le pays a dû 
importer d’autres marchés en payant jusqu’à 1 000 dollars par unité, les machines 
braille nécessaires à la formation des jeunes aveugles et malvoyants. On est dans la 
même situation pour l’acquisition du papier Braillon, indispensable pour ce type 
d’enseignement. 

 Le Programme national de construction d’écoles spéciales a lui aussi souffert 
de cette politique criminelle. Si le blocus cessait, l’éducation spéciale en 
bénéficierait car on pourrait construire toutes les écoles prévues à ce programme et 
assurer l’insertion sociale complète et fructueuse de tous types des jeunes infirmes. 

 Bien que le développement accru des aptitudes et capacités des enfants et des 
jeunes de Cuba ait souffert du blocus, le Gouvernement a mobilisé d’abondantes 
ressources et préparé un conclave de professeurs pour maintenir ses buts éducatifs et 
surmonter les obstacles ainsi créés. 

 Aux pénuries imputables à la recrudescence du blocus, on a opposé la volonté 
politique du Gouvernement cubain de maintenir et d’améliorer les connaissances du 
peuple, ce que prouve l’affectation au système éducatif de plus de 3 milliards de 
pesos du budget de l’État en 2003, soit 23,8 % du total. 
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 Malgré la reconnaissance internationale, même par l’UNESCO, de ses 
programmes éducatifs, la société cubaine aspire à un niveau de culture générale et 
totale encore plus élevé, pour atteindre un sommet éducatif et culturel de niveau 
mondial. À cette fin, on exécute, depuis l’an 2000, de nombreux programmes 
éducatifs dont le programme d’informatique pédagogique, qui vise à doter les 
centres d’enseignement des ordinateurs nécessaires à tous les étudiants; le 
programme de formation des maîtres, qui satisfera la demande croissante 
d’enseignants; et le programme de formation d’instructeurs en art, qui permettra de 
revaloriser l’art et la culture dans chaque école et chaque commune. 

 D’autre part, dans le cadre du programme audiovisuel, on a fourni au système 
éducatif un téléviseur par salle de classe et une vidéo pour 100 élèves et on a 
commencé à émettre sur une nouvelle chaîne de télévision, la Chaîne éducative. De 
plus, on en introduira prochainement une deuxième à des fins identiques. 

 À ce stade, 74 % des effectifs du primaire sont dans des classes d’un maximum 
de 20 élèves. On s’efforce vigoureusement de porter ce chiffre à 100 % et on a lancé 
un programme qui englobe aussi l’enseignement secondaire général. 

 Cuba s’est redite prête à partager avec tous les pays du monde ses progrès dans 
ce domaine et a offert à l’UNESCO les méthodologies créées par ses pédagogues. 
 

 3.4 Culture 
 

 En plus de 40 ans, le blocus a privé les peuples américain et cubain des 
messages de grande valeur esthétique du summum de la culture des deux nations en 
limitant ou en interdisant la présence à Cuba et aux États-Unis des principaux 
représentants de leur art et de leur littérature. Les conséquences négatives de 
l’application de ces sanctions absurdes aux programmes de développement culturel 
réalisés par le Gouvernement cubain ont été graves. 

 Dans ce secteur, les méfaits du blocus se manifestent notamment par 
l’impossibilité d’accéder au marché des biens et services culturels des États-Unis 
pour y acquérir les éléments nécessaires à la création et à l’enseignement artistiques 
ainsi qu’au fonctionnement des activités culturelles. Ils se manifestent aussi dans les 
obstacles à l’exercice des droits culturels de nos créateurs et dans l’exclusion de 
Cuba des réunions des ministres de la culture de l’hémisphère. 

 Aux États-Unis, une des mesures les plus ridicules appliquées par le 
Gouvernement est l’interdiction aux artistes cubains de s’y produire à des fins 
lucratives. On ne leur permet pas d’y signer des contrats de travail rémunérés ni par 
conséquent de recevoir des honoraires pour leurs prestations, même pas au bénéfice 
de l’entité qui les représente, malgré le désir des imprésarios, des producteurs et des 
institutions de commercialiser la production culturelle et artistique cubaine.  

 Or, le marché américain était traditionnellement un théâtre où les musiciens 
cubains se produisaient et un cadre fondamental de concurrence artistique très 
important pour leur promotion et leur production discographique. Rien qu’entre mai 
2002 et avril 2003, 32 unités artistiques cubaines ont donné aux États-Unis 
497 représentations qui, vu leur niveau, leur qualité et leur attrait, auraient dû 
recevoir plus de 13 millions de dollars. 



 

0346932f 29 
 

 A/58/287

 Le droit d’auteur et les redevances correspondantes sont reconnus par presque 
tous les pays, mais les intellectuels cubains en sont privés aux États-Unis à cause 
des restrictions du blocus. 

 Bien qu’en 1994 le Congrès américain ait modifié la loi pour le « libre-
échange des idées » par l’amendement Berman, qui reconnaît que les compositeurs 
cubains peuvent bénéficier du paiement des droits d’auteur pour l’interprétation 
publique de leurs oeuvres et pour leur diffusion à la radio, les entités américaines se 
refusent à entamer des négociations ou des relations de travail avec nos éditeurs. 

 De ce fait, les paiements aux créateurs cubains sont bloqués dans des banques 
américaines et mis abusivement à la disposition des sociétés d’auteurs aux États-
Unis, ce qui en prive leurs titulaires véritables. 

 Par ailleurs, sous prétexte de ne pas risquer de contrevenir aux règlements 
établis par le blocus et confirmés par la Banque de contrôle des avoirs étrangers, les 
banques américaines retardent les virements de fonds que permet cette loi, d’où 
perte de leur valeur monétaire. 

 L’absence de toute participation institutionnelle cubaine sur le marché 
américain de l’art est particulièrement fâcheuse. Il n’est possible d’assister ni aux 
enchères comme celles de Christie et de Sotheby, ni aux salons comme ceux d’Art 
Miami et d’Art America, ni de monter des expositions commerciales. Si on tient 
compte du fait que c’est aux États-Unis que se trouvent les galeries et les salons les 
plus importants du monde, les préjudices subis par nos créateurs ainsi marginalisés 
sont incalculables. 

 Des auteurs cubains de grand prestige international se sont, dans une large 
mesure, vus dans l’impossibilité d’être publiés aux États-Unis, subissant ainsi un 
dommage culturel et économique grave, sinon toujours quantifiable. 

 Aux États-Unis, le marché du livre en espagnol est un des plus importants. 
Rester à l’écart de ce marché ou y participer sous une forme limitée à cause des 
immenses entraves bureaucratiques, tarifaires et aux transports fait que nos livres 
restent exclus ou non compétitifs. 

 Les relations commerciales nouées avec les distributeurs potentiels de livres 
cubains ont semblablement souffert. Les pressions et sanctions visant les 
interlocuteurs américains et même de pays tiers sont notoires et affectent leurs 
relations et leur participation à des activités bibliophiles comme la Foire de Miami. 
Exemple : l’annulation des négociations sur des publications destinées à Miami par 
l’entremise de la firme Lecturum dont le siège est au Mexique. 

 L’augmentation des prix des ingrédients que, vu l’impossibilité de les acquérir 
sur le marché américain, le secteur de l’art doit importer d’ailleurs et celle, 
conséquente, des frais de transport ont des effets particuliers sur la culture nationale. 

 Aucun des secteurs de la vie intellectuelle cubaine n’en est épargné. On citera 
par exemple le cas du Ballet national de Cuba, institution de grand prestige 
international, qui ne peut acquérir aux États-Unis les ballerines, les costumes et 
autres produits nécessaires pour la scénographie et les accessoires, ce qui complique 
ses représentations et crée une lourde surcharge financière. 

 Pour le Fonds cubain des biens culturels, l’impact du blocus sur les 
importations d’entreprise constitue un de ses grands problèmes. Un exemple en est 
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l’achat de verres Spectrum qu’utilisent les artisans vitriers pour fabriquer des 
lampes par des techniques traditionnelles de verre plombé ainsi que pour d’autres 
oeuvres décoratives et scéniques. On peut acquérir du verre de lampe opalin pour 
12 dollars le mètre carré sur le marché américain contre 41 dollars en Italie ou 
36 dollars en Espagne. 

 On est semblablement lésé pour des produits comme les peintures, les huiles, 
les acryliques, les matériaux de support comme l’enduit au plâtre, les toiles comme 
celles, imprimées ou brutes, de lin et de coton, les pinceaux, les brosses, les vernis, 
etc. 

 À la suite de leur absorption par des entités américaines, Cuba a perdu 
d’importants distributeurs dans d’autres pays. On peut citer les pertes financières 
subies par l’entreprise discographique cubaine EGREM qui a dû remplacer sa filiale 
de distribution en Espagne à la suite de l’absorption de l’entreprise Distrimusic SA 
par Warner, qui se refuse à travailler avec Cuba. 

 Les obstacles mis à l’accès des collectionneurs des États-Unis à l’art cubain 
affectent non seulement Cuba mais aussi les citoyens de ce pays-là. De nombreux 
marchands et galeristes pourraient rehausser leurs collections avec des oeuvres 
cubaines et même ouvrir de nouveaux circuits commerciaux grâce au vaste 
ensemble des plasticiens et d’artisans cubains de talent. Mais les limitations 
qu’impose le blocus à ce marché obligent à passer par des tiers, ce qui fait douter de 
l’authenticité des oeuvres et de la légalité de leur appartenance.  

 Un autre des préjudices les plus visibles est que le Bureau de contrôle des 
avoirs étrangers interdit aux citoyens américains de participer à des coproductions 
cinématographiques avec les Cubains et même à des coproductions dans des pays 
tiers pour produire des matériaux documentaires qui supposent des transactions avec 
Cuba ou avec des ressortissants cubains. Cette interdiction a été particulièrement 
nuisible à l’Institut cubain d’art et d’industrie cinématographiques (ICAIC) car elle 
l’a empêché d’offrir ses services à diverses productions cinématographiques qui 
devaient être tournées à Cuba. 

 Un documentaire sur la vie du célèbre écrivain américain Ernest Hemingway a 
dû être annulé à cause des prohibitions du blocus, ce qui a empêché les entités 
cubaines de toucher 3 millions de dollars. 

 Pour le même motif, un autre documentaire sur la vie d’un personnage 
historique du continent américain a été annulé car on a prétendu qu’aux États-Unis, 
le « climat hostile » envers Cuba exposerait les participants à des risques. Son 
budget aurait été de l’ordre de 50 millions de dollars, dont on estime que la moitié 
aurait pu revenir à Cuba. 

 Mais malgré la nocivité du blocus, le développement culturel du peuple cubain 
n’a pas stagné depuis 44 ans. Le Gouvernement, conscient de ce qu’une culture 
générale et complète honore et libère chaque fois davantage le potentiel créateur de 
l’être humain, a lancé ces dernières années divers programmes qui élèveront les 
connaissances culturelles du peuple cubain à des niveaux insoupçonnés. 

 Sans culture, la liberté n’est pas possible. Cette vérité – qui ne se limite pas à 
la culture artistique mais implique l’idée d’une culture générale complète, 
comprenant la préparation professionnelle et des connaissances élémentaires dans 
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une vaste gamme de disciplines touchant les sciences, les lettres et les humanités – 
encourage aujourd’hui les efforts du pays. 
 

 4. Préjudices subis par les exportations et les services 
 

 L’injuste politique de blocus économique, commercial et financier imposée à 
Cuba par le Gouvernement des États-Unis nuit de plus en plus à son commerce 
extérieur. 

 Les lois et règlements arbitraires qui constituent cette politique pernicieuse 
continuent d’affecter le développement économique et le bien-être social du peuple 
cubain, en causant de lourdes pertes en ressources et en devises. On estime qu’en 
2002, le blocus américain a fait perdre environ 685 millions de dollars au commerce 
extérieur cubain, soit 41,8 millions de plus qu’en 2001. 
 

  Comparaison des pertes infligées au commerce extérieur cubain par le blocus 
(2001-2002) 
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 En 2002, les sommes que la nécessité de contracter à des prix plus élevés que 
dans des conditions normales a fait perdre à Cuba se sont élevées à 403,5 millions 
de dollars. Du fait des conditions de financement plus défavorables, le pays a perdu 
62,3 millions de dollars, plus 65,8 millions en coûts de transport et de fret plus 
élevés. 

 De plus, les exportations cubaine ont subi à raison de 119,2 millions de dollars 
l’effet de rentrées non perçues avec lesquelles Cuba aurait pu acquérir 100 000 
tonnes de poulet, autant de maïs et de blé panifiable, un demi-million de tonnes de 
riz non décortiqué (paddy) et 20 000 tonnes de soja. 

 Parmi les éléments qui affectent le plus les exportations cubaines, il y a le coût 
des transports maritimes (fret), des cours du change (car les prix sont affectés, étant 
en monnaies différentes, aux stades de l’offre, de la facturation et du recouvrement), 
des primes d’assurance (chargement et transport), des opérations bancaires, des 
risques et des dommages accrus pour les marchandises au long cours, de 
l’entreposage en attendant de disposer de quantités de produits suffisantes pour de 
grands envois et de la surprime d’assurance pour bateaux de 20 ans ou plus. 

 Tous les secteurs de l’économie cubaine sont affectés par le blocus.  
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 On estime qu’en 2002, les dommages aux exportations de sucre brut ont été de 
l’ordre de 182,9 millions de dollars dont 179,3 millions sont imputables à 
l’impossibilité de vendre sur le marché américain où Cuba aurait pu écouler plus de 
800 000 tonnes de sucre à des prix préférentiels, selon le système de quotas 
nationaux établi en 1982 par le Ministère de l’agriculture des États-Unis mais dont 
Cuba est exclue. 

 Les limitations imposées par la loi Torricelli ont provoqué, du fait de 
l’augmentation du fret, des pertes de l’ordre d’un million de dollars dans 
l’importation de combustibles en 2002. 

 De même, les compagnies pétrolières actuellement sous contrat pour 
opérations de forage à Cuba se voient obligées d’acheter des produits et des services 
à un coût supérieur de 25 % à la normale. Cela s’est traduit, en 2002, par des 
paiements de plus de 157,7 millions de dollars. 

 Dans les exportations de nickel, on a encouru des frais supplémentaires de 
6 560 000 dollars à cause notamment du recours à des intermédiaires pour placer le 
produit sur le marché mondial, des obstacles aux embarquements périodiques sur 
des lignes internationales et de la distance des marchés. 

 Il suffirait de mentionner les préjudices causés par le blocus des importations 
de l’entreprise cubaine « Pedro Sotto Alba-Moa Nickel S. A. » pour démontrer les 
graves dommages que subit cette branche de l’économie. Rien qu’en 2002, cette 
entreprise a déboursé plus de 9 760 000 dollars en fret en raison de la distance des 
marchés. 

 Le secteur des télécommunications a perdu des millions, notamment dans les 
activités de téléphonie ordinaire et sans fil, de systèmes d’alarme, de commerce 
électronique et de communications postales. Rien que pour l’activité téléphonique, 
les pertes des 12 derniers mois s’élèvent à 21,7 millions de dollars. 

 L’une des entreprises de ce secteur, CUBACEL, a été lésée par l’impossibilité 
de conclure des accords de roaming automatique avec les opérateurs cellulaires du 
continent américain car toutes les entreprises chargées de la signalisation entre les 
usagers de la norme TDMA et des formats établis pour l’échange des fichiers de 
facturation sont américaines et le Ministère des finances des États-Unis leur a refusé 
le permis nécessaire. Ce préjudice est estimé à 2 millions de dollars. 

 Le blocus contre Cuba a nui aux exportations et aux importations d’acier. Dans 
le cas de l’acier inoxydable, qui contient du nickel, les exportations ont beaucoup 
souffert en raison de l’interdiction d’entrée aux États-Unis des produits qui 
contiennent ce métal cubain. Au total, l’industrie de l’acier perd 10 millions de 
dollars par an à cause du blocus. 

 L’utilisation du dollar des États-Unis dans ses transactions commerciales et 
financières externes lui étant interdite, Cuba est obligée de réaliser ses opérations en 
monnaies de pays tiers bien que ses principaux produits d’importation et 
d’exportation soient calculés sur le marché mondial en dollars des États-Unis. Cela 
a provoqué de lourdes pertes économiques, en raison des fluctuations du dollar par 
rapport aux monnaies des principaux partenaires commerciaux du pays, les contrats 
d’exportations étant établis en dollars des États-Unis alors que les paiements sont 
faits dans d’autres monnaies. 
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 Ce qui précède indique une aggravation des risques cambiaires qui créent un 
lourd climat d’incertitude pour les processus de planification et de gestion 
économique réelle, ce qui se traduit inéluctablement en frais opérationnels plus 
pesants. 

 Les préjudices au secteur du tabac, clef des exportations du pays, ont été de 
l’ordre de 61 millions de dollars. La seule entreprise Habanos S. A. a subi des pertes 
supérieures à 18 millions de dollars. 

 L’industrie hôtelière n’a pas échappé aux méfaits de la politique de blocus, qui 
sont particulièrement nuisibles si on songe que cette industrie est la principale 
source de revenus de l’économie nationale. 

 Deux exemples l’illustrent : 

 – Utell Internacional est un système mondial de réservations qui avait contracté 
ses services avec l’entreprise Cubanacán en 1993. Son siège est à Omaha 
(États-Unis) mais ses bureaux du Mexique et du Royaume-Uni se chargeaient 
de tout ce qui a trait à Cuba. Le contrat a été conclu directement avec le bureau 
du Royaume-Uni. Les réservations se faisaient essentiellement de deux 
manières : par l’Internet ou par courrier électronique. Dans les trois dernières 
années, on avait vendu pour 3 millions de dollars de réservations. 

 Cette compagnie a été achetée par la société américaine Pegasus Solution; dès 
lors, le nombre de réservations a commencé à diminuer par rapport aux années 
antérieures. En septembre 2002, sous une pression continue, Utell a informé sa 
contrepartie cubaine que, étant une filiale d’une compagnie américaine et sur la 
recommandation de son service juridique, elle se voyait obligée de cesser toutes 
relations avec les hôtels de Cuba, ce qui s’est fait sur-le-champ. De janvier 2002 à 
avril 2003, les hôtels de Cubanacán ont donc perdu 1,4 million de dollars du seul 
fait de la rupture de ce contrat. 

 – En mars 2002, le bureau londonien du groupe hôtelier « Jardines » a déclaré 
vouloir explorer le marché cubain, mais a signalé que l’un de ses associés aux 
États-Unis avait exprimé son « inquiétude » quant aux opérations à Cuba, 
franche allusion au blocus et à ses implications éventuelles. 

 En conséquence, ledit groupe a informé l’ambassade de Cuba au Royaume-Uni 
que son intérêt ne pourrait renaître qu’une fois que les relations entre Cuba et les 
États-Unis seront normalisées. 

 Outre les restrictions évoquées, la législation américaine sur le blocus interdit 
aux citoyens des États-Unis de voyager à Cuba, mesure qui enfreint leur droit 
constitutionnel de voyager librement dans tous pays et qui nuit à l’industrie 
touristique cubaine. Les études de l’Université du Colorado, à Denver, et de la firme 
de consultation « The Brattle Group » indiquent que, si les restrictions de voyage à 
Cuba étaient levées, le secteur touristique cubain gagnerait environ 576 millions de 
dollars dès la première année. 

 De plus, lesdites études estiment que, si ces sanctions étaient levées, le nombre 
de touristes qui pourraient aller en croisière à Cuba pourrait être de l’ordre d’un 
demi-million et qu’ils dépenseraient environ 70 millions de dollars dans le pays. 

 L’aviation civile a elle aussi subi des millions de dollars de pertes l’an dernier. 
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 La politique de blocus – qui viole aussi les normes et préceptes de la 
Convention relative à l’aviation civile internationale (Convention de Chicago), et en 
particulier son article 44 relatif aux buts et objectifs – prouve l’intention d’isoler 
Cuba du système international. 

 L’an dernier, les pertes de ce secteur ont été de 142,6 millions de dollars et 
leurs causes sont les mêmes que celles exposées dans le rapport que Cuba a envoyé 
au Secrétaire général en 2002. Parmi elles, il faut souligner l’impossibilité 
d’acquérir et de noliser des avions à grand rendement. 

 Cuba se voit donc dans l’impossibilité d’acquérir des aéronefs de fabrication 
américaine et obligée d’en noliser auprès d’autres fournisseurs, avec une 
augmentation de ses frais due à l’interdiction d’opérer sur le marché américain. 
L’entreprise Cubana de Aviación a dû faire des paiements supplémentaires de l’ordre 
de 10 millions de dollars pour noliser des aéronefs de type A-320 et DC-10. 

 Le montant total des préjudices décrits ci-dessus ne porte que sur ceux qui ont 
pu être quantifiés car le chiffre réel est bien supérieur. 
 

 5. Préjudices causés aux échanges universitaires, scientifiques, culturels et sportifs 
entre les peuples cubain et américain 
 

 Les échanges libres – universitaires, scientifiques, culturels et sportifs – entre 
les peuples sont un droit largement reconnu par la communauté internationale. Dans 
ce domaine, aucun peuple n’a été soumis à autant de limitations que les peuples 
cubain et américain. Les restrictions à la liberté de voyage par les sanctions et les 
menaces contre les citoyens américains qui désirent aller à Cuba ainsi que le refus 
de visa aux scientifiques, artistes, sportifs et autres personnalités cubaines sont les 
mesures les plus usitées pour freiner ces échanges. 

 Il existe une nuée de règlements qui interdisent aux citoyens américains de 
voyager à Cuba. Les sanctions fixées pour leur violation peuvent aller jusqu’à 
10 ans de prison et des amendes de 1 million de dollars pour les sociétés et de 
250 000 dollars pour les particuliers. De plus, des sanctions civiles pouvant 
atteindre 55 000 dollars peuvent être imposées pour chaque violation. 

 L’absurdité de cette politique est illustrée par l’exemple suivant : en novembre 
2002 s’est tenue à Honolulu l’assemblée annuelle de l’Association américaine des 
agences de voyages (ASTA) qui a comporté un séminaire sur le potentiel des 
voyages d’Américains à Cuba. Son vice-président, M. Paul Ruben, a déclaré à la 
presse que « l’ASTA n’avait jamais exécuté un programme aussi réglementé. Les 
participants ont dû signer des imprimés déclarant qu’ils comprenaient que le voyage 
à Cuba était soumis à des restrictions sévères ». 

 Or, ce séminaire n’avait que des buts éducatifs et informatifs. 

 De même, dans l’intention manifeste d’empêcher le peuple américain de 
connaître la vérité sur Cuba, on impose des restrictions à l’entrée aux États-Unis de 
personnalités cubaines. Les visas peuvent être refusés, on retarde leur octroi et on 
impose des procédures administratives qui compliquent les formalités pour les 
postulants (entrevues personnelles, empreintes digitales, augmentation des frais pour 
les nouvelles formalités, etc.). 
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 Chaque jour, un nombre grandissant de citoyens et de membres du Congrès 
américains manifestent leur désaccord avec cette politique, mais la présidence 
actuelle la maintient et même l’aggrave. 

 Par ailleurs, comme un nombre croissant d’institutions éducatives des États-
Unis venaient voyager dans l’île, le Gouvernement des États-Unis, dans son 
escalade agressive contre Cuba, a annoncé le 24 mars dernier de nouvelles mesures 
pour restreindre encore plus ces échanges. Elles prévoient par exemple que les 
parents des jeunes Américains qui veulent étudier à Cuba devront obtenir un permis 
spécial pour aller voir leurs enfants. 

 Cette politique a-t-elle un sens? À qui profite-t-elle, sinon à l’extrême droite 
américaine et à la mafia terroriste d’origine cubaine à Miami? 

 Voici quelques cas qui illustrent ce qui précède : 

 On a refusé le visa aux artistes cubains proposés pour les prix Grammy Latino 
2002. Des musiciens de l’envergure de Chucho Valdés, de Lázaro Ross, du groupe 
Sampling et d’Equis Alfonso n’ont pu participer à la remise des prix, ce qui est 
inexplicable si l’on songe que quelques-uns d’entre eux avaient voyagé à plusieurs 
occasions aux États-Unis. 

 On a cité des cas où les États-Unis octroient des visas à des groupes artistiques 
mais non à leurs membres. On l’a vu dans le cas du prestigieux orchestre Aragón, 
invité à faire une tournée dans plusieurs villes des États-Unis et même à se produire 
au Siège de l’Organisation des Nations Unies, mais sans que les musiciens Roberto 
Espinosa et Rafael Lay, ce dernier étant le directeur du groupe, se voient accorder 
de visa. 

 Il importe de tenir compte de ce que, sur le marché compétitif de l’art, les 
lieux de représentation, les réservations de voyage et d’hébergement, les contrats 
pour l’infrastructure nécessaire, entre autres, exigent une mise de fonds de la part 
des agents et des promoteurs. Les difficultés pour garantir la présence des artistes 
sur les scènes réservées des mois et même des années à l’avance créent un risque 
énorme dans le cas des artistes cubains car ils ne peuvent jamais garantir à coup sûr 
leur présence dans les lieux prévus face à l’éternelle menace de ce que les visas leur 
soient refusés ou accordés avec retard. 

 Bien entendu, cela fait hésiter les agents quand il s’agit d’organiser une 
tournée pour les artistes cubains car même lorsque ceux-ci sont très prisés sur un 
circuit, un festival et une scène donnés, la possibilité de subir des pertes financières 
limite de plus en plus l’intérêt des agents et des organisateurs. 

 Le guitariste américain Ry Cooder, l’un des artisans du succès international de 
Buena Vista Social Club, s’est vu obligé par son gouvernement de suspendre sa 
collaboration avec les musiciens cubains. Le gouvernement du Président George W. 
Bush lui a interdit de recommencer à travailler avec eux et lui a imposé une amende 
de 100 000 dollars, comme le prévoit le blocus. Cooder a travaillé avec des artistes 
cubains comme Compay Segundo, Omara Portuondo, Eliades Ochoa et Ibrahím 
Ferrer, titulaires d’un Grammy pour le Buena Vista Social Club et proposés aux 
Oscars grâce au documentaire homonyme du cinéaste allemand Wim Wenders. 
Quelles sont les raisons qui justifient que les autorités américaines s’arrogent le 
droit de censurer la musique et l’art mondial auxquels leurs citoyens peuvent 
accéder? Comment est-il possible que leurs prétentions de domination hégémonique 
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empêchent la jouissance du droit aux échanges culturels, scientifiques, techniques et 
éducatifs entre les peuples de Cuba et des États-Unis, consacré dans de nombreux 
instruments sur les droits de l’homme reconnus sur le plan international? 

 Dans le cas des sports, en 11 mois à peine, on a refusé le visa à 39 sportifs qui 
devaient participer à cinq épreuves internationales, dont le championnat mondial de 
basket-ball masculin en décembre 2002 à Puerto Rico et la coupe mondiale de lutte 
libre en avril 2003. 

 En l’espace d’un an, des chercheurs cubains ont vu leur demande de visa 
rejetée plus de 10 fois. Ainsi, les États-Unis n’ont pas délivré de visa d’entrée à 
M. Luis Herrera, Directeur général du prestigieux Centre de génie génétique et de 
biotechnologie, pour lui permettre de participer à deux manifestations sur les 
vaccins, notamment à la Conférence internationale sur les vaccins et l’immunisation 
organisée par l’Organisation panaméricaine de la santé. 

 Ces sanctions sont appliquées de façon si irrationnelle qu’elles frappent même 
l’Organisation des Nations Unies. Ainsi, Eusebio Leal, historiographe de la ville de 
La Havane, n’a pu répondre à l’invitation du Secrétaire général de l’ONU, M. Kofi 
Annan, pour venir participer à la rencontre de tous les ambassadeurs de bonne 
volonté et messagers de la paix. 

 D’autres fonctionnaires et diplomates cubains devant participer à des 
manifestations internationales sur le territoire des États-Unis ont subi le même 
traitement. Le 13 mai 2003, le Directeur de la coopération internationale du 
Ministère de la science, de la technologie et de l’environnement ainsi qu’un 
spécialiste de ce service se sont vu refuser un visa pour participer à la réunion du 
Conseil du Fonds pour l’environnement mondial (FEM), où le Directeur devait 
représenter les intérêts des 16 pays des Caraïbes membres du Fonds, dont Cuba fait 
partie. 

 Avec le durcissement des sanctions imposées par l’administration nord-
américaine concernant les déplacements à Cuba, des centaines de citoyens nord-
américains résidant aux États-Unis ont reçu des lettres du Ministère des finances, se 
sont vu infliger des amendes et ont été harcelés ou poursuivis pour « violation 
présumée du blocus contre Cuba » où ils n’ont pu se rendre. 

 Le Bureau du contrôle des avoirs étrangers ne cesse de menacer et harceler les 
institutions et organismes qui comptent se rendre à Cuba. D’innombrables pressions 
sont exercées sur les ONG autorisées à venir à Cuba pour qu’elles se plient aux 
intérêts anticubains du Gouvernement. Les délais d’octroi des autorisations sont 
notamment allongés, quand les autorisations ne sont pas purement et simplement 
refusées. 

 L’exemple le plus récent est celui de « Population Services International » 
(PSI), une ONG nord-américaine qui mène trois projets en collaboration avec le 
Centre national de prévention du sida du Ministère cubain de la santé publique et 
ONUSIDA. Ces projets portent sur la commercialisation de préservatifs au niveau 
national ainsi que sur des campagnes de promotion et de vulgarisation visant à 
prévenir la maladie. 

 PSI a réussi à renouveler son autorisation auprès du Ministère des finances, à 
condition que Pamela Rita Faura, qui coopérait au projet et résidait temporairement 
à Cuba à ce titre, ne séjourne sur le territoire national que deux semaines par mois, 
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ce qui la contraint à se rendre régulièrement dans des pays voisins pour pouvoir 
revenir poursuivre ses travaux à Cuba. Compte tenu des dépenses qu’elle entraîne, 
cette procédure vise à contraindre cette ONG à quitter notre pays. 

 L’opinion publique nord-américaine est clairement opposée au maintien du 
blocus imposé par le Gouvernement des États-Unis, qui va à l’encontre des valeurs 
partagées par la communauté des nations en matière d’échanges culturels, 
universitaires, scientifiques et sportifs. 
 

 6. Incidences sur d’autres secteurs de l’économie nationale 
 

 On ne compte plus les exemples illustrant les privations du peuple cubain et 
les difficultés qu’il traverse depuis plus de 40 ans. 

 En voici quelques-uns : 

 La société nord-américaine Lifeline Technology est la seule qui produise des 
cartes de contrôle de la chaîne du froid (Vaccine Vial Monitor). Un des ses 
chercheurs ayant participé à la Conférence sur les biotechnologies qui s’est tenue à 
La Havane en 1999, elle a reçu une lettre du Bureau du contrôle des avoirs étrangers 
lui rappelant l’interdiction frappant tout échange commercial ou financier avec 
Cuba, ainsi que les visites sur place. 

 Par ailleurs, cette société n’a pu vendre ses cartes à Cuba, bien que 
l’Organisation mondiale du commerce soit intervenue auprès du Ministère des 
finances pour que celui-ci l’y autorise. Ainsi, en 2003, l’UNICEF n’a pas pu passer 
de marchés avec Cuba en vue de l’achat de vaccins contre l’hépatite B. 

 Le rhum Havana Club est une des marques cubaines les plus touchées par le 
blocus. La section 211 de la loi générale des finances pour 1999, approuvée au 
terme de procédures frauduleuses avec le concours de législateurs très liés aux 
intérêts anticubains, a privé la société mixte cubano-française « Havana Club 
Holding » du droit de faire enregistrer la marque et de pouvoir commercialiser le 
rhum Havana Club aux États-Unis. 

 Le montant des préjudices résultant de l’impossibilité de vendre le rhum sur le 
territoire nord-américain est de l’ordre 38 millions de dollars, sans parler des 
625 000 dollars de frais de justice qui ont dû être déboursés pour défendre la marque 
« Havana Club » dans le procès engagé contre la société Bacardi. 

 Le Ministère des finances a gelé puis confisqué les sommes que des clients 
étrangers destinaient au règlement de leurs achats à Cuba et qui avaient transité par 
des banques américaines. 

 Le blocus interdit à Cuba d’accéder aux crédits des organismes multilatéraux 
et régionaux de développement. Durant l’exercice 2002, la Banque mondiale et la 
Banque interaméricaine de développement ont respectivement débloqué des crédits 
de 4 365 800 000 et 4 548 000 000 dollars pour financer des projets en Amérique 
latine. Si Cuba avait pu en bénéficier, elle aurait reçu environ 200 millions de 
dollars en 2002, ce qui lui aurait permis de mener d’importantes actions, tant sur le 
plan social qu’en ce qui concerne les infrastructures, et notamment réparer et 
moderniser de nombreux équipements médicaux, pour ne citer qu’un exemple. 

 Le laboratoire de tropicalisation LABET, le seul de ce genre en Amérique 
latine et dans les Caraïbes, ne peut échanger de données d’expérience avec son seul 
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homologue sur le continent américain, ATLAS Q-LAB (Material Testing Solutions), 
parce que c’est un laboratoire qui dépend du Gouvernement nord-américain. Il lui 
est aussi extrêmement difficile d’acheter les équipements, le matériel jetable, les 
instruments de laboratoire et les réactifs chimiques dont il a besoin pour ses travaux, 
car il ne peut s’approvisionner directement sur le marché nord-américain. 

 L’Institut cubain de radio et télévision (ICRT) paie 95 % des produits dont il a 
besoin de 20 à 30 % plus cher que s’il se fournissait auprès des principaux 
fabricants et distributeurs aux États-Unis. Ainsi, en 2002, il a tenté d’acheter quatre 
liaisons hertziennes au Canada, mais le revendeur a annulé la commande quand il a 
appris qu’elle était destinée à Cuba et l’ICRT a dû acheter ses liaisons en Europe à 
un prix bien plus élevé. 

 La société canadienne CEGERCO, qui détient une société mixte aux États-
Unis, a refusé de réaliser un mur de soutènement dans le cadre du projet de l’hôtel 
« Anexo » du Parque Central, car ses partenaires lui ont fait savoir qu’elle ne 
pouvait collaborer avec Cuba. 

 De juin 2002 à avril 2003, les préjudices causés aux entreprises d’importation 
du Ministère de la construction se sont chiffrés à environ 7,8 millions de dollars. 
Cette somme aurait pu être allouée à la restauration des logements endommagés par 
les catastrophes naturelles – cyclones et pluies intenses – qui ont récemment frappé 
Cuba, le Gouvernement n’étant parvenu, malgré ses efforts, à n’en réhabiliter que 
52 413 sur 69 726. 

 La société canadienne Imaging Research Inc. a refusé de livrer au Centre 
d’ingénierie génétique et de biotechnologie des logiciels déjà payés dans le cadre 
d’un projet informatique financé par le Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD), parce que son principal actionnaire est une société nord-
américaine. 

 Bien que près de 80 bateaux de croisière reliant les ports de la Floride aux 
Antilles, à l’Amérique centrale et à l’Amérique du Sud contournent chaque semaine 
l’archipel cubain, Cuba ne peut obtenir que des lignes régulières fassent escale une 
fois par semaine dans ses ports malgré l’intérêt manifesté en ce sens par plus d’une 
compagnie de navigation. 

 Les préjudices subis par les entreprises dépendant du Ministère du transport du 
fait des limites et interdictions imposées par le blocus s’élèvent à 96 millions de 
dollars. En effet, les navires faisant du commerce avec Cuba ne peuvent mouiller 
dans un port nord-américain, les transactions ne peuvent être réalisées en dollars et 
les équipements doivent être achetés plus cher. 

 Un projet de commerce électronique a été lancé en 2000 à Santiago de Cuba 
avec le soutien de l’Union internationale des télécommunications (UIT) pour 
permettre aux producteurs de l’Est de l’île de commercialiser leurs biens et services 
sur Internet, essentiellement à destination des pays des Caraïbes. Faute de disposer 
de la technologie des certificats numériques appartenant à des sociétés nord-
américaines qui n’ont pas le droit de la vendre à Cuba, ce projet est paralysé. 

 Comme Cuba ne peut acquérir les techniques de cryptographie indispensables 
au commerce électronique, elle ne peut pleinement participer au programme mis au 
point par l’UIT. On trouvera un exemple éloquent des restrictions qui sont imposées 
sur le site <http://channels.netscape.com/ns/browsers/download/jsp>. 
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 Les mesures injustes imposées par le blocus se sont également traduites par de 
lourdes pertes dans l’industrie halieutique, qui ont atteint, entre juin 2002 et avril 
2003, plus de 3 670 000 dollars, une somme qui aurait permis d’acheter 
5 401 tonnes de poisson pour la consommation locale. 

 Les activités d’assurance et de réassurance sont aussi touchées, car le marché 
financier est dominé par des capitaux nord-américains, ce qui entraîne des retards 
d’exécution, fait peser des restrictions sur le marché et augmente les coûts, majorés 
du fait du « risque Cuba ». À l’heure actuelle, 90 % du marché de Lloyds, la plus 
grosse compagnie de réassurance internationale, est concentré dans les capitaux de 
sociétés nord-américaines, si bien que cette compagnie ne peut faire de transactions 
avec Cuba qui est ainsi privée d’une grande partie du marché et se voit contrainte de 
pratiquer des tarifs non concurrentiels. 

 Les activités de réassurance des agences d’assurance de crédits à l’exportation 
illustrent encore le même phénomène : le montant des assurances portant sur les 
opérations d’exportation à destination de Cuba est de 30 % supérieur aux tarifs 
habituels car le marché est contrôlé par des sociétés nord-américaines. De ce fait, 
Cuba doit payer plus cher les assurances requises. 

 Avec le blocus, Cuba ne peut acheter directement aux producteurs de 
lubrifiants et d’additifs, matières premières essentielles pour la production de 
lubrifiants finis, ce qui entraîne une augmentation du coût des importations. Ainsi, 
en 2002, la société CUBAMETALES a dû payer 8,6 millions de dollars de plus, car 
le taux des crédits proposés par les différents opérateurs était supérieur de 6 à 11 % 
au LIBOR (taux interbancaire offert à Londres), alors que le marché international 
prête à environ 2 % au-dessus du LIBOR. 

 En 2004, tous les membres associés de la Society for Worldwide Interbank 
Financial Telecommunication (SWIFT), un système de télécommunications bancaire 
et financier mondial, devront adopter une nouvelle technologie pour passer au 
système SWIFTNet, la nouvelle infrastructure mondiale de services de messagerie 
sécurisée de SWIFT. Afin de pouvoir utiliser la nouvelle connexion, chaque usager 
devra obligatoirement disposer d’un équipement terminal fourni par SWIFT, le  
M-CPE (Managed Customer Premises Equipment), pour accéder au réseau IP 
sécurisé (SIPN) par une ligne louée (par exemple, Reuters), et du logiciel 
SWIFTNet Link (SNL) pour accéder aux services de SWIFTNet sur le réseau 
sécurisé. 

 L’achat par Cuba du kit de développement de SNL suppose que les autorités 
nord-américaines autorisent SWIFT à lui vendre le module du logiciel de 
sécurisation que cette société a mis au point, la même autorisation devant être 
obtenue pour l’achat des cartes à puce et des lecteurs correspondants, distribués par 
une seule société nord-américaine, Datakey Inc. 

 Il y a maintenant six mois que la Banque centrale de Cuba attend cette 
autorisation. Si elle ne la reçoit pas, toutes les banques du pays vont devoir 
abandonner le système, avec les coûts que cela suppose, sans parler des dépenses 
déjà engagées pour l’installer. 
 

  Conclusions 
 

 Le durcissement du blocus et l’escalade des agressions des États-Unis contre le 
peuple cubain – dont la menace d’invasion armée – prouvent de façon évidente que 



 

40 0346932f 
 

A/58/287  

l’administration Bush fait fi de la volonté exprimée par la majorité écrasante de la 
communauté internationale et dont témoignent les résolutions successivement 
adoptées par l’Assemblée générale des Nations Unies. 

 Le maintien et le renforcement de la politique illégale de blocus contre Cuba 
sont un nouvel exemple du mépris affiché par l’administration républicaine des 
États-Unis vis-à-vis du droit international et du multilatéralisme. 

 Pas une seule des activités économiques et sociales du peuple cubain n’est 
épargnée par les effets destructeurs et déstabilisateurs de l’écheveau complexe de 
mesures imposées par la politique de blocus nord-américaine. D’après des études 
préliminaires, le montant total des pertes économiques que Cuba subit depuis plus 
de 40 ans pourrait dépasser 72 milliards de dollars. 

 L’extraterritorialité de l’application du blocus, institutionnalisée et 
systématisée par les lois Torricelli et Helms-Burton, est non seulement contraire au 
droit international, mais a causé de lourdes pertes à l’économie cubaine ces 
10 dernières années. 

 Le fait que l’administration nord-américaine en place n’ait pas interdit la vente 
de certaines denrées alimentaires à Cuba ne traduit pas un assouplissement du 
blocus. Au contraire, les nombreuses contraintes et les restrictions rigides 
auxquelles les transactions sont soumises témoignent de la dureté et de l’ampleur de 
cette politique illégale de sanctions unilatérales. 

 Du fait de visées dominatrices illégitimes, les peuples cubain et nord-
américain ont été privés de leurs droits à participer à des échanges bilatéraux 
mutuellement avantageux dans les domaines universitaire, scientifique, culturel, 
touristique et sportif. Les interdictions et restrictions ont encore été aggravées par 
les nouvelles réglementations adoptées par les États-Unis en mars dernier. 

 Cuba a le droit et le devoir de continuer de dénoncer les préjudices que cette 
politique de blocus fait subir à son peuple ainsi que les violations du droit 
international qui en découlent. Elle réaffirme une fois de plus qu’elle est déterminée 
à défendre – en tout premier lieu, par la force de ses idées et de la vérité qu’elle 
proclame – le droit de son peuple à édifier son système politique, économique et 
social en toute souveraineté. Ni les menaces ni les agressions ne parviendront à faire 
fléchir la détermination du peuple cubain à défendre le processus à l’origine des 
transformations révolutionnaires majeures dont il a tiré tant de dignité et de 
bénéfices au cours des 44 dernières années. 

 Compte tenu de tout ce qui précède, Cuba prie encore une fois instamment la 
communauté internationale de prendre clairement position en faveur de la levée du 
blocus économique, commercial et financier imposé à Cuba par les États-Unis 
d’Amérique, et de défendre ainsi l’idéal d’un monde meilleur où la justice et le droit 
seraient les mêmes pour tous. 
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  Dominique 
 

[Original : anglais] 
[15 juillet 2003] 

 

 Le Commonwealth de la Dominique n’a jamais promulgué ni appliqué de lois 
ou de mesures qui portent atteinte d’aucune façon à la liberté de commerce et de 
navigation à Cuba. 

 La Dominique se conforme pleinement aux dispositions de la résolution 57/11. 
 

  Égypte 
 

[Original : anglais] 
[12 juin 2003] 

 

 La délégation égyptienne a voté en faveur des résolutions, l’Égypte ayant 
toujours considéré que l’application de sanctions unilatérales en dehors du cadre de 
l’Organisation des Nations Unies n’était pas une pratique à laquelle elle pouvait 
souscrire. 
 

  Équateur 
 

[Original : espagnol] 
[14 juillet 2003] 

 

 L’Équateur a fait connaître sa position en d’autres occasions : il n’a pas adopté 
et n’adoptera pas de lois qui vont à l’encontre de la liberté du commerce 
international ou qui violent le principe de non-ingérence dans la politique intérieure 
et internationale des pays consacrés par sa Constitution. Ce sont ces normes qui 
régissent le comportement de l’Équateur dans les domaines juridique, politique et 
économique, sur le plan national aussi bien qu’international. C’est pourquoi il n’a 
appliqué aucune sanction à Cuba, avec laquelle il entretient des relations 
diplomatiques et culturelles normales. De même, il a appuyé les communications 
envoyées par l’Union européenne, le Groupe de Rio et le Mouvement des pays non 
alignés sur le sujet et, compte tenu de ces considérations, a pris très clairement 
position contre la loi Helms-Burton à l’Organisation des États américains. 

 En ce qui concerne les projets de résolution qui ont été présentés à 
l’Assemblée générale pour condamner Cuba pour sa politique en matière de droits 
de l’homme, l’Équateur considère que la contrainte n’est pas un bon moyen de 
régler ce problème, qui devrait être envisagé dans un contexte mondial et mérite de 
ce fait une approche universelle. 
 

  Fédération de Russie 
 

[Original : russe] 
[16 juin 2003] 

 

 La Russie, comme l’écrasante majorité des États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies, condamne résolument le blocus que les États-Unis imposent à 
Cuba et se déclare en faveur de sa levée. Notre position en la matière a toujours été 
et reste la même. À toutes les précédentes sessions de l’Assemblée générale, la 
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Russie a appuyé la résolution demandant qu’il soit mis fin au blocus économique, 
commercial et financier appliqué à Cuba par les États-Unis d’Amérique. 

 La Russie considère que le maintien du blocus contre Cuba va à l’encontre des 
aspirations de notre époque et de ce qu’exigent les relations internationales 
contemporaines et est une séquelle de la guerre froide qui freine de manière 
artificielle la mise en place d’un ordre mondial fondé sur les dispositions de la 
Charte des Nations Unies et les principes du droit international et de la justice. C’est 
pourquoi la Russie, à l’instar d’autres États, a dénoncé à maintes reprises les 
tentatives que font les États-Unis pour durcir l’embargo et étendre les effets 
extraterritoriaux de l’application de la loi Helms-Burton. Elle estime que la loi en 
question est à juste titre considérée comme discriminatoire et contraire à la Charte 
des Nations Unies et aux règles du droit international, étant donné que ses effets 
extraterritoriaux portent atteinte à la souveraineté d’autres États, aux intérêts 
légitimes des personnes physiques et morales placées sous leur juridiction, de même 
qu’à la liberté universellement reconnue du commerce et de la navigation. 

 La Russie, qui est en faveur de toutes mesures qui permettraient réellement de 
normaliser les relations américano-cubaines, constate avec regret que le ton des 
déclarations des États-Unis concernant les aspects essentiels de leur politique 
relative aux relations avec La Havane montre que les États-Unis misent toujours sur 
les sanctions comme moyen de faire pression sur la République de Cuba. 

 Les tentatives que font les États-Unis pour renforcer le régime des sanctions 
contre Cuba et faire pression sur des pays tiers et certaines organisations 
internationales afin qu’elles réduisent leur coopération avec Cuba, préoccupent 
vivement la Russie. 

 Celle-ci est convaincue que la levée du blocus économique, commercial et 
financier imposé à Cuba constituerait une importante avancée sur la voie de la 
normalisation des relations entre La Havane et Washington, ce qui répondrait aux 
intérêts des peuples cubain et américain et aurait une influence bénéfique sur la 
situation générale dans la région d’Amérique centrale et du bassin des Caraïbes. 

 En vertu des principes de l’égalité souveraine des États, de la non-ingérence 
dans leurs affaires intérieures et de la liberté du commerce et de la navigation 
internationaux, mentionnés dans la résolution, la Russie a l’intention de développer 
davantage les liens commerciaux et économiques normaux qu’elle a avec Cuba, en 
se fondant sur l’intérêt réciproque et les avantages mutuels et en agissant sans 
aucune discrimination et sans qu’il soit porté atteinte aux droits et intérêts légitimes 
des deux parties. 

 Guidée par les principes fondamentaux de la Charte relatifs à l’inadmissibilité 
de toutes mesures discriminatoires et de la non-ingérence dans les affaires 
intérieures des États, la Russie juge indispensable de voter, à la présente session de 
l’Assemblée générale, comme elle l’a toujours fait jusqu’ici, en faveur du projet de 
résolution demandant qu’il soit mis fin au blocus et exprime l’espoir que la 
normalisation des relations américano-cubaines, que la communauté internationale 
ne cesse de réclamer, permettra d’assainir de manière fondamentale la situation dans 
la région et d’orienter le développement des relations entre les États-Unis et Cuba 
vers la compréhension mutuelle et une coopération étroite pour le bien et la 
prospérité des peuples de ces deux pays. 
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  Gambie 
 

[Original : anglais] 
[30 avril 2003] 

 

 Le Gouvernement de la République de Gambie n’a pas l’intention d’adopter ni 
d’appliquer de lois ou de mesures telles que celles qui sont évoquées dans le 
préambule de la résolution. Elle n’a ni promulgué ni appliqué de telles lois. 
 

  Grèce  
 

[Original : anglais] 
[25 juillet 2003] 

 

 Pour appliquer la résolution, la Grèce est guidée par les buts et principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies et par le droit international et n’a jamais 
jusqu’ici promulgué ni appliqué de lois ou de mesures du type de celles qui sont 
visées dans la résolution 57/11 et qui imposeraient un blocus économique, 
commercial ou financier à Cuba. 

 Elle a au contraire signé avec Cuba des accords bilatéraux de coopération 
économique et de protection des investissements. 
 

  Grenade 
 

[Original : anglais] 
[11 juin 2003] 

 

 Le Gouvernement grenadien ne promulgue ni n’applique de lois ou de mesures 
qui empiéteraient sur les droits souverains d’un État ou y porteraient atteinte. 

 Fidèle aux buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et au 
droit international, la Grenade n’approuve pas qu’un État, quel qu’il soit, porte 
atteinte à la liberté de la navigation et du commerce internationaux. 

 Elle est donc opposée au blocus économique, commercial et financier imposé 
par les États-Unis d’Amérique à Cuba, appuie la résolution 57/11 et l’appliquera. 

 

  Guatemala 
 

[Original : espagnol] 
[30 avril 2003] 

 

 Au Guatemala, il n’existe aucun obstacle légal ou réglementaire à la liberté du 
commerce avec la République de Cuba ou à la libre circulation entre les deux pays. 
En outre, le Gouvernement guatémaltèque a pour politique de récuser toute mesure 
coercitive qui n’est pas conforme au droit international. 
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  Guinée 
 

[Original : français] 
[19 mai 2003] 

 

 Le Gouvernement guinéen reste profondément attaché au respect des principes 
de la Charte des Nations Unies consacrant l’égalité souveraine des États, la non-
intervention et la non-ingérence dans leurs affaires intérieures ainsi que la liberté du 
commerce et de la navigation internationaux. 
 

  Guyana 
 

[Original : anglais] 
[19 juin 2003] 

 

 Le Guyana n’a pas promulgué ni appliqué de lois ou de dispositions 
réglementaires ayant des effets extraterritoriaux qui portent atteinte à la 
souveraineté d’autres États. Il se conforme donc pleinement à la résolution 57/11 et 
est résolu à continuer à adhérer à ses dispositions. 
 

  Haïti 
 

[Original : français] 
[Juin 2003] 

 

 Le Gouvernement de la République d’Haïti a voté en faveur de la résolution 
57/11 de l’Assemblée générale et n’a jamais promulgué de lois ou adopté de mesure 
quelconque qui limite le libre commerce avec la République de Cuba. Il applique 
une politique de respect des principes d’égalité souveraine des États et de non-
ingérence dans leurs affaires internes. 

 Le Gouvernement haïtien, préoccupé par les effets préjudiciables du blocus sur 
la population cubaine, continuera à appuyer la levée de cette mesure unilatérale et 
extraterritoriale. Ce blocus constitue une violation du droit international et de la 
Charte des Nations Unies. 

 Le Gouvernement haïtien réaffirme son appui aux principes internationaux de 
liberté du commerce et de la navigation et plaide résolument pour mettre fin au 
blocus contre Cuba. 
 

  Inde 
 

[Original : anglais] 
[10 juin 2003] 

 

 L’Inde n’a pas adopté ni appliqué de lois du type visé dans le préambule de la 
résolution susmentionnée et la question de l’abrogation ou de l’annulation des effets 
de telles lois et mesures ne se pose donc pas. 

 L’Inde a toujours été opposée à ce que des pays prennent unilatéralement des 
mesures qui portent atteinte à la souveraineté d’un autre pays, ce qui s’applique 
aussi à toute tentative d’étendre l’application de lois nationales au-delà du territoire 
national à d’autres nations souveraines. 
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 Elle rappelle les documents finals adoptés par la treizième Conférence au 
sommet des chefs d’État et de gouvernement du Mouvement des pays non alignés, 
tenue à Kuala Lumpur en février 2003 sur ce sujet et demande instamment à la 
communauté internationale de prendre toutes les mesures voulues pour protéger les 
droits souverains de tous les pays. 
 

  Iran (République islamique d’) 
 

[Original : anglais] 
[11 mai 2003] 

 

 Les mesures économiques prises unilatéralement en tant que moyen de 
coercition politique et économique contre les pays en développement ont toujours 
été contraires à l’esprit de la Charte des Nations Unies, qui prône la solidarité, la 
coopération et les relations amicales entre les pays et les nations. 

 Dans le contexte actuel favorable, de telles mesures contreviennent aux lois, 
principes et normes qui régissent les relations internationales dans le domaine du 
commerce mondial et dont l’objet est d’intensifier les échanges économiques et 
commerciaux entre les pays. 

 Le recours à des mesures unilatérales en tant que moyen de coercition 
politique et économique contre des pays en développement a été condamné dans des 
décisions et résolutions de divers organes de l’ONU, en particulier l’Assemblée 
générale et le Conseil économique et social. La communauté internationale devrait 
réclamer plus énergiquement que de telles mesures soient rapportées et que le 
nécessaire soit fait pour empêcher qu’elles ne se reproduisent. 

 L’adoption et l’application de mesures coercitives unilatérales empêchent la 
population des pays qui en sont la cible, en particulier les enfants et les femmes, de 
réaliser pleinement le développement économique et social, portent atteinte à leurs 
conditions de vie et créent des obstacles au développement durable et à la pleine 
jouissance des droits fondamentaux, notamment le droit de tous à un niveau de vie 
suffisant pour garantir leur santé et leur bien-être ainsi que leur droit à 
l’alimentation, aux soins médicaux et aux services sociaux indispensables. Il faut 
veiller à ce que la nourriture et les médicaments ne soient pas utilisés comme des 
moyens de pression politique. 

 Considérant que le recours à des mesures unilatérales de coercition 
économique compromet les intérêts économiques légitimes des pays en 
développement qui en sont la cible et considérant que les organismes des Nations 
Unies et autres organisations internationales et multilatérales compétentes en la 
matière redoublent d’efforts en vue de créer et de consolider un contexte 
économique international propre à offrir à tous les pays des chances égales de 
bénéficier des systèmes économiques, financiers et commerciaux internationaux, il 
serait nécessaire que la communauté internationale examine les mesures qu’elle 
pourrait prendre pour compenser les pertes que ceux qui recourent à ces mesures 
unilatérales ont fait subir aux pays qui en ont été les victimes. 
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  Jamahiriya arabe libyenne 
 

[Original: arabe] 
[2 juin 2003] 

 

1. Conformément au soutien qu’elle a apporté à la résolution 57/11 de 
l’Assemblée générale datée du 12 novembre 2002, la Jamahiriya arabe libyenne 
réitère son opposition au blocus économique, commercial et financier imposé par les 
États-Unis d’Amérique à Cuba, le considérant contraire aux principes de la Charte 
des Nations Unies qui dispose que les États se doivent de régler leurs différends et 
de parvenir à un règlement par les moyens pacifiques. 

2. Respectueuse de ces buts et principes et du droit international, la Jamahiriya 
arabe libyenne n’a ni promulgué ni appliqué de lois du type visé aux deux 
paragraphes pertinents du dispositif de la résolution 57/11 de l’Assemblée générale. 

3. La Jamahiriya arabe libyenne est victime depuis près de deux décennies de 
mesures qui lui ont été imposées par les États-Unis d’Amérique, mesures similaires 
à celles imposées à Cuba, étant donné qu’elles comprennent le gel des avoirs 
déposés dans les banques américaines, l’imposition de restrictions au transfert de 
technologie, et l’interdiction faite aux étudiants libyens de poursuivre leurs études 
supérieures dans les universités américaines. Les États-Unis d’Amérique continuent 
d’ignorer tous les appels lancés par la communauté internationale pour mettre fin à 
ces mesures. En outre, le Gouvernement américain a dernièrement renforcé ces 
mesures dont est victime le peuple libyen en promulguant la loi No 3107 du 19 juin 
1996, qui prévoit des sanctions pour les particuliers et les entreprises qui aident 
sensiblement la Libye à renforcer sa capacité d’exploiter ses ressources pétrolières 
en investissant des sommes égales ou supérieures à 40 millions de dollars. 

4. Il est triste de constater que le Gouvernement américain persiste dans 
l’application des dispositions de la loi No 3107, mieux connue sous le nom de loi 
D’Amato-Kennedy malgré la réprobation continue de la communauté internationale 
exprimée par la voie de nombreuses organisations internationales et régionales, dont 
le Mouvement des pays non alignés, le Groupe des 77, l’Organisation de la 
Conférence islamique, la Ligue des États arabes et l’Assemblée générale des 
Nations Unies qui a adopté plusieurs résolutions dont la dernière en date est la 
résolution 57/5, en date du 16 octobre 2002, qui affirme que les peuples ont le droit 
de disposer d’eux-mêmes et qu’en vertu de ce droit ils s’emploient à réaliser leur 
développement économique, social et culturel. Dans cette même résolution, 
l’Assemblée a exprimé la profonde préoccupation que lui inspirent les répercussions 
des mesures économiques coercitives extraterritoriales imposées unilatéralement en 
matière de commerce et de coopération financière et économique, notamment au 
niveau régional, parce que ces mesures sont contraires aux principes reconnus du 
droit international; et a demandé que soient abrogées les lois de caractère unilatéral 
et extraterritorial imposant aux sociétés et ressortissants d’États tiers des mesures 
économiques coercitives contraires au droit international. 

5. Considérant que l’imposition de ces mesures iniques est contraire aux buts et 
principes de l’Organisation des Nations Unies et aux principes du droit 
international, la Jamahiriya arabe libyenne réaffirme la teneur des dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de la résolution 57/11 de l’Assemblée générale et affirme que 
l’État concerné doit renoncer à adopter et à appliquer des lois ou à prendre des 
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mesures telles que celles imposées à Cuba ou à tout autre pays, et à prendre les 
mesures nécessaires pour les abroger ou les annuler. 
 

  Jamaïque 
 

[Original : anglais] 
[12 juin 2003] 

 

 La Jamaïque appuie les résolutions de l’Assemblée générale demandant la 
levée de l’embargo économique, commercial et financier imposé à Cuba, 
convaincue qu’elle est que ces mesures sont contraires au droit international. Qui 
plus est, la position de la Jamaïque s’inscrit dans le cadre de son ferme attachement 
au principe de l’égalité souveraine des États, de la non-intervention et de la 
coexistence pacifique.  

 La Jamaïque attache une grande importance aux principes et aux objectifs 
énoncés dans la Charte des Nations Unies et continue de ce fait de rejeter 
l’application extraterritoriale des lois nationales, qui contreviendrait à ces principes. 

 Le Gouvernement jamaïcain n’a pas promulgué de lois ni de textes législatifs 
pas plus qu’il n’a pris de mesures qui porteraient atteinte à la souveraineté d’un État 
ou à ses intérêts nationaux légitimes ou qui entraveraient la liberté de commerce et 
de navigation. 

 La Jamaïque estime qu’un engagement constructif est la seule option viable 
pour éliminer les tensions et promouvoir la paix, la stabilité et une intégration plus 
poussée au sein de la région. 
 

  Japon 
 

[Original : anglais] 
[20 mai 2003 ] 

 

 Le Gouvernement japonais n’a promulgué ni appliqué aucune loi ou mesure du 
type de celles auxquelles il est fait référence au paragraphe 2 de la résolution 57/11. 

 Le Gouvernement japonais estime que la politique économique des États-Unis 
à l’égard de Cuba doit être considérée avant tout comme une question bilatérale. 
Toutefois, le Japon partage les préoccupations suscitées par la loi dite Cuban Liberty 
and Democratic Solidarity Act (loi Helms-Burton) de 1996 et la loi dite Cuban 
Democracy Act de 1992, au sujet de l’application de la notion d’extraterritorialité, 
qui risque d’aller à l’encontre du droit international. 

 Le Gouvernement japonais suit de près les événements en rapport avec les 
dispositions législatives susmentionnées et demeure préoccupé par cette situation. 
Après avoir examiné la question avec le plus grand soin, le Japon a voté en faveur 
de la résolution 57/11. 
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  Kazakhstan 
 

[Original : russe] 
[16 juillet 2003] 

 

 La Mission permanente de la République du Kazakhstan auprès de 
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de 
l’ONU et a l’honneur de lui demander, en réponse à la lettre du Secrétariat 
(AED/CUBA/2/2003), d’inclure dans son rapport sur la mise en oeuvre de la 
résolution 57/11 de l’Assemblée générale, intitulée : « Nécessité de lever le blocus 
économique, commercial et financier appliqué à Cuba par les États-Unis », qui sera 
présenté à l’Assemblée générale, à sa cinquante-huitième session, l’information 
suivante : 

 La République du Kazakhstan n’a approuvé, ni adopté aucune disposition dont 
les effets extraterritoriaux portent atteinte à la souveraineté d’autres États. 

 La Mission permanente de la République du Kazakhstan auprès de 
l’Organisation des Nations Unies saisit cette occasion de renouveler au Secrétaire 
général de l’ONU l’assurance de sa très haute considération. 
 

  Kenya 
 

[Original : anglais] 
[20 mai 2003] 

 

 Le Gouvernement kényen appuie pleinement la résolution 57/11 et déclare 
qu’il n’a jamais promulgué ni appliqué des lois ou des mesures susceptibles 
d’entraver la liberté du commerce et de la navigation internationaux. 
 

  Liban 
 

[Original: arabe] 
[27 juin 2003] 

 

 Le Gouvernement libanais se conforme entièrement aux dispositions de la 
résolution, conformément aux principes des Nations Unies et en vertu du droit 
international, qui insistent sur le respect de la souveraineté des États. 
 

Liechtenstein 
 

[Original : français] 
[29 avril 2003] 

 

 Le Gouvernement de la Principauté de Liechtenstein n’a promulgué ou 
appliqué aucune loi ou mesure du type de celles dont il est fait référence dans le 
préambule de la résolution 57/11. Il considère par ailleurs que toute législation dont 
l’application entraînerait l’adoption de mesures ou de règlements ayant des effets 
extraterritoriaux est incompatible avec les principes généralement reconnus du droit 
international. 
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  Mali 
 

[Original : français] 
[27 juin 2003] 

 

 Le Mali réaffirme son soutien à la nécessité de lever le blocus imposé à Cuba 
en violation de la Charte des Nations Unies et du droit international. 

 Le Mali s’est toujours abstenu et continuera de s’abstenir de promulguer ou 
d’appliquer des lois. 
 

  Mexique 
 

[Original : espagnol] 
[17 juin 2003] 

 

 Le Mexique n’approuve pas l’application de lois ou de mesures unilatérales 
imposant un blocus économique à un pays quelconque. En outre, le Mexique a 
toujours été contre le recours aux mesures coercitives comme moyen de pression 
dans les relations internationales, considérant que les actes unilatéraux de cette 
nature mettent en danger la souveraineté des États, contreviennent aux principes 
régissant la politique extérieure du Mexique et sont contraires au droit international. 

 Le Mexique fonde ses relations extérieures sur les principes du droit 
international qui régissent la coexistence entre les nations et qui sont consacrés dans 
sa constitution politique, à savoir : le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, la 
non-intervention, le règlement pacifique des différends, l’interdiction de la menace 
ou de l’emploi de la force dans les relations internationales, l’égalité juridique des 
États, la coopération internationale pour le développement et la lutte pour la paix et 
la sécurité internationales. 

 Le Gouvernement mexicain a dit à maintes reprises qu’il était contre 
l’imposition de sanctions politiques ou économiques qui n’ont pas été décidées par 
le Conseil de sécurité et d’autres mesures qui n’ont pas été recommandées par 
l’Assemblée générale. Le Mexique n’approuve pas le blocus économique, 
commercial et financier et a toujours appuyé, depuis 1992, toutes les résolutions de 
l’Assemblée générale relatives à la nécessité d’y mettre fin. 

 Avant même que la loi dite « Helms-Burton » entre en vigueur, le 
Gouvernement mexicain a déclaré qu’elle était contraire aux normes du droit 
international, position que le Comité juridique interaméricain a fait sienne dans son 
avis du 4 juin 1996. 

 Une loi visant à mettre le commerce et les investissements à l’abri des 
législations étrangères qui contreviennent au droit international est entrée en vigueur 
au Mexique le 23 octobre 1996. Elle a pour objet de neutraliser les effets 
extraterritoriaux de toute législation étrangère qui viole le droit international au 
détriment d’un État. La loi prévoit : 

 a) L’interdiction pour les tribunaux nationaux de recevoir et d’appliquer des 
jugements et décisions rendus par des tribunaux étrangers à l’encontre d’entreprises 
établies au Mexique ou y ayant leur siège en application de lois étrangères ayant des 
effets extraterritoriaux contraires au droit international; 
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 b) L’interdiction pour les entreprises établies au Mexique ou y ayant leur 
siège de prendre ou de ne pas prendre, en application de ces lois, des mesures de 
nature à porter atteinte au commerce ou aux investissements au Mexique; 

 c) Le droit, pour les personnes physiques ou morales domiciliées ou établies 
au Mexique, de saisir les tribunaux fédéraux en vue d’obtenir réparation pour le 
préjudice subi du fait d’une procédure judiciaire ou administrative devant des 
tribunaux étrangers ou autorités étrangères en application desdites lois; 

 d) L’interdiction de fournir à des tribunaux étrangers ou à des autorités 
étrangères des informations, demandées en application desdites lois, qui pourraient 
éventuellement servir à faire du tort à l’entreprise. 

 Le Mexique n’a promulgué ni appliqué aucune loi ou mesure bilatérale 
d’embargo économique ou financier contre un pays quelconque. 

 Le Mexique a appuyé l’admission de la République de Cuba dans 
l’Association latino-américaine d’intégration, dont Cuba est devenue membre le 
25 août 1999. Le 17 octobre 2000, le Mexique et Cuba ont signé l’Accord de 
complémentarité économique No 51 (ACE No 51), qui a remplacé l’Accord appelé 
« Acuerdo de Alcance Parcial No 12 ». Le 30 mai 2001 a été signé un accord 
bilatéral pour la promotion et la protection réciproques des investissements, qui est 
entré en vigueur le 5 avril 2002. Le 17 avril 2002, le Mexique et Cuba ont adopté le 
protocole portant modification de l’Accord de complémentarité économique 
(ACE/51), qui est assujetti aux conditions établies par le Traité de l’Association 
latino-américaine d’intégration économique à l’intention de ses États membres. De 
plus, le 23 mai 2002, a été signé le deuxième protocole additionnel relatif à 
l’Accord de complémentarité économique No 51, par lequel ont été modifiées les 
dispositions en matière de régime d’origine. Ces mécanismes contribuent à renforcer 
les relations économiques avec ce pays. 

 Aux paragraphes 2 et 3 de sa résolution 57/11, l’Assemblée générale exhorte 
tous les États à s’abstenir de promulguer ou à abroger toutes lois et mesures dont les 
effets extraterritoriaux portent atteinte à la souveraineté d’autres États et aux intérêts 
légitimes d’entités ou de personnes placées sous leur juridiction ainsi qu’à la liberté 
du commerce et de la navigation. À ce sujet, le Mexique a appuyé, dans le cadre de 
l’Organisation des États américains, le projet de résolution intitulé : « Liberté du 
commerce et de l’investissement dans l’hémisphère ». 

 Le Mexique apporte son adhésion à la résolution relative à la levée du blocus 
contre Cuba, compte tenu du fait que des mesures unilatérales qui portent atteinte à 
la souveraineté d’autres États et à la liberté de commerce sont contraires aux 
principes de la politique extérieure du Mexique et à l’esprit de la Charte des Nations 
Unies. 
 

  Mozambique 
 

[Original : anglais] 
[16 juin 2003] 

 

 Le Mozambique n’a jamais promulgué ni appliqué aucune des lois ou mesures 
visées dans la résolution 57/11. C’est dans cet esprit que la République du 
Mozambique a voté en faveur de la résolution susmentionnée et qu’elle souscrit sans 
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réserve aux dispositions qui y sont énoncées et invite l’ONU à veiller à ce que les 
États Membres en envisagent la mise en application. 
 

  Myanmar 
 

[Original : anglais] 
[10 juin 2003] 

 

 Le Gouvernement de l’Union du Myanmar demeure fidèle à sa politique de 
strict respect des objectifs et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies. Le 
Myanmar est également l’un des initiateurs des cinq Principes de la coexistence 
pacifique et, en tant que tel, respecte scrupuleusement les principes de l’égalité 
souveraine des États, de la non-intervention et de la non-ingérence dans les affaires 
intérieures ainsi que la liberté du commerce et de la navigation internationale. 

 L’Union du Myanmar considère que la promulgation et l’application par les 
États Membres de lois et règlements dont les effets extraterritoriaux touchent à la 
souveraineté d’autres États et aux intérêts légitimes des entités ou personnes qui 
relèvent de leur autorité ainsi qu’à la liberté du commerce et de la navigation, 
constituent une violation des principes universellement reconnus du droit 
international. 

 En outre, l’Union du Myanmar considère que le fait d’imposer un embargo 
économique, commercial et financier contre Cuba ne peut qu’avoir des effets 
négatifs sur la population, notamment les enfants et les femmes. Elle estime par 
ailleurs que ces mesures auront des effets néfastes sur la paix et la stabilité de la 
région. 

 De ce fait, elle n’a promulgué ni loi ni règlement du type dont il est fait 
mention dans le préambule de la résolution 57/11. Dans l’esprit de la résolution 
57/11, le Myanmar demande instamment aux États qui continuent d’appliquer de 
telles lois et mesures de faire le nécessaire pour les abroger ou pour en annuler 
l’effet le plus tôt possible. 
 

  Namibie 
 

[Original : anglais] 
[17 juin 2003] 

 

 Le Gouvernement de la République de Namibie réaffirme les dispositions de la 
résolution 57/11 de l’Assemblée générale conformément aux obligations qui lui 
incombent en vertu de la Charte des Nations Unies et en application des dispositions 
de sa constitution portant sur le respect du droit international. 

 Il est convaincu que ce nouveau siècle offre à tous les États Membres de 
l’ONU l’occasion de créer un monde libéré de la pauvreté. La Déclaration du 
Millénaire, en particulier, réaffirme la souveraineté de tous les États et met 
notamment l’accent sur la mise en place d’un système commercial et financier 
ouvert, fondé sur le droit, prévisible et non discriminatoire, en vue d’éliminer la 
pauvreté. 

 À cet égard, l’embargo économique, commercial et financier imposé par les 
États-Unis d’Amérique contre Cuba prive le peuple cubain des possibilités et des 
avantages découlant du libre commerce et du principe de bon voisinage.  
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 Le Gouvernement de la République de Namibie informe le Secrétaire général 
de l’ONU qu’il n’a pas adopté de lois ni de mesures du type visé dans le préambule 
de la résolution 57/11 et au paragraphe 3 de ladite résolution. 
 

  Norvège 
 

[Original : anglais] 
[20 juin 2003] 

 

 La Norvège n’a pas entrepris de blocus économique contre Cuba ni pris 
aucune autre mesure contrevenant aux dispositions de la résolution 57/11 de 
l’Assemblée générale. 
 

  Ouganda 
 

[Original : anglais] 
[13 juin 2003] 

 

 L’Ouganda n’a promulgué ni appliqué aucune loi ou mesure du type visé dans 
le préambule de la résolution 57/11, et n’envisage pas de le faire. Il a constamment 
maintenu cette position de principe, qui concorde avec les obligations qui lui 
incombent en vertu de la Charte des Nations Unies et du droit international. 

 

  Pakistan 
 

[Original : anglais] 
[16 mai 2003] 

 
 

 Le Pakistan respecte pleinement les dispositions de la résolution 57/11. 
 

  Panama 
 

[Original : espagnol] 
[30 juin 2003] 

 

 Position du Panama concernant la loi Helms-Burton et l’application 
extraterritoriale des lois : 

 La position du Panama sur cette question se fonde sur les documents qui ont 
été élaborés par les conférences et organismes multilatéraux, avec l’appui du 
Panama, conformément aux dispositions énoncées dans la résolution 57/11, qui 
engagent les États à s’abstenir de promulguer ou d’appliquer les lois visées ou à 
faire le nécessaire pour les abroger. 

 La loi Helms-Burton n’est pas valide au regard du droit international, comme 
le Comité juridique interaméricain l’a affirmé dans l’opinion qu’il a présentée au 
Conseil permanent de l’OEA, en concluant à l’unanimité que « les fondements et 
l’application éventuelle de la loi faisant l’objet de la présente opinion (…) ne sont 
pas conformes au droit international ». L’avis consultatif du Comité a été sollicité 
dans la résolution 1364, intitulée : « Liberté du commerce et de l’investissement 
dans l’hémisphère », qui a été adoptée par l’Assemblée générale de l’OEA, à sa 
vingt-sixième session tenue au Panama, en juin 1996. 
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 Compte tenu du processus engagé par l’Association latino-américaine 
d’intégration, dont le Panama aspire à accueillir le siège du secrétariat administratif, 
la résolution 1364 est importante, dans la mesure où elle reconnaît que l’intégration 
économique constitue un des objectifs du système interaméricain et que l’expansion 
du commerce et des investissements aux niveaux régional et sous-régional est 
essentielle à cet égard; c’est pourquoi il importe au plus haut point de respecter les 
règles et les normes de conduite multilatérales dans le cadre des accords 
d’intégration économique et de libre-échange. 

 L’application de lois ayant des effets extraterritoriaux, telles que la loi Helms-
Burton, est contraire à l’Accord portant création de la Zone de libre-échange des 
Amériques. L’intégration économique étant l’un des objectifs du système 
interaméricain, l’expansion du commerce et des investissements dans l’hémisphère 
est un élément essentiel. Dans cette optique, la loi Helms-Burton – outre ses 
conséquences politiques et juridiques néfastes – porte non seulement atteinte au 
libre-échange et à la pratique transparente du commerce international, mais 
constitue en outre un obstacle au processus d’intégration régionale et une restriction 
tacite au commerce international. 

 Le Panama a réaffirmé sa position avec les pays du Groupe de Rio dans la 
Déclaration du dixième Sommet des chefs d’État et de gouvernement du Groupe de 
Rio (Cochabamba, Bolivie, septembre 1996), par laquelle ils se sont prononcés sur 
les effets extraterritoriaux de lois nationales en rejetant toute tentative d’application 
extraterritoriale de sanctions unilatérales relevant du droit interne d’un pays parce 
qu’elle constituerait non seulement une infraction aux normes qui régissent la 
coexistence entre les États ainsi qu’au principe fondamental du respect de la 
souveraineté, mais aussi une violation du droit international. Ils ont par là même 
rejeté la loi Helms-Burton et se sont ralliés à l’opinion unanime du Comité juridique 
interaméricain de l’OEA, « dans la mesure où les fondements et l’application 
éventuelle de ladite loi sont contraires au droit international ». 

 Dans la « Déclaration sur la loi Helms-Burton » adoptée lors de la deuxième 
session ordinaire du Conseil des ministres de l’Association des États de la Caraïbe 
(AEC, La Havane, décembre 1996), le Panama a souscrit à l’opinion de l’AEC qui a 
exprimé son ferme rejet de l’adoption par les États-Unis d’Amérique de la loi 
Helms-Burton, qui viole les principes et les normes du droit international et de la 
Charte des Nations Unies et qui est contraire à l’esprit de l’Organisation mondiale 
du commerce. À cet égard, des mesures coercitives unilatérales telles que la loi 
Helms-Burton portent non seulement atteinte au libre-échange et à la conduite 
transparente du commerce international mais font également obstacle aux processus 
d’intégration régionale et violent les principes fondamentaux du droit international 
et de la souveraineté des États. La Déclaration de Viña del Mar (par. 9 et 10), qui a 
été adoptée par le sixième Sommet ibéro-américain des chefs d’État et de 
gouvernement (Chili, novembre 1996) et approuvée par le Panama, va également 
dans ce sens. 
 

  Conclusion 
 

 En conséquence, le Panama s’en tient aux dispositions qui engagent les États à 
s’abstenir de promulguer ou d’appliquer certaines lois ou à faire le nécessaire pour 
les abroger, respectant la lettre et l’esprit de la résolution 57/11 de l’Assemblée 
générale, intitulée : « Nécessité de lever le blocus économique, commercial et 
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financier appliqué à Cuba par les États-Unis d’Amérique », étant donné que l’État 
panaméen agit conformément à ce qui est énoncé au paragraphe 2 de la résolution, à 
savoir, qu’il s’abstient de promulguer ou d’appliquer des lois et mesures du type 
visé dans le préambule de ladite résolution. Ainsi, il n’existe dans l’ordre juridique 
national aucune législation en vigueur (ou en projet) qui applique des « lois et des 
mesures du type » de celle dont il est fait référence au paragraphe 3 de la résolution 
57/11.  

 En ce qui concerne la portée de la résolution 57/11, la République du Panama, 
s’acquittant des obligations qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations 
Unies et du droit international, déclare qu’il n’existe pas de loi au Panama qui 
devrait être abrogée ou dont l’effet devrait être annulé en vertu de la résolution 
57/11 (par. 3) et qu’il respecte rigoureusement, entre autres principes, celui de la 
liberté du commerce et de la navigation, qui est consacré par le droit international. 

 

  Paraguay 
 

[Original : espagnol] 
[13 juin 2003] 

 

 Conformément aux principes énoncés dans la Constitution nationale de la 
République du Paraguay et dans la Charte des Nations Unies, ainsi qu’aux principes 
généraux du droit international, le Gouvernement paraguayen considère que 
l’application extraterritoriale de lois nationales porte atteinte à la souveraineté 
d’autres États, à l’égalité juridique des États, au principe de non-intervention et à la 
liberté du commerce et de la navigation internationaux. 

 Le Gouvernement paraguayen n’a donc pris de mesures restrictives d’aucune 
sorte en ce qui concerne le commerce avec Cuba, ni adopté quelque autre mesure 
contraire à la résolution 57/11. 

 Comme il l’a fait lors de l’adoption des résolutions précédentes, le Paraguay a 
voté pour la résolution 57/11, suivant ainsi la position prise par le Gouvernement 
concernant l’abrogation de ce type de mesures. 
 

  Pérou 
 

[Original : espagnol] 
[16 juin 2003] 

 

 Aucune loi ou mesure du type visé dans la résolution 57/11 n’existe ou n’est 
appliquée au Pérou. La position du Gouvernement péruvien sur la question s’inspire 
des réunions du Dispositif de consultation et de concertation politique (Groupe de 
Rio), ainsi que des déclarations faites à l’issue des sommets ibéro-américains des 
dernières années. 

 Le Gouvernement péruvien récuse les mesures unilatérales et extraterritoriales 
qui visent à modifier le régime politique interne d’un autre État. Il juge que le 
nécessaire respect de l’ordre constitutionnel national, qui est protégé par les 
principes du droit international relatifs à la non-intervention et à la non-ingérence 
dans les affaires intérieures des États, est fondamental dans le cadre des relations 
internationales. 
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 Enfin, le Gouvernement péruvien réaffirme son attachement indéfectible aux 
objectifs communs de démocratie représentative, de respect des droits de l’homme 
et de liberté économique. 
 

  Philippines 
 

[Original : anglais] 
[17 juin 2003] 

 

 La République des Philippines n’a promulgué ni appliqué aucune loi ou 
mesure visée dans la résolution 57/11. 

 Les Philippines, qui entretiennent des relations cordiales avec Cuba, ont 
toujours appuyé les initiatives prises par le Mouvement des pays non alignés et le 
Groupe des 77 en faveur de la levée de l’embargo économique, commercial et 
financier imposé à Cuba. 
 

  Pologne 
 

[Original : anglais] 
[19 mai 2003] 

 

 La République de Pologne, conformément aux obligations que lui impose la 
Charte des Nations Unies, n’a ni promulgué ni appliqué de mesures législatives du 
type visé dans la résolution 57/11 de l’Assemblée générale. 
 

  Qatar 
 

[Original: arabe] 
[21 mai 2003] 

 

1. L’État du Qatar n’a adopté ni lois ni règlements entraînant des effets 
extraterritoriaux ou portant atteinte à la souveraineté d’autres États, aux intérêts 
légitimes d’entités ou de personnes placées sous leur juridiction ou à la liberté du 
commerce et de la navigation, et il n’a pris aucune mesure contraire aux dispositions 
de la résolution 57/11 de l’Assemblée générale. 

2. Le Gouvernement de l’État du Qatar applique une politique de strict respect 
des buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et notamment ceux 
de l’égalité souveraine des États et de la non-ingérence dans leurs affaires 
intérieures. 

 Le Gouvernement de l’État du Qatar récuse le recours à des mesures 
économiques comme moyen de réaliser des objectifs politiques et adhère, dans ses 
relations avec les autres pays, aux principes fondamentaux de la Charte des Nations 
Unies ainsi qu’aux normes du droit international. 

 

  République arabe syrienne 
 

[Original: arabe] 
[29 mai 2003] 

 

 Fidèle à sa position de principe à l’égard du blocus économique, commercial et 
financier appliqué à Cuba par les États-Unis d’Amérique, la République arabe 
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syrienne a voté pour la résolution 57/11 de l’Assemblée générale, qui insiste sur la 
nécessité de respecter les buts et les principes consacrés par la Charte des Nations 
Unies et réaffirme les principes de l’égalité souveraine des États, de la non-
ingérence dans leurs affaires intérieures et de la liberté du commerce et de la 
navigation internationaux. Dans cette résolution, l’Assemblée invite également les 
États à prendre les mesures nécessaires pour mettre fin dans les plus brefs délais au 
blocus économique, commercial et financier appliqué à Cuba depuis plus de trois 
décennies. À cet égard, la République arabe syrienne tient à évoquer la déclaration 
des chefs d’État et de gouvernement lors de la Conférence du Mouvement des pays 
non alignés, qui s’est tenue à Kuala Lumpur (Malaisie) les 24 et 25 février 2003, 
dans lequel les chefs d’États et de gouvernement ont appelé les États Unis à mettre 
fin au blocus appliqué à Cuba, qui cause au peuple cubain d’énormes pertes 
matérielles et des dommages économiques considérables, outre qu’il constitue une 
mesure unilatérale qui va à l’encontre de la Charte des Nations Unies, du droit 
international et du principe de bon voisinage. Les dirigeants ont à nouveau demandé 
instamment la stricte application des résolutions pertinentes de l’Assemblée 
générale, dont la résolution 57/11, et ont exprimé leur profonde préoccupation au 
sujet de l’élargissement du caractère extraterritorial de l’embargo appliqué à Cuba et 
de l’adoption continue de mesures législatives visant à le renforcer. 

 La Syrie souhaite également se référer à la Déclaration du Sommet du Sud, 
adoptée par le Groupe des 77 et la Chine à La Havane, dans laquelle les participants 
ont repoussé résolument les lois et réglementations à caractère extraterritorial et 
toute autre forme de mesures économiques coercitives et ont constaté avec une vive 
inquiétude les retombées des sanctions économiques sur les capacités de 
développement des pays concernés. Le Sommet a également lancé un appel au nom 
de tous les dirigeants des pays en développement à la levée immédiate de ce blocus, 
pour ce qu’il cause au peuple cubain comme énormes pertes matérielles et des 
dommages économiques considérables, outre qu’il constitue une mesure unilatérale 
qui va à l’encontre de la Charte des Nations Unies, du droit international et des 
principes de bon voisinage. 

 La communauté internationale a exprimé à maintes reprises son rejet du 
maintien des sanctions imposées unilatéralement contre Cuba, de même que son 
rejet de ce qu’il est convenu d’appeler la loi Helms-Burton, dont les dispositions 
débordent le cadre des législations nationales et empiètent sur la souveraineté des 
États qui maintiennent des relations avec Cuba, ce qui va à l’encontre du principe de 
l’égalité souveraine des États. L’expérience a montré que, dans la plupart des cas, 
les systèmes de sanctions ont causé d’énormes dommages matériels et des pertes 
économiques considérables aux populations civiles des pays visés. 

 En conséquence, la République arabe syrienne appelle à la levée du blocus 
économique, commercial et financier appliqué à Cuba par les États-Unis 
d’Amérique, mesure qui contribuerait à créer un climat positif dans les relations 
internationales et renforcerait le rôle de la légitimité internationale dans la défense 
du principe de l’égalité souveraine des États. 
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République démocratique du Congo 
 

[Original : français] 
[12 juin 2003] 

 

 La République démocratique du Congo :  

 • Réitère son opposition au maintien de tout embargo économique, commercial 
et financier imposé à Cuba, car il constitue une violation flagrante des 
principes et objectifs de la Charte des Nations Unies qui engagent les États 
Membres de l’Organisation à régler leurs différends par des moyens 
pacifiques; 

 • Rappelle que les sanctions contre Cuba violent les principes de libre-échange 
établis par l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et d’autres 
organisations spécialisées comme l’Association de libre commerce de 
l’Amérique, encouragée et soutenue par tous les pays de la région, y compris 
les États-Unis d’Amérique; 

 • Respecte les principes du droit international et soutient qu’elle n’a promulgué 
ou appliqué aucune loi du type de celles auxquelles il est fait référence dans la 
résolution 57/111 de l’Assemblée générale et dont les effets extraterritoriaux 
portent atteinte à la souveraineté des autres États; 

 • Est consciente que Cuba souffre depuis plus de quatre décennies des mesures 
coercitives qui lui ont été imposées par les États-Unis d’Amérique. Ces 
mesures incluent l’interdiction du transfert de technologie dans un paysage 
international; 

 • Constate que le Gouvernement des États-Unis n’a pas tenu compte des appels 
lancés par la communauté internationale lui demandant de mettre un terme à 
ces mesures et qu’il a, au contraire, renforcé les sanctions imposées 
unilatéralement contre le peuple cubain, notamment dans les domaines de la 
santé publique, de l’éducation, du libre-échange culturel entre les deux 
peuples, et envisagé d’adopter de nouvelles sanctions pour limiter les relations 
entre les familles des deux pays; 

 • Demande au Gouvernement des États-Unis d’Amérique de ne pas renforcer le 
blocus économique, commercial et financier contre Cuba et insiste afin qu’il 
puisse prendre en compte la volonté de la communauté internationale exprimée 
lors des sessions de l’Assemblée générale des Nations Unies depuis 1992 et à 
travers de nombreuses déclarations et résolutions adoptées par des 
organisations internationales et régionales, parmi lesquelles le Mouvement des 
pays non alignés et le Groupe des 77. 

 

  République démocratique populaire lao 
 

[Original : anglais] 
[12 juin 2003] 

 

 Le maintien de l’embargo imposé par les États-Unis d’Amérique depuis 
plusieurs années contre Cuba, pays indépendant et souverain, est tout à fait 
déplorable. Avec ses incidences extraterritoriales, cet embargo a non seulement 
entravé le développement socioéconomique de Cuba et causé des souffrances 
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inouïes à son peuple, mais a également violé les principes du droit international et 
de l’égalité souveraine des États ainsi que la liberté du commerce et de la navigation 
internationaux. La République démocratique populaire lao adhère, quant à elle, à 
tous les principes et objectifs de la Charte des Nations Unies et du droit 
international et elle n’a promulgué ni lois ni mesures du type de celles auxquelles il 
est fait référence aux paragraphes 2, 3 et 4 de la résolution 57/11. 

 

  République dominicaine 
 

[Original : espagnol] 
[10 juin 2003] 

 

 La République dominicaine respecte, dans ses relations internationales, les 
normes et principes qui régissent les relations de coopération et d’échange entre les 
pays, consacrés par la Charte des Nations Unies et par les autres normes du droit 
international. En conséquence, elle ne promulgue ni n’applique de loi contrevenant 
à ces normes et principes. 
 

  République populaire démocratique de Corée 
 

[Original : anglais] 
[27 mai 2003] 

 

 Le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée a 
toujours été opposé à l’application de sanctions unilatérales imposées à un État 
souverain. 

 Les sanctions unilatérales et extraterritoriales imposées à Cuba par les États-
Unis d’Amérique sont le résultat de la politique hostile des États-Unis à l’égard de 
Cuba et constituent une violation des principes de respect de l’égalité souveraine 
des États, de non-intervention, de non-ingérence dans leurs affaires intérieures et de 
liberté de la navigation et du commerce internationaux, qui sont consacrés par la 
Charte des Nations Unies et le droit international. 

 Le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée dénonce 
les tentatives que font les États-Unis pour renverser le Gouvernement légitime et le 
régime social à Cuba et demande instamment aux États-Unis de mettre fin dès que 
possible au blocus économique, commercial et financier qu’ils exercent contre 
Cuba, conformément à la résolution de l’Assemblée générale qui a été adoptée par 
une majorité d’États Membres. 
 

  République-Unie de Tanzanie 
 

[Original : anglais ] 
[23 juillet 2003] 

 

1. Le Gouvernement tanzanien a voté pour la résolution 57/11 et en a 
rigoureusement appliqué les dispositions. Il n’a jamais promulgué de lois ou de 
mesures qui limiteraient le libre-échange avec la République de Cuba. 

2. Le Gouvernement tanzanien déplore les effets préjudiciables de l’embargo 
économique, commercial et financier imposé à Cuba par les États-Unis d’Amérique. 
Il s’inquiète des conséquences qu’il a pour la population cubaine, notamment pour 
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les éléments les plus vulnérables de la société, à savoir les personnes âgées et les 
enfants. Il continuera de souscrire à l’appel lancé en faveur de la levée de l’embargo 
appliqué à la République de Cuba. 

3. Le Gouvernement tanzanien, qui réaffirme son adhésion totale aux principes 
de la liberté du commerce et de la navigation internationaux, a demandé 
instamment, en toutes circonstances, qu’il soit mis fin à l’application unilatérale de 
mesures de caractère économique et commercial qui portent atteinte au libre 
développement du commerce international et de la navigation internationale. 

 

  Rwanda 
 

[Original : anglais] 
[16 juillet 2003] 

 

 Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération de la République 
rwandaise réaffirme son opposition aux embargos, qui ont des conséquences 
préjudiciables pour les citoyens innocents, et déclare son appui à la résolution 57/11 
de l’Assemblée générale et à son application intégrale. 
 

  Saint-Kitts-et-Nevis 
 

[Original : anglais] 
23 juin 2003] 

 

 Saint-Kitts-et-Nevis n’a pas adopté de mesure d’embargo économique, 
commercial ou financier contre Cuba et appuie la résolution 57/11. 

 

  Saint-Marin 
 

[Original : anglais] 
[2 juin 2003] 

 

 Saint-Marin s’est toujours opposé à l’imposition d’embargos de manière 
générale et, en particulier, au recours à un blocus contre Cuba comme moyen de 
pression, en raison des graves conséquences qui en découlent pour la population, 
notamment en ce qui concerne l’assistance médicale et l’approvisionnement 
alimentaire. 
 

  Saint-Siège 
 

[Original : anglais] 
[29 avril 2003] 

 

 Le Saint-Siège n’a jamais appliqué de lois ni de mesures économiques, 
commerciales ou financières contre Cuba. 
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  Sao-Tomé-et-Principe 
 

[Original : anglais] 
[3 juillet 2003] 

 

 Le Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe a toujours entretenu de bonnes 
relations de coopération avec le Gouvernement cubain; il s’agit là d’une décision 
souveraine prise en vertu de la législation nationale, qui ne va pas à l’encontre des 
principes du droit international et des dispositions de la Charte des Nations Unies. 

 

  Seychelles 
 

[Original : anglais] 
[16 mai 2003] 

 

1. Le Gouvernement de la République des Seychelles appuie sans réserve la 
teneur de la résolution 57/11 et n’a donc ni adopté ni appliqué de lois ou de mesures 
qui pourraient de quelque manière que ce soit ou sous quelque forme que ce soit 
imposer un blocus économique, commercial ou financier à Cuba ou y contribuer. 

2. En outre, il est d’avis que les lois dont l’application comporte des mesures ou 
des dispositions ayant des effets extraterritoriaux sont contraires aux principes 
généralement reconnus du droit international. 
 

  Slovaquie 
 

[Original : anglais] 
[3 juillet 2003] 

 

1. La République slovaque n’adopte ni n’applique de lois ou de règlements ayant 
des effets extraterritoriaux et portant atteinte à la souveraineté d’autres États, aux 
droits des citoyens ou à la liberté du commerce et de la navigation. 

2. Elle a voté, à l’Assemblée générale, avec l’Union européenne, en faveur de la 
levée du blocus économique, commercial et financier imposé à Cuba par les États-
Unis d’Amérique. 

 

  Soudan 
 

[Original : anglais] 
[28 mai 2003] 

 

1. Le Gouvernement soudanais applique une politique qui respecte les principes 
de l’égalité souveraine des États et de la non-ingérence dans les affaires intérieures 
des autres États. Le Soudan est, par principe, contre l’imposition de sanctions aux 
pays en développement, en raison des effets dévastateurs qu’elles ont sur les efforts 
que font ces pays pour réaliser un développement durable et parce qu’elles 
constituent une violation de la Charte des Nations Unies. À cette fin, la délégation 
soudanaise a participé chaque année au débat de l’Assemblée générale sur ce point 
de l’ordre du jour et a voté en faveur de la résolution 57/11 de l’Assemblée 
générale, à l’instar de la majorité des États Membres. Le Gouvernement soudanais 
réaffirme qu’il n’adopte ni n’applique aucune loi ou mesure qui pourrait, en étant 
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appliquée en dehors de ses frontières nationales, porter atteinte à la souveraineté 
d’un État quel qu’il soit. 

2. Cela étant, le Soudan est contre le blocus économique et commercial imposé 
par les États-Unis à Cuba, qui a causé un tort considérable au peuple cubain, viole 
ses droits et intérêts légitimes, constitue une violation flagrante du droit 
international et de la Charte des Nations Unies et témoigne du plus grand mépris 
pour les nobles principes qui y sont consacrés.  

3. Le Soudan est lui-même victime de sanctions économiques que lui ont 
unilatéralement imposées les États-Unis en application du décret-loi signé par 
l’ancien Président Clinton au début du mois de novembre 1997. Il est regrettable 
que les États-Unis, afin de faire pression sur le Gouvernement soudanais, aient 
imposé ces sanctions en s’appuyant sur des soupçons et des accusations injustifiées, 
dont ils n’ont toujours pas confirmé le bien-fondé toutes ces années. De telles 
sanctions unilatérales sont une violation du droit légitime du Soudan, de Cuba et de 
leurs peuples de choisir le régime politique, économique et social qui correspond 
pleinement à leurs aspirations. 
 

  Sri Lanka 
[Original : anglais] 

8 juillet 2003] 
 

 Sri Lanka n’a promulgué aucune loi ou mesure du type visé dans le préambule 
de la résolution 57/11. La question de l’abrogation de telles lois ne se pose donc pas. 

 

  Suisse 
 

[Original : français] 
[10 juin 2003] 

 

 La Mission remercie le Secrétaire général d’avoir bien voulu demander à la 
Suisse de faire valoir ses éventuelles vues sur cette question. Elle l’informe qu’à la 
réflexion, la Suisse n’a pas de contribution spécifique à apporter dans ce contexte. 

 

  Thaïlande 
 

[Original : anglais] 
[4 juin 2003] 

1. Sur le principe, la Thaïlande récuse l’imposition extraterritoriale à des États 
tiers de mesures appliquées unilatéralement par un État contre un ou plusieurs autres 
États, qui va à l’encontre des normes du droit international et des principes 
consacrés dans la Charte des Nations Unies. 

2. Il n’existe pas dans la législation interne thaïlandaise de disposition juridique 
ayant de tels effets extraterritoriaux et aucune mesure de ce type n’est appliquée. 
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  Trinité-et-Tobago 
 

[Original : anglais] 
[25 juin 2003] 

 

 Eu égard en particulier aux paragraphes 2, 3 et 4 de la résolution 57/11, la 
Mission permanente de la Trinité-et-Tobago auprès de l’Organisation des Nations 
Unies souhaite affirmer qu’il n’existe à la Trinité-et-Tobago aucune interdiction du 
type de celles qui sont visées dans le dispositif de cette résolution. 
 

  Tunisie 
 

[Original : français] 
[23 juin 2003] 

 

 Le Gouvernement tunisien n’applique pas de lois ou mesures unilatérales à 
effet extraterritorial. 

 

  Turquie 
 

[Original : anglais] 
[12 juin 2003] 

 

1. La Turquie n’a promulgué aucune loi ou mesure du type visé dans le 
préambule de la résolution 57/11 et réaffirme son attachement au principe de la 
liberté du commerce et de la navigation, conformément à la Charte des Nations 
Unies et au droit international. 

2. Le Gouvernement turc estime que les États devraient recourir au dialogue et à 
la négociation pour régler leurs différends et leurs difficultés. 

 

  Ukraine 
[Original : anglais] 

[3 juillet 2003] 
 

1. L’Ukraine n’a promulgué aucune loi ou réglementation dont les effets 
extraterritoriaux pourraient porter atteinte à la souveraineté d’autres États et aux 
intérêts légitimes d’entités ou de personnes placées sous leur juridiction, ainsi qu’à 
la liberté du commerce et de la navigation internationaux. 

2. De même, le Gouvernement ukrainien récuse l’utilisation de mesures 
économiques à des fins politiques et respecte, dans ses relations avec les autres 
pays, les principes fondamentaux de la Charte des Nations Unies, les normes du 
droit international et la liberté du commerce et de la navigation. 

 

  Uruguay 
 

[Original : espagnol] 
[30 juin 2003] 

 

 Comme il l’a indiqué à de précédentes occasions, l’Uruguay applique une 
politique étrangère favorable à la liberté du commerce et de la navigation et sa 
législation ne reconnaît pas l’application extraterritoriale de lois internes portant 
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atteinte au principe de non-intervention dans les affaires intérieures d’autres États, 
comme aux dispositions de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) relatives 
au développement du commerce mondial. Le Gouvernement de la République 
orientale de l’Uruguay n’applique donc pas de mesure ou de loi du type visé dans la 
résolution 57/11. 

 

  Venezuela 
 

[Original : espagnol] 
[19 mai 2003] 

 

1. La République bolivarienne du Venezuela a toujours exprimé et réitère son 
opposition à la promulgation et à l’application de lois et de réglementations dont les 
effets extraterritoriaux portent atteinte à la souveraineté d’autres États et aux intérêts 
légitimes des entités ou des personnes placées sous leur juridiction ainsi qu’à la 
liberté du commerce et de la navigation internationaux. 

2. Le Venezuela estime que les mesures unilatérales de nature extraterritoriale et 
coercitive, telles que l’embargo imposé à Cuba, sont contraires aux normes 
juridiques qui régissent les échanges économiques et commerciaux entre les nations 
et compromettent les efforts d’intégration économique à l’échelle du continent et de 
la sous-région. 

3. En conséquence, le Venezuela a voté pour les résolutions condamnant le 
blocus appliqué à Cuba par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique adoptées 
par l’Assemblée générale depuis 1992. 

4. Dans la résolution 57/11, l’Assemblée générale exprime à nouveau sa 
préoccupation devant le fait que des États Membres continuent de promulguer et 
d’appliquer des lois et règlements, tels que la loi promulguée le 12 mars 1996, 
connue sous le nom de « loi Helms-Burton », dont les effets extraterritoriaux portent 
atteinte à la souveraineté d’autres États et aux intérêts légitimes d’entités ou de 
personnes placées sous leur juridiction ainsi qu’à la liberté du commerce et de la 
navigation, et demande à nouveau instamment aux États qui continuent d’appliquer 
des lois ou mesures de ce type de faire le nécessaire, conformément à leur système 
juridique, pour les abroger ou pour en annuler l’effet le plus tôt possible. 

5. Le Venezuela a maintenu la même position lors de différentes réunions 
internationales où la question des mesures unilatérales de nature coercitive dont 
l’application a des incidences extraterritoriales a été examinée. 

6. Les chefs d’État et de gouvernement des pays de l’Union européenne, 
d’Amérique latine et des Caraïbes réunis à Madrid ont adopté, le 17 mai 2002, une 
déclaration politique intitulée « Engagement de Madrid », dans laquelle ils ont 
fermement rejeté toutes les mesures présentant un caractère unilatéral et un effet 
extraterritorial, contraires au droit international et aux règles de libre-échange 
communément admises, et ont convenu que ce type de pratiques représentait une 
sérieuse menace pour le multilatéralisme. 

7. Dans la Déclaration de Bavaro, adoptée à l’occasion du douzième Sommet 
ibéro-américain, tenu en République dominicaine les 15 et 16 novembre 2002, les 
chefs d’État et de gouvernement ont condamné l’embargo contre Cuba dans les 
termes suivants : « Nous rejetons à nouveau fermement l’application unilatérale de 
lois ou de mesures extraterritoriales portant atteinte au droit international et à la 
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liberté des marchés et du commerce mondial. Nous exhortons donc le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique à abroger la loi Helms-Burton, 
conformément aux résolutions pertinentes de l’Assemblée générale des Nations 
Unies ». 

8. Dans le communiqué final adopté à l’issue du treizième Sommet des chefs 
d’État et de gouvernement du Mouvement des pays non alignés, tenu à Kuala 
Lumpur du 25 au 27 février 2003, les participants ont à nouveau demandé au 
Gouvernement des États-Unis de lever le blocus économique, commercial et 
financier imposé à Cuba, qui non seulement est une mesure unilatérale contraire à la 
Charte des Nations Unies et aux principes du droit international, mais encore a de 
graves conséquences sur le plan matériel et économique pour la population cubaine. 

9. Le Venezuela se fait l’écho de la condamnation quasi unanime par la 
communauté internationale de la promulgation ou de l’application de mesures 
coercitives unilatérales et extraterritoriales de ce type, qui constituent une violation 
flagrante des principes du droit international et de la Charte des Nations Unies. 

 

  Viet Nam 
 

[Original : anglais] 
[21 mai 2003] 

 

1. Depuis de nombreuses années, l’Assemblée générale adopte, à une majorité 
écrasante, des résolutions – dont la dernière en date, la résolution 57/11 du 
12 novembre 2002, a été adoptée avec 173 voix pour – demandant aux États-Unis de 
mettre fin à leur politique d’embargo et de blocus économique, commercial et 
financier contre la République de Cuba. Cette politique et ces mesures non 
seulement violent le droit international, les principes fondamentaux consacrés dans 
la Charte des Nations Unies et la liberté du commerce international, mais vont à 
l’encontre de l’aspiration commune des États d’instaurer des relations 
internationales saines sur la base de l’égalité, de la non-discrimination des systèmes 
politiques et du respect du droit de toute nation de choisir son mode de 
développement. 

2. Le Viet Nam est d’avis que tous les différends existant entre les États-Unis et 
la République de Cuba doivent être résolus par voie de dialogue et de négociation 
dans un esprit de respect mutuel et de respect pour l’indépendance et la souveraineté 
des États et la non-ingérence dans les affaires intérieures des uns et des autres. Dans 
cet esprit, le Viet Nam se félicite de tous les efforts déployés à cette fin par les 
parties concernées. Il réaffirme son appui aux résolutions de l’Assemblée générale 
et est d’avis que les Nations Unies devraient prendre des mesures et des initiatives 
concrètes pour que ces résolutions soient appliquées et qu’il soit ainsi mis fin à la 
politique et aux mesures imposées par les États-Unis à la République de Cuba. 

3. Le Viet Nam assure de nouveau le peuple cubain de son amitié, de sa solidarité 
et de sa communauté de vues. En collaboration avec toutes les autres nations éprises 
de paix, de liberté et de justice, il fera tout ce qui est en son pouvoir pour aider les 
Cubains à surmonter les conséquences des politiques injustes d’embargo et de 
blocus qui violent les normes du droit international. 
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  Zambie 
 

[Original : anglais] 
[12 juin 2003] 

 

 La Zambie est favorable à la levée de l’embargo économique, commercial et 
financier imposé à Cuba par les États-Unis d’Amérique et demeure opposée à la loi 
Helms-Burton dont les effets extraterritoriaux, notamment, constituent une violation 
du droit international et de la souveraineté de Cuba. 

 

  Zimbabwe 
 

[Original : anglais] 
[12 juin 2003] 

 

1. Le Zimbabwe récuse l’application par les États-Unis d’Amérique de lois ou de 
mesures unilatérales d’embargo économique contre Cuba. 

2. Le Zimbabwe fonde ses relations extérieures sur les principes du droit 
international qui régissent la coexistence entre les pays et qui sont consacrés dans sa 
constitution, à savoir : le droit de tous les peuples à disposer d’eux-mêmes, la non-
ingérence dans les affaires intérieures d’autres États souverains, le règlement 
pacifique des différends, l’interdiction de la menace ou de l’emploi de la force dans 
les relations internationales, l’égalité juridique des États et la lutte pour la paix et la 
sécurité internationales. Le Zimbabwe s’est toujours opposé à l’adoption de mesures 
coercitives en tant que moyen de pression dans les relations internationales. 

3. L’embargo financier et économique imposé à Cuba par les États-Unis 
d’Amérique porte atteinte à la souveraineté des États, viole les principes de la 
politique étrangère du Zimbabwe et est contraire au droit international. 

4. Le Zimbabwe déplore les conséquences négatives de l’embargo économique, 
commercial et financier sur la population cubaine, en particulier dans le secteur de 
la santé, et souligne l’importance des appels lancés par l’Assemblée générale pour 
que l’embargo contre Cuba soit levé une fois pour toutes. 

5. Le Zimbabwe a systématiquement appuyé toutes les résolutions de 
l’Assemblée générale relatives à la nécessité de mettre fin au blocus contre Cuba. 

 
 

 III. Réponses reçues d’organes et organismes 
des Nations Unies 
 
 

  Bureau du coordonnateur résident des activités opérationnelles 
du système des Nations Unies pour le développement 
 

[Original : espagnol] 
[2 juillet 2003] 

 

1. Depuis un certain nombre d’années, le bureau du coordonnateur établit des 
rapports annuels sur les effets du blocus imposé à Cuba par les États-Unis 
d’Amérique mais aucune évolution véritable, aucun progrès sensible à cet égard 
n’ont jamais pu y être signalés. Au contraire, ces rapports ont dû rendre compte de 
la poursuite de l’embargo et des préjudices ainsi causés à la population cubaine et en 
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particulier à ses couches les plus vulnérables. En 2002, le blocus s’est encore durci 
et ses effets négatifs se sont fait sentir avec encore plus de force, dans la mesure où 
l’économie cubaine, confrontée à des problèmes extérieurs et à des conditions 
climatiques difficiles, traversait une période particulièrement éprouvante. 

2. Il a été reconnu que 2002 avait été une année difficile pour Cuba. D’après une 
étude effectuée en 2002 par le PNUD et la CEPALC, la croissance de l’économie 
cubaine s’est ralentie pour la troisième année consécutive, la croissance du PIB 
atteignant à peine 1,4 % contre 2,5 % en 2001. Parmi les principales causes de ce 
ralentissement figurent les effets négatifs de trois phénomènes météorologiques en 
moins d’un an : l’ouragan Michelle, qui s’est abattu sur l’île à la fin de 2001 et a 
provoqué des dommages directs et indirects s’élevant à 1,9 milliard de dollars; et les 
ouragans Isidore et Lili, qui, avec des effets très semblables et en moins d’un mois, 
ont touché l’ouest de l’île en 2002 et causé des dommages estimés à plus de 800 
millions de dollars. Les effets de ces phénomènes doivent être mesurés non 
seulement en dollars (aspect important étant donné la pénurie de devises touchant 
l’économie cubaine), mais aussi en termes d’impact psychologique sur la 
population. À ce qui précède, il faut ajouter la situation extérieure défavorable 
depuis les événements du 11 septembre 2001 aux États-Unis qui ont entraîné un 
recul du tourisme et l’affaiblissement de l’économie internationale. 

3. En dépit de ces difficultés qui ont aggravé la pénurie de devises, le pays s’est 
efforcé d’en amortir l’impact sur la population en s’attachant aux programmes 
sociaux, en priorité dans les secteurs de l’éducation et de la santé, et en cherchant à 
mettre sur le marché des quantités plus importantes de denrées alimentaires et à 
diversifier ces dernières de manière à contrebalancer les effets préjudiciables des 
phénomènes naturels. Malgré les efforts déployés dans ce sens, la population a 
continué de souffrir de la situation et des résultats plus probants auraient été obtenus 
si le blocus n’avait pas contraint Cuba à importer de marchés éloignés et à des prix 
plus élevés les équipements et les facteurs de production nécessaires pour faire face 
aux conséquences de ces catastrophes naturelles. 

4. Dans les rapports précédents, le bureau du coordonnateur a énuméré certaines 
des conséquences négatives de l’embargo imposé à Cuba par les États-Unis et 
notamment : 

 a) Les répercussions négatives sur les relations commerciales de Cuba avec 
des États autres que les États-Unis qui craignent des représailles de la part de ce 
pays; 

 b) Le manque d’investissements, considérés comme risqués et incertains du 
fait de l’isolement presque total imposé à Cuba, un phénomène lourd de 
conséquences; 

 c) L’augmentation des coûts de transport liée au fait que les importations 
doivent suivre des itinéraires détournés et proviennent de producteurs peu 
compétitifs mais disposés à fournir des biens indispensables; 

 d) Les incidences négatives sur des services sociaux essentiels aux groupes 
vulnérables de la population, à savoir les enfants, les personnes âgées et les femmes; 

 e) L’augmentation du coût des projets de développement légitimes, y 
compris ceux que mène l’Organisation des Nations Unies, en raison du prix élevé et 
de la pénurie des facteurs de production; 
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 f) Le manque de personnel qualifié, même pour les projets menés par 
l’ONU, les ressortissants de divers pays craignant des représailles de la part des 
États-Unis; 

 g) La difficulté et le coût élevé des communications entre Cuba et les autres 
pays, qui accentuent l’isolement non seulement des responsables cubains vis-à-vis 
de partenaires potentiels, mais aussi des familles cubaines ayant de la famille à 
l’étranger; 

 h) L’accès limité aux technologies, qui oblige Cuba à dépendre de 
technologies dont la qualité et le prix ne sont pas nécessairement optimaux, d’où 
l’inadéquation des technologies aux besoins et des coûts économiques élevés; 

 i) La restriction des échanges scientifiques entre Cuba et les États-Unis, en 
dépit du riche potentiel qui existe et qui permettrait la mise en place entre ces deux 
pays de réseaux d’individus non seulement disposés à participer à de tels échanges, 
mais encore impatients de le faire; 

 j) Une réduction considérable de la capacité de Cuba à faire connaître ses 
réalisations dans le domaine de la santé et de l’éducation, ainsi qu’à trouver des 
partenaires pour des projets conjoints. Ces effets sont préjudiciables non seulement 
à Cuba mais aussi aux pays en développement qui pourraient bénéficier de ses 
avancées dans les domaines de la santé et de l’éducation mais sont dans les faits 
dans l’impossibilité de le faire. 

5. Dans ce contexte, l’État cubain n’a ménagé aucun effort pour maintenir sa 
politique de la gratuité et de l’universalité de l’éducation tout en en renforçant la 
qualité et en modernisant aussi bien le matériel pédagogique que les établissements 
scolaires. Il a notamment été décidé d’introduire de nouveaux programmes 
prévoyant des moyens éducatifs audiovisuels et permettant de réduire le nombre 
d’élèves par enseignant, ainsi que d’universaliser l’enseignement universitaire et 
d’informatiser massivement tous les niveaux de l’enseignement. Il est manifeste que 
l’embargo n’a pas permis de disposer des ressources nécessaires au secteur de 
l’enseignement, en particulier celles que Cuba ne produit pas ou celles qui 
demandent des facteurs de production importés. Tel est le cas des crayons et des 
cahiers dont le volume ne dépasse pas la moitié de ceux acquis à la fin des 
années 80; des manuels scolaires et autres bibliographies dont la production ne 
couvre toujours que 50 % des besoins; ainsi que des équipements et fournitures 
nécessaires aux laboratoires de recherche en physique et chimie.  

6. L’éducation spéciale, qui, par définition, requiert des moyens spécifiques, et au 
titre de laquelle Cuba a déployé d’importants efforts pour répondre aux besoins de 
certains enfants, a tout particulièrement souffert. Pour ne citer que quelques 
exemples, comme Cuba ne peut pas se procurer les machines braille indispensables 
aux enfants aveugles et malvoyants sur le marché nord-américain, elle est tenue de 
les acheter ailleurs, à un prix plus élevé, ce qui l’empêche de répondre à tous les 
besoins. Il ne lui a pas été non plus possible de relancer le programme national de 
construction d’écoles spéciales, arrêté depuis 1990, et il lui faut trouver des 
solutions de rechange pour répondre aux besoins des enfants handicapés.  

7. Le blocus de plus en plus draconien a limité les échanges entre experts cubains 
et américains, ce qui, de façon générale, a compromis l’accès aux nouvelles 
connaissances, techniques et informations. Il existe par ailleurs de nombreux 
exemples de manifestations, ateliers, séminaires, réunions techniques, etc., auxquels 
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les Cubains n’ont pu assister en raison de la non-délivrance de visas, en particulier 
depuis le 11 septembre 2001. Ces effets négatifs ne concernent pas uniquement les 
échanges bilatéraux mais aussi les programmes de coopération multilatérale, qui, 
par exemple, pâtissent des retards pris dans la livraison de logiciels dont le paiement 
a déjà été effectué et des mesures limitant les échanges d’experts en raison de la 
non-délivrance de visas d’entrée sur le territoire des États-Unis. 

8. Dans le secteur de la santé, l’achat aux États-Unis de médicaments, d’outils 
diagnostiques, de matériel et de pièces de rechange est tout aussi difficultueux car il 
faut faire appel à des intermédiaires pour les obtenir, ce qui bien entendu en accroît 
le coût. Les problèmes s’aggravent dans le domaine du diagnostic pour les 
laboratoires cliniques, microbiologiques et autres, dans la mesure où 70 % des 
fabricants de matériel de laboratoire et de réactifs utilisés dans les diagnostics sont 
établis en Amérique du Nord. La modernisation technologique des centres 
hospitaliers et des équipements nécessaires pour répondre aux urgences et aux 
besoins des patients gravement malades fait également les frais de cette situation. 
L’un des exemples les plus marquants est celui des enfants atteints du cancer. Il faut 
en effet faire appel à des tiers en Europe ou en Asie pour obtenir des sérums 
cytostatiques dont le coût est par là même multiplié. 

9. Le secteur de l’agriculture et de l’élevage a également connu des difficultés 
considérables, découlant tant de la diminution des recettes d’exportation – café, 
tabac et miel – imputable au coût élevé du transport maritime lié à l’éloignement de 
la clientèle que de la hausse des prix des matières premières et des facteurs de 
production qu’il faut importer – fourrages, suppléments vitaminés, etc. L’accès aux 
techniques de pointe nécessaires à ce secteur est également limité. 

10. Sur le plan commercial, les répercussions du blocus sont multiples, touchent la 
majorité, voire l’ensemble, des secteurs de l’économie cubaine et, de façon 
générale, sont liées aux aspects ci-après : les produits d’exportation cubains n’ont 
pas accès au marché que sont les États-Unis, le plus important de la région et le plus 
proche de Cuba, et qui plus est, ce ne sont pas seulement les entreprises ayant leur 
siège dans ce pays mais également leurs filiales à l’étranger qui ne sont pas 
autorisées à vendre leurs produits à Cuba, autant d’éléments qui viennent accroître 
les dépenses liées aux frais de transport; Cuba est contrainte de faire appel à des 
marchés tiers ou à des intermédiaires; le prétendu « risque cubain » reste de mise; il 
est interdit d’utiliser le dollar des États-Unis dans les transactions commerciales 
avec Cuba; et l’acquisition de nouvelles technologies ou de nouveaux produits est 
limitée.  

11. Les difficultés dues à la persistance et au durcissement du blocus se 
manifestent aussi dans d’autres domaines. Le précédent rapport indiquait qu’au 
cours de la vingt-sixième session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée 
au VIH/sida en juin 2001, Cuba, à la lumière de ses excellents résultats dans ce 
domaine, avait offert de fournir à la communauté internationale les services de 
plusieurs milliers de médecins et agents sanitaires ainsi que des médicaments pour 
lutter contre la pandémie de VIH/sida, en particulier dans les pays de l’Afrique 
subsaharienne. L’offre de Cuba n’a pu être acceptée immédiatement parce que les 
pays ont dû trouver des moyens détournés leur permettant de ne pas trop appeler 
l’attention sur le plan politique. Les dépenses afférentes à l’acceptation de cette 
offre ont aussi été un obstacle dans la mesure où les parties à même de les financer 
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étaient les moins disposées à s’associer à Cuba à cette fin, et ce, bien que les 
organismes des Nations Unies aient essayé de promouvoir cette initiative. 

12. Face aux difficultés rencontrées par Cuba en 2002, les organismes des Nations 
Unies présents sur l’île se sont efforcés, conformément à leur mandat et en réponse 
aux appels lancés lors de divers sommets mondiaux, de promouvoir la collaboration 
d’autres parties intéressées, pour assurer le maintien de programmes destinés aux 
populations les plus touchées et aux secteurs les plus vulnérables. Certaines des 
mesures adoptées sont énumérées ci-après.  

13. Les organismes des Nations Unies dans leur ensemble se sont efforcés de 
mieux coordonner les programmes et projets exécutés dans les provinces les plus 
touchées du pays et d’y contribuer davantage de manière à : 

 a) Améliorer la qualité et élargir la portée des services de santé et 
d’éducation destinés aux couches les plus vulnérables de la population; 

 b) Multiplier les projets productifs et renforcer l’économie locale pour 
accroître les débouchés et les revenus dans les provinces qui en ont le plus besoin; 

 c) Favoriser les programmes d’appui à la décentralisation technique et 
administrative et au développement local; 

 d) Encourager des activités pilotes de production durable améliorant la 
situation des femmes; 

 e) Contribuer, par le biais de projets pilotes, à mener à bien les processus de 
reconversion productive qui sont à l’origine de la fermeture de 70 raffineries de 
sucre; 

 f) Maîtriser et atténuer les effets des catastrophes naturelles; 

 g) Promouvoir les programmes de sécurité alimentaire. 

14. Le Programme alimentaire mondial (PAM) a lancé un projet d’appui 
nutritionnel aux groupes vulnérables dans les cinq provinces de l’est, axé sur les 
mères qui allaitent et les enfants âgés de moins de 2 ans. Il a en outre participé aux 
activités menées en faveur des groupes vulnérables touchés par les ouragans Isidore 
et Lili. De façon générale, en raison de l’embargo, les dons alimentaires ont dû 
provenir de pays lointains et être acheminés par des pays tiers, ce qui en a accru 
d’autant les coûts de transport. L’absence de matières premières a en outre 
compromis la production locale de produits enrichis. 

15. L’Organisation panaméricaine de la santé (OPS) et l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS) exécutent des programmes décentralisés dans 80 des 
169 municipalités du pays. Dans le cadre de leur appui au système national de santé, 
l’OPS et l’OMS ont pu constater les conséquences de l’augmentation des coûts des 
médicaments, des fournitures et des équipements médicaux, à savoir une baisse de 
la qualité des services, des difficultés d’accès à ces services et une pénurie de 
fournitures médicales. 

16. Le programme actuel du FNUAP contribue à améliorer l’hygiène sexuelle et la 
santé génésique ainsi qu’à lutter contre les maladies sexuellement transmissibles et à 
les prévenir. L’absence de fournitures, d’équipements et de médicaments ou les 
difficultés rencontrées pour les obtenir du fait de l’embargo influent négativement 
sur la qualité des services dispensés, tout particulièrement aux femmes, aux 
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adolescents, aux jeunes et à la population du troisième âge, touchés de multiples 
façons – insuffisance et qualité inadéquate des logements, des maisons de santé et 
des centres de soins quotidiens et pénurie de médicaments. 

17. Le programme de la FAO à Cuba privilégie les secteurs de l’agriculture, de la 
pêche et de la protection des ressources naturelles. La FAO a aussi encouragé 
l’action visant à remédier aux effets des catastrophes naturelles et à favoriser la 
sécurité alimentaire dans les zones vulnérables situées à l’est du pays. De façon 
générale, les secteurs économiques bénéficiant de l’action de la FAO ont pâti de 
l’embargo en raison de l’augmentation du coût des équipements et des matières 
premières ainsi que des restrictions imposées pour les importations de combustible. 
La pénurie de pièces de rechange pour les machines agricoles et pour les moyens de 
transport en général et le coût élevé des produits, des semences de qualité et du 
transport des matériaux à destination et en provenance de l’étranger sont au nombre 
des effets les plus importants de l’embargo dans ces secteurs. 

18. Le programme de l’UNESCO à Cuba favorise les activités dans les domaines 
de l’éducation, de la culture, des communications et du développement scientifique, 
autant de domaines gravement touchés par l’embargo car, en dépit des restrictions, 
l’éducation et la culture demeurent, pour le Gouvernement, des domaines 
prioritaires. C’est pourquoi au nombre des principaux effets négatifs de l’embargo 
sur la population cubaine figurent la cherté du matériel nécessaire à l’industrie 
culturelle et à la création artistique, les difficultés d’accès aux nouvelles 
technologies de l’information et des communications et les obstacles aux échanges 
universitaires et scientifiques de tous niveaux. 

19. Les programmes de l’UNICEF ont un caractère multisectoriel – éducation, 
santé, traitement de l’eau et services d’assainissement – et visent les enfants et les 
mères défavorisés, notamment dans les zones les plus vulnérables situées à l’est du 
pays. Les répercussions de l’embargo sur les programmes de l’UNICEF et leurs 
bénéficiaires sont semblables à celles que les autres organismes des Nations Unies 
ont signalées. L’embargo imposé à Cuba influe tout particulièrement sur les droits 
des enfants, des adolescents, des femmes et des familles, tels qu’ils sont définis dans 
la Convention relative aux droits de l’enfant que l’UNICEF s’emploie à promouvoir. 

20. Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) s’est attaché 
à appuyer des initiatives et programmes de décentralisation et de développement 
local et participatif dans les zones les plus vulnérables et les plus pauvres du pays, 
en mettant l’accent sur l’égalité entre les sexes, le développement durable et la 
reconversion du secteur productif, ainsi que sur la production d’énergie propre ayant 
des effets positifs sur le changement climatique. Le PNUD s’est heurté aux mêmes 
difficultés que les autres organismes, à savoir l’augmentation du coût de ses 
opérations imputable aux obstacles rencontrés pour la fourniture de matériel et 
d’équipement, les échanges de spécialistes ainsi que les frais de communication et 
les coûts des transactions en général. 

21. L’assistance fournie par l’Organisation des Nations Unies et les autres 
organismes, encore que très utile, est limitée par rapport aux besoins de la 
population. L’insuffisance de la coopération est d’autant plus criante que Cuba 
éprouve des difficultés à mobiliser un soutien financier pour ses programmes de 
développement auprès d’autres sources extérieures que le blocus imposé par les 
États-Unis gêne également. 
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  Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes 
 

[Original : anglais] 
[16 juin 2003] 

 

1. Depuis près de 10 ans maintenant, Cuba a engagé un processus de réforme 
institutionnelle et économique. La raison d’être et l’objectif fondamentaux de ce 
processus est de réinsérer le pays dans l’économie internationale, dans une 
conjoncture fort différente de celle qui a marqué la période 1960-1989, tout en 
continuant de réaliser l’objectif fondamental de la justice sociale. 

2. La rupture des liens uniques qu’entretenait Cuba avec les pays membres du 
Conseil d’assistance économique mutuelle (CAEM), désormais disparu, a constitué 
un événement d’importance – compte tenu notamment du fait qu’il s’agit d’un petit 
pays insulaire à économie ouverte ayant d’importants besoins de devises. Cet 
événement a donné lieu à un remaniement important de la politique économique 
ainsi qu’à la mise en oeuvre de réformes structurelles tout au long des années 90. Ce 
processus, difficile, n’a pas encore été mené à bien. Les blocages structurels de 
l’économie comme l’insuffisance des investissements, le manque de productivité, 
l’obsolescence des technologies, le vieillissement des infrastructures matérielles et 
le maintien de l’embargo imposé par les États-Unis, avec ses alternances de 
relâchement et de durcissement, contribuent aux difficultés que rencontre le pays 
pour améliorer sa situation économique. 

3. Cette stratégie a entraîné une modification profonde de la structure et du 
fonctionnement de l’économie cubaine. Au cours de ces dernières années, Cuba 
s’est progressivement tournée vers une économie de services, en privilégiant les 
activités rapportant des devises, économisant l’énergie, faisant appel à une main-
d’oeuvre qualifiée et prévoyant la commercialisation des produits et des services sur 
des marchés dynamiques. Ces modifications structurelles ont entraîné la progression 
des exportations de services qui, en 2002, ont constitué environ les deux tiers de la 
totalité des ventes à l’exportation, contre 10 % en 1989. 

4. Après avoir enregistré une croissance moyenne de 5 % par an au cours de la 
période 1997-2000, le PIB n’a augmenté en 2001-2002 que de 2 %, principalement 
en raison de la faiblesse de la demande internationale et du recul du tourisme lors du 
quatrième trimestre 2001, suite aux événements du 11 septembre 2001. Cette crise 
de l’un des secteurs les plus dynamiques de la « nouvelle » économie cubaine a 
persisté jusqu’en 2002, même si le nombre de touristes internationaux qui se sont 
rendus à Cuba lors du premier trimestre de 2003 a retrouvé un niveau analogue à 
celui enregistré au cours de la même période de 2002. D’autre part, la stagnation de 
la demande internationale de sucre a continué de comprimer les prix, ce qui, ajouté 
au faible rendement des plantations de canne à sucre, a contraint le Gouvernement à 
fermer 46 % des raffineries de sucre en 2002. 

5. Au cours de ces trois ou quatre dernières années, le taux de change sur le 
marché parallèle a fluctué aux alentours de 21 pesos pour un dollar des États-Unis, 
mais après le 11 septembre 2001, le dollar est passé à 26 pesos. Le taux de change 
officiel est toujours d’un peso pour un dollar des États-Unis. Les prix sont restés 
stables au cours de ces deux ou trois dernières années, et il y a même eu des 
périodes au cours desquelles les prix à la consommation ont diminué, 
essentiellement en raison de la réglementation de certains prix et d’un 
approvisionnement plus important et plus varié en biens et en services. Les prix ont 
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toutefois augmenté de 7 % en 2002. En raison des augmentations sur les marchés 
libre et parallèle et de la pénurie de devises, le Gouvernement a également dû 
accroître les prix dans l’ensemble des magasins de détail qui n’acceptent que des 
devises comme moyen de paiement. Les salaires ont augmenté, tout comme la 
productivité de la main-d’oeuvre, bien que cette dernière soit toujours en deçà du 
niveau de la fin des années 80 et des normes internationales. L’emploi a lentement 
progressé et le taux de chômage est resté à un niveau raisonnablement bas (3,3 % en 
2002). 

6. En novembre 2001, l’ouragan Michelle a causé d’importants dommages aux 
régions centrales de l’île, touchant environ la moitié du territoire national. Le 
Gouvernement a estimé le montant total des dommages directs ou indirects à plus de 
1 milliard 866 millions de dollars (soit 6,3 % du PIB). Son impact socioéconomique 
a été mineur en 2001 mais les répercussions se sont avérées importantes en 2002. En 
outre, les ouragans Isidore et Lili, qui avaient des trajectoires similaires, se sont 
abattus sur la région occidentale de l’île en 2002, causant des dommages estimés à 
plus de 700 millions de dollars des États-Unis (soit 2,4 % du PIB). 

7. En bref, entre 1999 et 2002, le processus de réforme s’est poursuivi, encore 
qu’à un rythme plus lent qu’au cours de la période initiale (1993-1997), notamment 
eu égard aux débouchés offerts aux activités économiques du secteur privé. Les 
autorités cubaines ont réaffirmé que l’État continuerait de jouer un rôle prédominant 
dans l’économie et que, par conséquent, les possibilités de développement du 
secteur privé resteraient limitées. Les 3 700 coopératives agricoles et les 147 000 
exploitants agricoles privés continueront néanmoins d’être considérés comme une 
option viable et seront appuyés par l’État; de fait, 76 % des terres arables du pays 
sont déjà exploitées par le secteur privé. 

8. C’est dans ce contexte que la Commission économique pour l’Amérique latine 
et les Caraïbes (CEPALC) a continué de coopérer avec le Gouvernement cubain 
dans plusieurs domaines, en vue de promouvoir la meilleure intégration possible de 
Cuba dans l’économie mondiale tout en préservant son système de protection 
sociale. Au cours de la période 2001-2003, la coopération a surtout porté sur les 
statistiques, principalement la comptabilité nationale, les politiques sociales, 
l’énergie et le renforcement des capacités, aux fins d’une amélioration de la 
compétitivité. 

9. La CEPALC a continué de fournir une assistance technique au Bureau national 
de statistique en vue de l’exécution d’un projet financé par l’Agence suédoise de 
développement international et destiné à améliorer le système de comptabilité 
nationale. La transition a commencé au cours des années 90, lorsque Cuba est 
passée d’un système de comptabilité fondé sur les bilans de matériaux utilisés au 
système de comptabilité recommandé par la Commission de statistique. Le projet a 
commencé au début de l’année 2002 et se poursuivra pendant trois ans. Dans le 
cadre d’une initiative connexe, la CEPALC a par ailleurs apporté son assistance 
technique au Bureau national de statistique concernant l’évaluation des progrès 
accomplis pour ce qui est du processus de renforcement du système de comptabilité 
nationale. À cet égard, la CEPALC a présenté aux autorités une analyse et des 
recommandations de vaste portée, qui ont contribué au lancement de nouvelles 
méthodes de calcul du PIB aux prix constants de 1997. Ces efforts contribueront 
utilement au projet susmentionné de renforcement du système de comptabilité 
nationale. 
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10. En 2003, la CEPALC a lancé une nouvelle forme de coopération avec le 
Gouvernement cubain afin de réaliser une étude sur le développement et les 
politiques économiques et sociaux du pays au cours de ces dernières années. Il s’agit 
d’examiner et d’analyser les récentes politiques sociales mises en oeuvre par le 
Gouvernement et leur impact sur la protection sociale. Cette étude tient 
tout particulièrement compte des conditions difficiles auxquelles se heurte le pays 
dans ses transactions avec l’extérieur – stagnation de la demande extérieure, cherté 
du crédit et embargo imposé par les États-Unis – et de leurs répercussions sur le 
maintien des indicateurs sociaux. Elle tient aussi compte de l’évolution des besoins 
de la société cubaine, par exemple des soins requis par un nombre important de 
personnes âgées et des coûts y relatifs financés sur les deniers publics. Cette étude, 
établie conjointement avec le personnel du Service des études sociales de l’Instituto 
Nacional de Investigaciones Económicas (INIE) (Institut national d’études 
économiques), mettra par ailleurs à jour la base de données créée dans le cadre de 
deux études publiées par la CEPALC sur le processus de réforme institutionnelle et 
la situation économique au cours de la période spéciale. 

11. Dans le domaine de l’énergie, la CEPALC collabore à un projet financé par le 
PNUD intitulé « Appui au programme énergétique national ». Les principales 
activités en 2001-2003 ont été les suivantes : élaboration d’un plan de coopération 
pour économiser l’énergie; participation à un séminaire national sur les économies 
d’énergie; et mise au point d’un ensemble de projets concernant l’utilisation efficace 
de l’énergie. 

12. Dans le cadre de son programme d’assistance technique et de renforcement des 
capacités, la CEPALC a organisé deux ateliers sur le commerce extérieur et la 
compétitivité à l’intention des chercheurs et des enseignants de l’Instituto Nacional 
de Investigaciones Económicas et de l’Instituto Superior de Relaciones 
Internacionales (Institut supérieur de relations internationales). Les participants ont 
été formés à l’utilisation du logiciel d’analyse de la compétitivité des nations mis au 
point en 2000 par la CEPALC pour évaluer la compétitivité à l’exportation et les 
tendances commerciales internationales. Ces ateliers visaient à fournir une 
description générale et détaillée de la façon dont le logiciel pouvait servir à la 
recherche appliquée et à former les participants à l’utilisation de ce logiciel en tant 
qu’instrument analytique de vaste portée. En outre, la CEPALC continue de publier 
une note sur l’évolution de la situation économique à Cuba et une note sur le tour 
d’horizon préliminaire de l’économie cubaine, respectivement en juin et en 
décembre de chaque année, qui appellent l’une et l’autre une actualisation de la base 
de données macroéconomiques du pays. 
 

  Fonds international de développement agricole 
 

[Original : anglais/espagnol] 
[21 mai 2003] 

 

1. Cuba a bénéficié d’un programme de crédit en 1980 qui s’est déroulé avec 
succès et a pris fin en 1989. Depuis lors, le pays, ayant pris du retard dans le 
remboursement de ce crédit, n’a pas été éligible pour un nouveau financement du 
FIDA. Le Fonds est en contact avec des représentants du Gouvernement cubain en 
vue de parvenir à un accord sur le calendrier de ce remboursement. 
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2. Comme les autres pays de la région, Cuba continue d’obtenir un appui du 
FIDA sous forme de dons. Le Fonds a notamment appuyé le pays par le biais d’un 
projet financé par le mécanisme mondial de la Convention des Nations Unies sur la 
lutte contre la désertification. Le Gouvernement cubain continue également de 
bénéficier de programmes de formation régionale du FIDA sur des sujets tels que les 
microentreprises rurales et la gestion et l’administration des organisations 
communautaires. 
 

  Agence internationale de l’énergie atomique  
 

[Original : anglais] 
[12 juin 2003] 

 

 Les programmes de l’Agence concernant tous les États Membres, et 
notamment Cuba, sont mis en oeuvre conformément à l’article III/C du Statut de 
l’Agence selon lequel : « Dans l’exercice de ses fonctions, l’Agence ne subordonne 
pas l’aide qu’elle accorde à ses membres à des conditions politiques, économiques, 
militaires ou autres conditions incompatibles avec les dispositions du présent 
Statut. » 
 

  Organisation de l’aviation civile internationale 
 

[Original : anglais] 
[19 juin 2003] 

 

1. Le mandat de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) 
consiste à promouvoir le développement sûr et ordonné de l’aviation civile de par le 
monde. L’Organisation ne participe pas directement à l’application de la résolution 
57/11 qui s’adresse aux États. 

2. Il se peut que l’embargo ait nui à certaines activités de l’aviation civile 
cubaine dans la mesure où le renouvellement de la flotte aérienne se heurte au fait 
qu’un certain nombre de pièces détachées et d’équipements sont fabriqués aux 
États-Unis. Néanmoins, Cuba, État contractant de l’OACI, bénéficie d’une 
assistance par le biais du Programme de coopération technique de l’OACI, tant au 
siège qu’au bureau de l’OACI pour l’Amérique du Nord, l’Amérique centrale et les 
Caraïbes au Mexique. En particulier, l’OACI a facilité la participation des Cubains à 
tous les projets régionaux de coopération technique pertinents et, pour aider le pays 
à améliorer son infrastructure en matière d’aviation civile internationale, mène 
actuellement des projets nationaux de coopération technique. 

3. Cuba est actuellement membre du Conseil de l’OACI, ayant été élue au 
Conseil par l’Assemblée de l’OACI à sa trente-deuxième session, en 1998, et à 
nouveau, à sa trente-troisième session, en 2001. 
 

  Union postale universelle  
 

[Original : anglais] 
[4 juin 2003] 

 

 L’Union postale universelle a toujours considéré Cuba comme un membre à 
part entière. En tant que tel, Cuba jouit des mêmes droits et a les mêmes obligations 
que les autres membres de l’Union. À titre d’exemple, en 2002, Cuba a bénéficié de 
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plusieurs projets régionaux de réforme et de modernisation, parallèlement à des 
projets de formation opérationnelle. 

 

  Union internationale des télécommunications 
 

[Original : anglais] 
[11 juillet 2003] 

 

 Le rôle de l’UIT est de faciliter les relations pacifiques, la coopération 
internationale entre les peuples et le développement économique et social au moyen 
de services de télécommunication efficaces. Dans le cas de Cuba, le principal 
problème est de proposer l’application de solutions techniques sans recourir à des 
techniques soumises à des restrictions à l’exportation vers Cuba. 
 

  Organisation internationale du Travail  
 

[Original : anglais] 
[17 juin 2003] 

 

1. Cuba est traitée de la même façon que tout autre État membre de 
l’Organisation internationale du Travail et participe activement à la session annuelle 
de la Conférence internationale du travail et aux autres instances de consultation 
organisées par l’OIT. 

2. Le bureau de l’OIT au Mexique élabore d’importantes activités de coopération 
technique à Cuba, fondamentalement sur des questions relatives à l’emploi et à des 
conditions de travail décentes. Dans ce cadre, il entreprend plusieurs activités, telles 
que les suivantes : l’étude nationale sur un système de formation professionnelle, 
des activités sur la sécurité et l’hygiène du travail, l’assistance technique en matière 
de sécurité sociale, l’analyse de la législation du travail et de ses incidences sur 
l’emploi, et un examen des indicateurs du travail. Une autre question importante au 
cours des dernières années continuera d’être étudiée : la formation de ressources 
humaines sur la base des compétences de la main-d’oeuvre, qui sera complétée par 
la méthodologie SimaPro dans le cadre d’un système de mesure et de renforcement 
de la productivité, qui a été lancé durant le deuxième semestre de 2002. 

3. L’OIT réaffirme qu’elle considère que l’Organisation des Nations Unies est 
l’instance appropriée pour s’occuper des questions concernant le blocus 
économique, commercial et financier à l’encontre de Cuba. 
 

  Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
 

[Original : anglais] 
[10 juin 2003] 

 

1. Le blocus appliqué à Cuba a des répercussions sur tous les secteurs de la 
société cubaine, et notamment il réduit la capacité de Cuba de protéger ses enfants, 
adolescents, femmes et familles, conformément aux principes énoncés dans la 
Convention relative aux droits de l’enfant, et de fournir des services à ceux-ci. Le 
marché américain offre potentiellement les meilleurs débouchés économiques pour 
Cuba à de nombreux points de vue, mais l’interdiction qui frappe les échanges 
commerciaux fait monter en flèche le coût des biens de consommation et de 
production essentiels. 
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2. Le Gouvernement cubain s’est déclaré fermement résolu à répondre aux 
besoins de la population dans son ensemble, mais en particulier des enfants et des 
groupes vulnérables, et il a placé les enfants au premier rang de ses priorités. En 
dépit de son statut de pays en développement, Cuba a les meilleurs indicateurs 
sociaux de la région; ainsi, son taux de mortalité infantile est comparable à celui du 
Canada. La plupart des objectifs fixés lors du Sommet du Millénaire ont été atteints. 
Les systèmes éducatif et sanitaire efficaces permettent à tous les enfants de 
bénéficier d’un enseignement et de soins de santé gratuits. L’accès à des denrées 
alimentaires de base à un prix abordable est assuré à l’ensemble de la population, 
une attention particulière étant accordée aux groupes vulnérables tels que les enfants 
de moins de 7 ans et les femmes enceintes. 

3. Les effets préjudiciables du blocus ont été aggravés par d’autres circonstances. 
Le tourisme, première source de recettes, a diminué de 5 % en 2002 d’après les 
estimations. L’insuffisance de l’approvisionnement en pétrole, ainsi que les cours 
internationaux peu élevés du sucre et la nécessité de procéder à un réajustement du 
secteur sucrier national ont débouché sur la fermeture définitive de 70 sucreries sur 
les 155 que le pays comptait. Le Gouvernement a pris des mesures pour alléger les 
répercussions sur la population touchée. En septembre 2002, l’ouragan Isidore, suivi 
quelques jours plus tard par l’ouragan Lili, a frappé les provinces occidentales et 
l’île de la Jeunesse, causant des dégâts importants aux cultures agricoles et aux 
infrastructures. Plus de 241 écoles et 21 garderies, ainsi que des systèmes 
d’approvisionnement en eau, ont été gravement endommagés. 

4. Selon des études réalisées par plusieurs institutions cubaines, la santé et la 
nutrition, l’eau et l’assainissement et l’éducation sont les secteurs qui pâtissent le 
plus du blocus, comme le montrent les exemples ci-après. 

5. La carence en fer et l’anémie sont problématiques malgré les efforts déployés 
par le programme national de prévention et de lutte. Lors de la surveillance d’un site 
sentinelle effectuée en 2002, des taux d’anémie élevés ont été relevés parmi les 
femmes enceintes au cours du troisième trimestre de la grossesse, le taux de 
prévalence au niveau national s’établissant à 28 %. Des taux plus élevés sont 
indiqués dans les régions orientales, atteignant 47 % dans certaines provinces. Les 
nourrissons et les jeunes enfants sont les plus touchés. Le taux de prévalence de 
l’anémie chez les enfants âgés de moins de 2 ans est de 46 % environ. Sur une 
population de plus de 11 millions de personnes, environ 2,5 millions (23 % de la 
population totale) souffrent d’anémie ferriprive. 

6. L’accès à l’eau potable et à l’assainissement continue d’être problématique, en 
particulier dans la partie orientale du pays, la cause principale étant la pénurie de 
chlore et de pièces détachées pour les installations d’approvisionnement en eau et de 
traitement de l’eau. 

7. L’accès aux techniques modernes dans des domaines tels que la cardiologie, 
l’ophtalmologie, la neurologie, la microchirurgie et l’urologie, et 
l’approvisionnement en médicaments essentiels et en réactifs sont extrêmement 
difficiles à Cuba. Le blocus empêche également le pays de tirer parti des retombées 
scientifiques et économiques des résultats salués dans le monde entier que les 
chercheurs cubains ont obtenus dans le domaine de la biotechnologie. 
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  Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
 

[Original : anglais] 
[30 juin 2003] 

 

1. Dans sa résolution 47/19, l’Assemblée générale a exhorté tous les États à 
s’abstenir de promulguer et d’appliquer des lois et mesures qui portent atteinte à la 
souveraineté d’autres États, et a demandé instamment aux États dotés de lois ou 
mesures de ce type de faire le nécessaire pour les abroger ou en annuler l’effet. Le 
Gouvernement des États-Unis a continué à appliquer sa politique en y apportant 
quelques modifications au cours des deux dernières années. 
 

  Faits intervenus sur le plan législatif 
 

2. Depuis près de 40 ans, les États-Unis imposent des sanctions économiques à 
Cuba. Les textes législatifs appliqués sont notamment la loi intitulée Cuban Liberty 
and Solidarity Act de 1996 (connue sous le nom de loi Helms-Burton), la loi 
intitulée Cuban Democracy Act de 1992, la loi intitulée Omnibus Appropriations Act 
de 1997, la loi intitulée Foreign Operations, Export Financing de 1996, la loi 
connexe intitulée Programs Appropriations Acts de 1998, la loi intitulée Foreign 
Assistance Act, et les lois intitulées Export Administration Act et Export Import 
Banks Act. 

3. En juillet 2001, la Chambre des représentants des États-Unis a voté en faveur 
de la réduction des restrictions applicables concernant les voyages vers Cuba. En 
octobre, les législateurs ont éliminé les dispositions pertinentes qui figuraient dans 
le projet de loi dont était saisi le Sénat des États-Unis, reportant l’examen de la 
question à 2002. Le fait nouveau le plus remarquable intervenu en 2002 est le vote 
par la Chambre des représentants des États-Unis du projet de loi intitulé Treasury-
Postal Appropriations mettant un terme à l’interdiction de voyager, aux restrictions 
de financement pour les ventes de denrées alimentaires et aux limites concernant le 
rapatriement de salaires. En 2002, avec l’appui des membres du Congrès originaires 
d’États agricoles, les ventes agricoles à Cuba ont continué à augmenter. 

4. En février 2002, le Congrès a abrogé toutes les dispositions législatives 
relatives à Cuba figurant dans le projet de loi général portant ouverture de crédits 
pour l’année fiscale 2003. Il s’agissait d’annuler les ouvertures de crédits 
concernant l’interdiction de voyager, l’application des restrictions encore en vigueur 
concernant les ventes de produits agricoles à Cuba et l’application de toutes limites 
relatives à l’envoi des salaires à Cuba, une disposition distincte à l’appui de la 
coopération avec Cuba dans la lutte contre le trafic de stupéfiants et une disposition 
imposant une obligation accrue de rendre des comptes au Bureau du Département du 
Trésor chargé du contrôle des actifs étrangers s’agissant de la délivrance de licences 
aux citoyens des États-Unis se rendant à Cuba. 

5. Sur le plan législatif, le projet de loi relatif aux échanges entre les États-Unis 
et Cuba, 2003 (S.403), a été introduit et il est actuellement examiné par la 
Commission des finances. Le projet de loi vise à lever le blocus dans son ensemble. 
En 2002, l’amendement au projet de loi d’affectation des crédits du Trésor pour la 
poste a été adopté à une très large majorité. En avril 2003, le projet de loi S.950 
relatif à la liberté de se rendre à Cuba (The Freedom to Travel to Cuba Act) qui vise 
à éliminer l’interdiction stricte imposée par les États-Unis aux citoyens des États-
Unis désireux de se rendre à Cuba, a été introduit. 
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  Faits nouveaux intervenus concernant le commerce 
 

6. En octobre 2000, le Président Bill Clinton a signé la loi intitulée Trade 
Sanctions Reform and Export Enhancement Act. Cette loi autorisait la vente de 
denrées alimentaires et de médicaments à Cuba, à la Jamahiriya arabe libyenne, à la 
République islamique d’Iran et au Soudan. Il était expressément interdit à Cuba de 
recevoir des fonds privés des États-Unis. Cuba, en signe de protestation, a refusé 
d’acheter des produits aux États-Unis au titre de cette loi. 

7. Le mouvement visant à ouvrir le marché cubain a démarré après l’ouragan 
Michelle, qui a ravagé Cuba en novembre 2001. En réponse à la catastrophe, les 
États-Unis ont offert de fournir une assistance aux organisations non 
gouvernementales à Cuba. Cuba a refusé l’offre et a en revanche demandé 
l’approbation accélérée de la vente de denrées alimentaires. Depuis décembre 2001, 
Cuba a importé des États-Unis des denrées alimentaires d’une valeur supérieure à 
250 millions de dollars. 

8. En septembre 2002, une foire-exposition agroalimentaire des États-Unis s’est 
tenue à La Havane, à laquelle ont participé plus de 280 entreprises américaines et 
représentants agricoles de 33 États. La deuxième foire-exposition agroalimentaire 
doit se tenir en janvier 2004 à La Havane. Plus de 70 entreprises des États-Unis 
originaires de 23 États ont signé des accords en vue de livrer des produits agricoles 
d’une valeur estimée à 92 millions de dollars. Cuba, qui arrivait en 228e position 
parmi les pays acheteurs de produits alimentaires aux États-Unis en 2000, a fait des 
progrès considérables et arrive à l’heure actuelle en 46e position. 

9. La section 211 de la loi générale d’ouverture de crédits pour 1999 interdit aux 
États-Unis de reconnaître les marques commerciales liées aux entreprises qui ont été 
nationalisées par Cuba depuis la révolution sans le consentement du propriétaire 
d’origine. La section 211 interdit aux entreprises le droit de défendre leurs marques 
auprès des tribunaux des États-Unis. Cette loi est considérée comme une violation 
des droits de propriété intellectuelle internationaux protégés par la Convention de 
Paris et la Convention interaméricaine, ainsi que par l’Accord de l’Organisation 
mondiale du commerce de 1995 sur les aspects des droits de propriété intellectuelle 
qui touchent au commerce. 
 

  Répercussions sur les échanges 
 

10. Il est possible de tenter d’évaluer les effets sur les échanges qu’ont les 
sanctions imposées par les États-Unis à Cuba en comparant la structure des 
échanges de Cuba avec les États-Unis et d’autres partenaires et celle d’un pays 
similaire. Il ressort de l’examen des échanges entre Cuba et entre un pays de la 
région dont l’économie est comparable en tant qu’exportateurs et l’Union 
européenne (15 pays) et les États-Unis en tant que marchés (sur la base des 
statistiques d’importation de l’Union européenne ou des États-Unis) que les 
importations de l’Union européenne depuis ces pays sont quasiment identiques 
(310,5 millions de dollars et 312,2 millions de dollars respectivement). Les 
importations des États-Unis s’élèvent à 4 280 000 000 dollars depuis le pays à 
économie comparable, mais ne s’élèvent qu’à 5,6 millions de dollars dans le cas de 
Cuba. Si les mêmes ratios que ceux de l’Union européenne étaient retenus, les 
importations des États-Unis depuis Cuba seraient d’environ 4 260 000 000 dollars. 
Ces chiffres montrent clairement que dans la perspective des échanges, l’élimination 
de toutes les sanctions serait bénéfique à la fois pour Cuba et les États-Unis. La 
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même analyse peut être entreprise pour tenter d’évaluer le montant annuel que Cuba 
pourrait retirer des envois de salaires, des recettes du tourisme et de l’accroissement 
du PNB à Cuba. Si le pays à économie comparable utilisé plus haut permet une 
bonne comparaison pour Cuba, nous pouvons imaginer que les recettes du tourisme 
et des envois de salaires seraient le double de ce qu’elles sont à présent et que le 
PNB par habitant serait plus de trois fois supérieur au niveau actuel, sur la base des 
taux de change officiels. 

11. On estime que Cuba détient 20 % des réserves mondiales de nickel, qui ne 
peuvent être pleinement exploitées à cause du blocus économique des États-Unis. 
Selon un rapport établi en 2001 par la Commission du commerce international, 
l’économie américaine perd plus d’un milliard de dollars par an du fait du blocus. 
Une étude réalisée en 2001 par l’Université Texas A&M a conclu que l’économie 
américaine perdait près de 5 milliards de dollars en ce qui concerne les recettes 
d’exportation de produits agricoles et la production économique connexe. Une étude 
réalisée par l’Université du Colorado a indiqué que les relations commerciales 
rapporteraient 545,6 millions de dollars et que 3 797 emplois seraient créés sur le 
court terme; en cinq ans, les échanges entre les États-Unis et Cuba rapporteraient 
des recettes d’un montant de 1,9 milliard de dollars et créeraient 12 000 nouveaux 
emplois aux États-Unis. 

12. Selon une étude récente réalisée par le groupe Brattle pour le Center for 
International Policy, sans les restrictions imposées par les États-Unis sur les 
déplacements environ 2,8 millions d’Américains se rendraient à Cuba chaque année 
pour y faire du tourisme. Environ 200 000 citoyens américains se sont rendus à 
Cuba en 2000 après avoir reçu l’autorisation de voyager à des fins humanitaires et à 
d’autres fins limitées. L’effet économique serait un accroissement des recettes du 
tourisme qui serait de 1,2 milliard à 1,6 milliard de dollars et un accroissement net 
du nombre d’emplois allant de 9 285 à 15 417 dans ce secteur de l’économie des 
États-Unis. 

13. Selon des estimations du Gouvernement cubain, les sanctions économiques ont 
causé un préjudice s’élevant à plus de 70 milliards de dollars depuis leur première 
application il y a 43 ans. Les importations de produits alimentaires cubains par les 
États-Unis ayant augmenté en 2002, le Gouvernement cubain avertit que cela ne doit 
pas être interprété comme une atténuation du blocus. Le Gouvernement cubain 
considère que les sanctions économiques ont provoqué des dommages considérables 
aux secteurs sociaux essentiels tels que la santé et l’éducation. 

 

  Organisation des Nations Unies pour l’éducation 
la science et la culture 
 

[Original : anglais] 
[23 mai 2003] 

 

1. Au cours de l’année écoulée (juin 2002 à mai 2003), le blocus imposé à Cuba 
par les États-Unis a été maintenu. En 2002, certaines lois ont été défendues au 
Congrès des États-Unis en vue de procéder à un certain allégement. Toutefois, au 
cours du premier semestre de 2003, les relations entre Cuba et les États-Unis ont 
connu un regain de tension et certaines indications semblent indiquer que de 
nouvelles mesures pourraient être adoptées en vue de renforcer le blocus. 
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2. L’année écoulée a été difficile pour l’économie cubaine parce que le cours du 
sucre s’est maintenu à un niveau très faible sur les marchés internationaux et, si le 
tourisme et les envois de fonds par les familles émigrées se sont dans une certaine 
mesure rétablis, cela ne suffit pas pour compenser les pertes de l’année précédente. 
Les effets des deux ouragans qui ont ravagé le pays en novembre dernier sont aussi 
importants. Dans ces conditions, les effets du blocus se sont fait sentir plus 
durement. 

3. La compression des recettes extérieures et le coût élevé des importations ont 
entraîné une diminution des ressources disponibles dans le pays, ce qui a des 
répercussions sur toutes les activités sociales, y compris l’éducation, la science, la 
culture et la communication, domaines qui relèvent tous de la compétence de 
l’UNESCO. Néanmoins, du fait de la nature même de ces secteurs, il est très 
difficile d’évaluer avec précision l’ampleur des dommages causés par le blocus dans 
ces secteurs. Néanmoins, il est important de prendre en considération le fait qu’en 
dépit de cette situation difficile, le Gouvernement cubain a continué d’accorder un 
rang de priorité élevé à ces secteurs. 

4. Dans le domaine de l’éducation, dans lequel Cuba a atteint un niveau de 
développement très élevé, la pénurie de ressources matérielles a été forte. Durant 
l’année écoulée, le Gouvernement a poursuivi le programme de rénovation des 
établissements scolaires, ainsi que l’ouverture de nouveaux centres de formation des 
enseignants. Dans le cadre d’un important effort visant à améliorer la qualité de 
l’enseignement dans le pays, le Gouvernement a ramené à 20 au maximum le 
nombre d’élèves par classe. Au cours de l’année passée, les salaires des enseignants 
ont augmenté de 30 à 50 %. 

5. Les effets du blocus se font aussi sentir dans le domaine de la culture. Bien 
qu’en vertu du premier amendement de la Constitution américaine, le blocus soit 
censé ne pas porter sur les biens culturels – livres, disques ou oeuvres d’art – 
l’interdiction qui frappe l’achat de matériel nécessaire aux industries culturelles et à 
la création artistique elle-même est maintenue, y compris pour des produits tels que 
peinture, pinceaux, instruments de musique, caméras et même papier. Les écoles 
d’enseignement artistique ont été touchées par la pénurie de ressources affectées au 
développement des arts ou par la dégradation et le vieillissement des installations 
existantes. La conservation du patrimoine historique a également pâti du manque de 
matériaux nécessaires. Toutefois, le Gouvernement continue de considérer ce 
secteur comme une priorité culturelle, ce que reflète son appui budgétaire. Au cours 
de la période considérée, certaines écoles d’enseignement artistique ont été réparées. 

6. Le développement du secteur de la communication a été entravé par 
l’impossibilité d’accéder de façon continue aux nouvelles technologies, ce qui est 
essentiel du fait de l’évolution rapide de la structure de ce secteur au niveau 
international. Cela est particulièrement vrai dans le domaine de l’informatique et 
des télécommunications. Les communications téléphoniques entre Cuba et les  
États-Unis ont pâti d’une décision de la justice américaine qui a étendu le blocus 
aux fonds de la société cubaine de télécommunications, décision qui a de fâcheuses 
conséquences sur le plan humain puisqu’elle entrave les contacts entre les millions 
de Cubains qui vivent aux États-Unis et leur famille à Cuba. 

7. Le blocus a également été préjudiciable au développement scientifique dans le 
pays. Les scientifiques cubains ont des échanges très limités avec les États-Unis, 
n’ont guère la possibilité de suivre des cours de haut niveau dans les universités 
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américaines et ont également des difficultés à obtenir des bibliographies, des 
équipements, du matériel de laboratoire, entre autres. Dans le cas de la 
biotechnologie, domaine dans lequel Cuba a obtenu des résultats importants, il est 
interdit de conclure des accords avec des entreprises américaines, alors que ceux-ci 
pourraient contribuer à des progrès importants au niveau de la production et de la 
commercialisation des produits concernés. Deux scientifiques cubains invités à 
participer à une rencontre consacrée à la biotechnologie n’ont pas pu obtenir un visa 
d’entrée aux États-Unis. 
 

  Programme des Nations Unies pour l’environnement 
 

[Original : anglais] 
[13 juin 2003] 

 

 En 2002 et 2003, le PNUE a fourni un appui au Gouvernement cubain dans les 
domaines ci-après : a) établissement d’une coopération avec Cuba concernant le 
rapport Perspectives mondiales en matière d’environnement et son suivi, y compris 
pour ce qui est de la jeunesse; b) assistance technique juridique aux fins de la 
rédaction d’une législation environnementale dans le cadre du Parlement latino-
américain; c) collaboration en matière de publications, de recherche, de cours 
sanctionnés par un diplôme et d’études sur les questions environnementales, par 
exemple sur l’hygiène du milieu et la diffusion d’informations; d) la signature d’un 
mémorandum d’accord aux fins de l’entreprise d’activités conjointes par le PNUE, 
le Ministère des sciences, de la technologie et de l’environnement de Cuba et le 
Secrétariat de l’environnement et des ressources naturelles du Mexique; e) Cuba est 
l’un des bénéficiaires d’un projet du FEM relatif au civisme en matière 
d’environnement, devant être réalisé par le PNUE; et f) le Directeur du Bureau 
régional du PNUE pour l’Amérique latine et les Caraïbes s’est rendu à Cuba au titre 
d’une évaluation environnementale de la destruction causée par le passage des 
ouragans Isidore et Lili sur l’île. 
 

  Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
 

[Original : anglais] 
[12 juin 2003] 

 

  Introduction 
 

1. À Cuba, la coopération internationale pour le développement a gagné en 
importance à la suite de l’effondrement du bloc socialiste, de la désintégration de 
l’ex-URSS et de l’intensification du blocus économique imposé par les États-Unis, 
qui a des effets sur le pays depuis plus de 40 ans. Durant les années 90, les 
difficultés économiques dues au blocus ont débouché sur une époque économique 
connue sous le nom de « période spéciale » durant laquelle Cuba a intensifié sa 
recherche de ressources financières supplémentaire pour satisfaire les besoins 
alimentaires et sanitaires de base de la population et relancer l’économie, entre 
autres priorités. 
 

  Assistance technique à Cuba 
 

2. Pendant de nombreuses années, la plupart des activités de coopération 
technique de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
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(FAO) à Cuba ont été financées au titre du programme de coopération technique. Ce 
n’est que depuis 2000 que certains projets sont financés par des ressources 
extrabudgétaires versées par les Gouvernements italiens et néerlandais, au titre du 
programme coopératif gouvernemental et par le Gouvernement cubain par le canal 
du Fonds fiduciaire unilatéral. À l’heure actuelle, le budget total des projets de 
coopération technique en cours s’élève à 1 492 169 dollars, tandis que le programme 
financé à l’aide de ressources extrabudgétaires s’élève à 1 535 089 dollars. 

3. La FAO a porté son attention principalement sur le secteur agricole, le secteur 
de la pêche, ainsi que sur la conservation des ressources naturelles. En outre, la FAO 
a, au moyen de projets répondant aux situations d’urgence, contribué à atténuer les 
effets des catastrophes naturelles (principalement les ouragans) qui provoquent 
fréquemment des dommages sur l’île. 

4. En 2002, la FAO a démarré un projet dans le cadre du programme spécial pour 
la sécurité alimentaire, visant à renforcer celle-ci à Holguín, province orientale du 
pays, identifiée comme l’une des plus vulnérables en la matière. 

5. De façon plus générale, un certain nombre d’activités de projets à Cuba ont 
subi un préjudice du fait du blocus économique pour les raisons suivantes : 
augmentation du coût due aux restrictions imposées à l’achat des carburants; prix 
élevé des pièces détachées pour les machines agricoles et les transports; 
augmentation du coût des intrants et des produits, tels que les semences de haute 
qualité qui doivent être achetées sur des marchés plus éloignés; et augmentation des 
frais d’expédition et de manutention. Ces facteurs ont eu aussi des effets négatifs sur 
le développement, les rendements et les profits des activités agricoles, forestières et 
d’élevage et ont eu pour effet de réduire les investissements. Globalement, ils ont 
été préjudiciables aux programmes de développement. 
 

  Évolution récente de l’économie 
 

6. En 2002, le niveau des restrictions imposées au titre du blocus appliqué à Cuba 
par les États-Unis d’Amérique s’est maintenu. Les indicateurs économiques pour 
l’année 2002 font ressortir une croissance négative du produit national brut, qui, 
exprimée en prix constants de 1997, a été de 1,1 % contre 3,0 % durant la même 
période en 2001.  

7. Les conditions économiques difficiles en 2001 ont perduré tout au long de 
2002, au premier rang desquelles le coût international élevé du pétrole et l’incidence 
financière négative de la diminution de la production sucrière, ainsi que les cours 
peu élevés du sucre sur le marché international. 
 

  Effets du blocus sur l’agriculture et l’industrie alimentaire 
 

8. L’agriculture, la chasse, la foresterie et la pêche ont enregistré une croissance 
fortement négative de -7,3 % en 2001; bien que l’on ne dispose pas encore 
d’informations précises sur la valeur ou le montant de la production globale du 
secteur pour 2002, on reconnaît que la protection n’a pas pu satisfaire la demande 
intérieure. Dans le cas de l’agriculture, la comparaison des données avec les 
résultats des années précédentes ne fait pas ressortir une différence appréciable. 

9. L’agriculture a toujours été un secteur important dans l’économie cubaine. 
Jusqu’en 1989, l’agriculture a régulièrement représenté plus des deux tiers des 
recettes d’exportation de Cuba (y compris le sucre, le tabac et les agrumes). Malgré 
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la chute spectaculaire des recettes d’exportation de Cuba depuis 1989, l’agriculture 
représentait encore 57,9 % de ces recettes en 1996 et 43,9 % en 1999. 

10. Dans le secteur agricole, les effets du blocus devraient être considérés dans 
deux perspectives différentes : les problèmes engendrés par l’impossibilité de tirer 
pleinement parti du potentiel au niveau des exportations vers le marché le plus 
proche (les États-Unis) et l’augmentation du coût des intrants nécessaires pour la 
production agricole, qui a une incidence sur la capacité du secteur de satisfaire la 
demande locale. 

11. Les effets de l’embargo sur les exportations, en particulier du café, du miel et 
du tabac, ont induit des pertes importantes dues aux interdictions déjà notées, car il 
a été nécessaire de vendre sur des marchés plus éloignés. Dans le cas du tabac, en 
2002, les pertes ont atteint 61 millions de dollars. Les revenus générés par 
l’exportation de ces marchandises constituent la principale source de financement de 
la production d’autres produits agricoles qui sont essentiels pour satisfaire les 
besoins alimentaires de la population. 

12. Des effets similaires ont aussi été enregistrés dans l’industrie des agrumes, où 
les pertes se sont élevées à 5,5 millions de dollars. Les pertes à l’exportation des 
fruits tropicaux vers les États-Unis s’élèvent quant à elles à 25 millions de dollars. 

13. Parallèlement, l’économie pâtit du coût élevé des importations pour l’achat de 
carburant, de pièces détachées pour les machines agricoles, des produits 
phytosanitaires et zoosanitaires et des engrais, ce qui accroît directement le coût des 
cultures et de la production animalière et entraîne par conséquent une diminution de 
la rentabilité. Ainsi, dans le cas de l’importation des pneus seulement, Cuba pourrait 
épargner chaque année 500 000 dollars en frais d’expédition si ces importations 
venaient des États-Unis. En général, le coût du matériel acheté aux États-Unis serait 
inférieur de 20 %. 

14. L’impossibilité d’accéder au marché américain signifie aussi que les produits 
technologiques de haute qualité tels que les herbicides, les insecticides de faible 
toxicité et d’autres pesticides très efficaces ne peuvent être achetés à un prix 
compétitif; de plus, dans de nombreux cas, le matériel, les pièces de rechange et les 
trousses de diagnostic des maladies ne sont produits que par des entreprises 
américaines. Cela a un effet négatif, en particulier sur la santé végétale et animale. 

15. La production de viande et d’oeufs a diminué de 78 % et de 50 %, 
respectivement, en 2002 du fait du manque, entre autres, d’aliments du bétail, de 
minéraux, de suppléments vitaminés, de matériel génétique, de matériel 
d’incubation. 

16. Au cours de la même période, les échanges scientifiques et techniques ont pâti 
aussi des effets du blocus, du fait qu’il était impossible pour les spécialistes cubains 
d’assister aux manifestations techniques et scientifiques aux États-Unis. 

17. La valeur des produits agricoles importés a enregistré une baisse tendancielle, 
passant de 728 millions de dollars en 1996 à 545 millions en 1999. Il en a été de 
même des exportations, qui sont passées de 1 milliard 70 millions de dollars en 
1996 à 676 millions de dollars en 1999. Au cours de la même période, la balance 
commerciale positive est passée de 342 millions de dollars en 1996 à 191 millions 
de dollars en 1999, reflétant une diminution de l’excédent de la balance 
commerciale. Les principaux produits agricoles importés par Cuba sont le blé, les 
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légumineuses, le riz usiné, la pâte de soja, les matières organiques brutes et le lait de 
vache écrémé sec, qui en 1999 ont représenté environ 57 % de la valeur des produits 
agricoles importés. Les principaux produits agricoles exportés par Cuba sont le 
sucre brut centrifugé et les cigares à bouts coupés, qui en 1999 ont représenté 
environ 84 % de la valeur totale des exportations agricoles, le premier représentant à 
lui seul 70 % des exportations. 

18. Un des domaines traditionnels touchés par le blocus est l’importation de 
produits alimentaires pour la consommation humaine, en particulier ceux destinés 
aux programmes sociaux. Ces restrictions limitent la quantité et la qualité de ces 
produits, ce qui a des incidences directes sur la sécurité alimentaire de la population. 

19. Plus précisément, les conséquences indiquées ci-après ont été enregistrées : 

 a) La capacité d’achat de Cuba est réduite par la diminution des recettes 
tirées de l’exportation de marchandises due à l’augmentation des frais de transport 
et d’assurance, qui s’explique par l’éloignement des marchés auxquels Cuba a accès. 
De plus, les frais bancaires ont aussi augmenté du fait des restrictions imposées au 
paiement en dollars, et dans de nombreux cas le prix de vente a aussi diminué, ce 
qui a réduit les recettes à l’exportation; 

 b) L’absence de crédit commercial aux États-Unis a signifié que Cuba subit 
les taux d’intérêt élevés pratiqués par les autres pays; 

 c) Les restrictions imposées à l’importation de facteurs de production ont 
provoqué des retards dans le calendrier des récoltes, la lutte contre les insectes et les 
maladies, et la prévention connexe, et l’alimentation des animaux, entre autres 
problèmes; 

 d) Des restrictions sont imposées à l’accès aux technologies et aux facteurs 
de production de première qualité mis au point et produits aux États-Unis; 

 e) Des restrictions sont imposées aussi à l’accès à la formation et aux 
produits scientifiques et techniques, et aux échanges connexes. 
 

  Effets de l’embargo sur les activités des organisations nationales,  
de l’industrie alimentaire et des pêcheries 
 

  Industrie alimentaire 
 

20. L’accès restreint au marché américain pour les produits cubains exportés a 
effectivement empêché de tirer des recettes plus élevées de la vente de ces produits. 
Ce revenu qui n’a pas été assuré aurait pu être utilisé pour acheter des produits 
alimentaires de base. Ainsi, l’exportation de Havana Club Rum pourrait produire des 
recettes brutes s’élevant à 38 millions de dollars. 

21. Les difficultés associées à l’achat de conteneurs et d’intrants pour l’industrie 
de traitement alimentaire aux États-Unis entraînent des frais de transport plus élevés 
pour les importations actuelles. En outre, Cuba n’a pas été mesure d’accéder aux 
produits alimentaires subventionnés par les États-Unis, ce qui s’est traduit par une 
perte de plus de 20 millions de dollars. 

22. D’autres facteurs importants qui ont contribué à accroître les coûts en 2002 
sont des frais juridiques supplémentaires liés aux affaires concernant les brevets et 
les droits de propriété, les pertes dues à la confiscation de fonds et de marchandises, 
et les transactions bancaires, qui s’élèvent environ à un million de dollars. 
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  Pêcheries 
 

23. La quasi-totalité des exportations de poissons de Cuba consiste dans des 
produits de grande valeur, notamment des crevettes et homards congelés, pour 
lesquelles la demande est forte sur le marché international. Les recettes à 
l’exportation se sont élevées à 69 millions de dollars pour un total de 6 420 tonnes 
en 2001. Par ailleurs, les importations de poissons consistant principalement en 
poissons de faible valeur se sont élevées à 34 millions de dollars pour un poids total 
de 34 000 tonnes, ce qui représente environ 26 % de l’approvisionnement local en 
poissons. 

24. Les règlements américains sont considérés comme une référence obligatoire 
pour le secteur de la pêche. De nombreuses organisations gouvernementales et non 
gouvernementales ont publié des règlements et des directives pour les produits de la 
pêche, qui transcendent les frontières de ce pays. Par ailleurs, les États-Unis sont 
considérés comme un fournisseur important de technologies et de biens industriels 
relatifs à la pêche. À l’heure actuelle, les États-Unis sont le seul fournisseur de 
certains instruments de mesure et de techniques d’essai utilisés dans le contrôle de 
l’hygiène des aliments tirés de la pêche. Tout cela désavantage Cuba par rapport à 
d’autres pays, tant du point de vue commercial que du point de vue technologique. 

25. Le niveau des exportations de produits cubains tirés de la pêche atteint environ 
100 millions de dollars. La commercialisation de ces produits subit les effets de 
l’accroissement des coûts liés à l’éloignement des marchés accessibles, tels que 
l’Europe et l’Asie. 

26. Les recettes produites par l’exportation de produits de valeur, tels que homards 
et crevettes, sont utilisées pour acheter des produits alimentaires visant à satisfaire 
la demande intérieure; ainsi, une diminution des recettes à l’exportation est 
préjudiciable à la sécurité alimentaire. Les dépenses supplémentaires induites par les 
incidences du blocus sur les exportations s’élèvent pour la période considérée à 
602 800 dollars. 

27. Les incidences du blocus sur l’importation d’intrants et de fournitures pour la 
pêche, dues à l’accroissement du risque lié aux transactions commerciales avec 
Cuba et l’accroissement des frais de transport, sont estimées à environ 
1 260 200 000 dollars et 174,9 millions de dollars, respectivement. Faute de pouvoir 
accéder à des approvisionnements spécialisés, tels que les isolats de protéine, il faut 
appliquer des stratégies de production coûteuses qui nécessitent des investissements 
financiers à taux plus élevés et l’utilisation d’intermédiaires et qui subissent les 
effets de taux de change volatiles, entre autres choses, entraînant une perte totale 
estimée à 119 480 dollars. 

28. La construction et la réparation de bateaux de pêche a subi aussi les effets des 
taux de change élevés et de la disponibilité limitée des pièces de rechange, la perte 
étant estimée à 1 250 000 dollars. Pour couvrir les frais de transports plus élevés, 
267 840 dollars ont été nécessaires. 
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29. Au total, les pertes de l’industrie de la pêche en 2002 sont estimées comme 
suit : 
 

Dépenses 
Millions de dollars 

des États-Unis 

Transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 548,9 

Risque dans le commerce avec Cuba  1 878,0 

Droits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 496,7 

Taux de change . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 751,6 

  Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 675,2 
 
 
 

  Programme des Nations Unies pour les établissements humains 
 

[Original : anglais] 
[3 juin 2003] 

 

1. Les établissements humains, y compris le logement, les infrastructures et les 
services, se heurtent à des problèmes de développement particuliers à Cuba, car il 
s’agit d’un état insulaire touché par des catastrophes naturelles fréquentes. Ces 
problèmes sont aggravés par le blocus économique, commercial et financier 
appliqué à Cuba. La construction et la maintenance des établissements humains, 
ainsi que la reconstruction après des catastrophes naturelles, nécessitent un 
approvisionnement régulier en matériaux et équipements, approvisionnement qui est 
gravement perturbé par le blocus. 

2. Il est difficile d’effectuer une évaluation quantitative précise des effets de 
l’embargo, mais il est clair que la situation en matière d’abri a gravement pâti de 
l’approvisionnement insuffisant en matériaux de construction importés. Les 
difficultés d’accès à du ciment et à du fer de construction de faible coût, qui soient 
abordables pour Cuba, ont fortement diminué la couverture des programmes visant à 
réduire le déficit qualitatif de logements, et, ce qui est tout aussi important, ont 
empêché de satisfaire les besoins en matière de reconstruction de logements 
résultant des ouragans destructeurs de 2001 et 2002, qui, dans les deux cas, ont 
principalement touché les secteurs les plus vulnérables de la population. 

3. L’accès limité aux sources d’énergie et les coûts élevés de carburant et les 
pénuries qui en résultent ont eu de graves répercussions sur le transport urbain, 
accroissant les coûts de production et portant préjudice au déroulement efficace des 
activités sociales et urbaines. Les restrictions imposées à l’accès au carburant 
rendent inefficace et souvent non viable sur le plan environnemental la fourniture de 
services tels que la collecte des déchets solides et leur élimination, l’assainissement 
et l’approvisionnement en eau. L’accès limité aux produits chimiques et à 
l’équipement de faible coût pour l’eau et le traitement des eaux usées réduit la 
qualité de ces services, ce qui a des répercussions sur l’environnement et la santé 
publique. 

4. Malgré ces restrictions, le pays a été en mesure d’atteindre un niveau de 
développement des établissements humains qui soutient favorablement la 
comparaison avec celui de nombreux pays en développement. L’innovation en 
matière de technologie et de gestion a rendu cela possible, mais à un coût qui 
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empêche des améliorations substantielles de la qualité de la vie, des infrastructures 
et des services. Le pays s’efforce aussi de promouvoir des activités de collaboration 
étroite dans le secteur avec d’autres pays de la région Amérique latine et Caraïbes, 
jouant un rôle primordial lors de la réunion régionale des ministres et des 
responsables du logement et de l’urbanisme de la région. 

5. La coopération en cours du Programme des Nations Unies pour les 
établissements humains avec Cuba met l’accent sur le renforcement des capacités 
locales aux fins d’une planification et d’une gestion urbaines améliorées. Dans le 
cadre d’une stratégie de décentralisation, des efforts sont faits pour améliorer la 
mobilisation, la planification et l’utilisation des ressources locales en vue de 
s’occuper des problèmes environnementaux urbains et d’aider ainsi à atténuer les 
effets négatifs du blocus sur la population urbaine. 

 

  Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
 

[Original : anglais] 
[16 juin 2003] 

 

1. Dans sa résolution 47/19, l’Assemblée générale a décidé qu’il était nécessaire 
de lever le blocus économique, commercial et financier appliqué à Cuba par les 
États-Unis d’Amérique. 

2. Plus de 10 ans après l’approbation de la première résolution condamnant le 
blocus appliqué à Cuba par les États-Unis, l’Assemblée générale doit examiner cette 
question de nouveau à sa cinquante-huitième session. 

3. Malgré les pressions exercées par différents groupes politiques, associations de 
la société civile et groupes professionnels pour atténuer, voire lever, les sanctions 
économiques imposées par des lois en vigueur aux États-Unis d’Amérique, un grand 
nombre des mesures économiques, commerciales et financières qui sont imposées à 
Cuba depuis quatre décennies sont encore appliquées. 

4. Les années 90 ont été pour Cuba la période économique la plus difficile depuis 
la révolution en 1959. Des changements considérables ont été introduits dans la 
politique économique de Cuba en vue de faire face comme il convient au nouvel 
environnement international qui est apparu lors de la dernière décennie, marqué par 
une forte réduction des liens commerciaux et de coopération du pays avec les 
nations du monde entier. 

5. Parmi les mesures les plus importantes prises par les autorités cubaines au 
cours de cette période, il convient de mentionner la promotion active des 
investissements étrangers directs et d’autres types de financement; la promotion des 
exportations, y compris des services, en particulier dans le secteur du tourisme; la 
décentralisation du commerce extérieur; l’application d’un cadre juridique 
humanitaire en vue de permettre la circulation de devises; et la mise en place d’un 
système pour l’administration des impôts. 

6. Une des principales conséquences de la politique d’embargo est précisément 
l’impossibilité d’accéder au principal marché industriel du monde, qui comprend les 
industries des filiales situées dans des pays tiers. 

7. Malgré les tentatives continuelles faites par le Gouvernement des États-Unis 
pour réduire au minimum les effets de sa politique à l’égard de Cuba, les dommages 
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causés par son blocus économique, commercial et financier sont réels et importants, 
tant pour la croissance et le développement économique du pays que pour le bien-
être de sa population. Cela a aussi pour effet de brouiller le climat qui devrait régner 
dans le domaine du commerce international et a des conséquences très négatives 
pour les États tiers et les entreprises qui en relèvent. 

8. Dans l’ensemble, l’industrie à Cuba souffre d’un retard technologique patent 
par rapport aux normes internationales. Les principaux problèmes auxquels 
l’industrie se heurte sont la consommation d’énergie élevée, les faibles niveaux 
d’automatisation, les technologies obsolètes et ayant un mauvais rendement, la 
faible utilisation de la capacité et le manque de coopération interindustrielle. 

9. L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel assure la 
promotion du développement industriel dans le pays au moyen de son programme 
intégré. Depuis 1999, le programme intégré visant à appuyer la stratégie nationale 
sur la compétitivité industrielle à Cuba est en cours. Le Gouvernement cubain a 
demandé à l’ONUDI d’orienter les activités du programme vers les secteurs de 
l’industrie nationale qui doivent accroître leur contribution directe au 
développement du tourisme, ce qui aidera à réduire les dépenses en devises pour 
l’acquisition des moyens de production, qui seraient produits à Cuba. Dans ce 
contexte, l’ONUDI a fourni une assistance aux secteurs industriels prioritaires tels 
que ceux couverts, entre autres, par les Ministères de l’alimentation, de 
l’environnement et des industries de base. 

10. L’ONUDI considère que l’effet de catalyseur du programme susmentionné est 
important pour le développement socioéconomique de Cuba. 
 

  Fonds des Nations Unies pour la population 
 

[Original : anglais] 
[24 juin 2003] 

 

1. Cuba continue de se heurter à de graves difficultés économiques, qui sont 
apparues au début des années 90 à la suite de la perturbation des relations 
commerciales avec ses anciens partenaires commerciaux d’Europe de l’Est. Le 
blocus économique imposé par les États-Unis à Cuba depuis plus de quatre 
décennies a aggravé la situation et contribué à détériorer encore plus la qualité de la 
vie de la population cubaine. La pénurie d’assistance financière et la limitation 
stricte des importations due aux contraintes financières ont eu des conséquences 
néfastes sur la qualité des services sociaux de base, avec des répercussions dans le 
secteur de la santé, comme en témoignent les pénuries périodiques de médicaments, 
d’équipement médical et de pièces de rechange et la détérioration des installations 
de soins de santé primaires. 

2. Les restrictions à l’importation imposées par les États-Unis au titre du blocus 
ont des incidences directes sur l’état de la population en matière d’hygiène 
procréative : bien que la population cubaine connaisse bien la plupart des méthodes 
contraceptives communes et que la demande soit très élevée pour ces méthodes, leur 
disponibilité et leur qualité sont gravement limitées, et il en est de même des 
médicaments pour le traitement des maladies sexuellement transmissibles, 
l’équipement pour les soins obstétriques d’urgence et d’autres produits concernant 
l’hygiène sexuelle et procréative. La fabrique de contraceptifs oraux construite avec 
l’appui du Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) a une capacité de 
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production annuelle de 500 millions de pilules, mais la pénurie de matières brutes ne 
permet pas à l’usine de satisfaire la demande nationale, ce qui limite la capacité des 
Cubains d’exercer leurs droits en matière de procréation. La production de serviettes 
hygiéniques, autre produit de base pour l’hygiène procréative, est entravée aussi par 
les restrictions à l’importation de matières brutes. 

3. Malgré la pénurie de fonds, Cuba est parvenue à endiguer l’épidémie de 
VIH/sida et son incidence y est faible par rapport aux autres pays des Caraïbes. 
Toutefois, le nombre de personnes infectées au VIH a augmenté ces dernières 
années, principalement dans la catégorie des hommes âgés de 25 à 34 ans. Le 
développement du secteur du tourisme a contribué à une légère reprise économique 
mais représente un facteur à risque important. La pénurie de préservatifs pour la 
prévention du sida est fort préoccupante. En 2002, la disponibilité des préservatifs a 
continué à être insuffisante pour satisfaire la demande annuelle, estimée à 
60 millions de préservatifs. L’approbation d’un don du Fonds mondial de lutte 
contre le sida, la tuberculose et le paludisme d’un montant de 11 millions de dollars 
pour les deux prochaines années pourrait atténuer la situation. 

4. S’agissant de l’hygiène des adolescents et des jeunes en matière de sexualité et 
de procréation, la demande de documents d’information et de matériels éducatifs 
relatifs au VIH/sida est forte, tandis que la prévention des grossesses non désirées 
continue d’être un sujet de préoccupation. En outre, le taux d’avortement élevé, en 
particulier parmi les femmes âgées de moins de 20 ans, nécessite des campagnes 
d’information massives, des services de conseil, la formation des prestataires et des 
méthodes de contraception appropriées mises à la disposition de la population en 
vue de diminuer l’incidence des avortements. 

5. Le blocus économique a aussi été préjudiciable à la fourniture de services aux 
personnes âgées de Cuba, qui sont de plus en plus nombreuses. Du fait en partie des 
restrictions financières et des pénuries d’équipement qui en découlent, le 
Gouvernement n’est pas en mesure de satisfaire pleinement les besoins de ce groupe 
de population, en particulier dans les domaines du logement, de la maintenance, des 
fournitures et de l’équipement médical pour les maisons de retraite et les centres de 
soins journaliers. Un appui accru sera nécessaire à l’avenir car la population âgée 
continue de s’accroître et le processus de transition démographique du pays 
continue de progresser. 

6. Le programme d’assistance en cours du FNUAP à Cuba vise à maintenir les 
normes actuelles du pays en matière d’hygiène de la procréation et à améliorer la 
quantité, la qualité et la variété des contraceptifs disponibles, principalement en 
achetant des préservatifs, des dispositifs intra-utérins et des contraceptifs 
injectables, ainsi qu’à établir et à renforcer l’éducation sexuelle dans le cadre du 
système scolaire classique. Bien que le FNUAP ait acheminé plusieurs dons 
bilatéraux en vue de remédier aux pénuries de contraceptifs en 2002, l’aide au 
développement demeure insuffisante pour compenser les graves limites dues au 
blocus économique. 
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  Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
 

[Original : anglais] 
[10 juin 2003] 

 

1. Malgré la pénurie de ressources matérielles, Cuba poursuit ses efforts visant à 
contribuer à la lutte contre la drogue aux niveaux régional et international en 
interdisant son territoire maritime et aérien. Il existe une forte volonté politique et 
des mesures concrètes sont prises en vue de prévenir le trafic et l’abus des drogues 
sur l’île et de coopérer avec les partenaires régionaux et internationaux dans la lutte 
contre la drogue. Ainsi, en janvier 2003, Cuba a tenu la deuxième Conférence 
régionale sur la lutte contre la drogue dans les Caraïbes en vue de débattre des 
approches et des stratégies pour les mesures de prévention et de lutte contre la 
drogue. 

2. L’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime appuie les efforts du 
Gouvernement cubain visant à renforcer les capacités nationales, techniques et 
autres, dans le domaine de la lutte contre la drogue au titre d’un projet de 
coopération technique qui met l’accent sur la prévention et le traitement de l’abus 
des drogues et tire pleinement parti du vaste système sanitaire et éducatif de Cuba. 
 

  Organisation mondiale de la santé/Organisation panaméricaine de la santé 
 

[Original : anglais] 
[23 mai 2003] 

 

1. Le blocus a eu des effets extrêmement préjudiciables sur l’économie nationale, 
qui se sont répercutés sur l’allocation des ressources dans les domaines sociaux 
prioritaires. Le secteur de l’économie distribue une partie des ressources obtenues 
en devises aux secteurs sociaux, la santé publique revêtant un rang de priorité 
élevée. Ainsi, les effets économiques négatifs du blocus ont porté préjudice au 
secteur de la santé et au bien-être et à la qualité de la vie de la population. 

2. Le système national de la santé a une infrastructure qui compte 350 000 
personnes, 14 500 cabinets de médecins pour les généralistes et les infirmières, 
444 polycliniques, 220 hôpitaux, 272 maternités, 172 maisons de retraite, 141 
maisons de repos, et des instituts et centres de recherche qui nécessitent des 
ressources importantes. Certaines de ces ressources peuvent être importées mais, à 
cause du blocus, Cuba doit s’approvisionner sur les marchés d’autres pays et 
continents, ce qui a pour effet d’accroître les coûts et de prolonger la durée des 
transports. Cela a non seulement un effet négatif sur l’économie mais aussi sur le 
système national de santé et sur la santé de la population, en particulier les groupes 
vulnérables, tels que les enfants, les femmes enceintes, les personnes âgées et les 
handicapés. 

3. L’embargo est préjudiciable aussi à la qualité des services qui sont fournis à la 
population, en particulier du fait qu’il est difficile de s’approvisionner en 
fournitures et en médicaments fabriqués aux États-Unis ou produits par des filiales 
d’entreprises américaines, ces entreprises n’étant pas autorisées à faire du commerce 
avec Cuba du fait du blocus. Certains exemples sont décrits ci-dessous. 

4. La société MDS Nordion du Canada a vendu la production de matériel de 
brachythérapie à dose élevée à la société américaine VARIAN. Ce matériel est 
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utilisé pour le traitement du cancer de la prostate et de l’utérus. Cuba n’a pas été en 
mesure d’obtenir des permis d’exportation portant sur l’iridium 192 (Ir-192) en vue 
d’acheter le matériel et par conséquent ne peut appliquer les traitements et assurer 
ce service essentiel. 

5. Sont touchés aussi des domaines tels que l’imagerie diagnostique et 
l’oncologie, ainsi que les technologies avancées des greffes d’organes, la chirurgie 
cardio-vasculaire, la néphrologie, ainsi que les laboratoires cliniques et de 
microbiologie. Le marché américain produit environ 70 % de ces types de matériel 
et de fournitures. Le blocus se traduit donc par une très forte augmentation des coûts 
dus aux achats sur le marché européen. 

6. Un des domaines les plus touchés par le blocus concerne les soins pour enfants 
cancéreux parce que les entreprises américaines n’ont pas le droit de vendre des 
cytostatiques à Cuba. En conséquence, le système de santé est contraint pour cela de 
s’adresser à des tierces parties ou d’acheter sur des marchés en Europe et en Asie, ce 
qui a pour effet d’accroître considérablement les coûts, en particulier les frais 
d’envoi et de transport.  

7. L’incidence des maladies cardiaques congénitales à Cuba demeure proche de la 
moyenne internationale de 8 décès pour 1 000 naissances vivantes. Selon le taux de 
naissances annuelles, chaque année plus de 1 000 enfants en sont atteints à la 
naissance à Cuba. Pour le traitement de ces problèmes, il existe depuis 1986 le 
Cardiocentro et un réseau national de cardiologues pédiatres. Toutefois, le 
traitement et les opérations nécessitent des sutures, des greffes vasculaires, des 
sondes pour l’hémodynamique, le matériel extracorporel, des oxygénateurs 
ventilateurs pour l’appui respiratoire prolongé et des antibiotiques de nouvelle 
génération. La majeur partie de ce matériel et de ces fournitures sont fabriqués par 
des entreprises américaines, ce qui contraint le système sanitaire à faire appel à des 
tierces parties, ce qui accroît sensiblement les coûts. 

8. Le programme pour les greffes d’organes pour enfants est gravement touché 
car il est impossible d’obtenir la technologie appropriée. Malgré l’existence de 
spécialistes, un certain nombre d’enfants qui ont besoin de subir ces procédures 
risquées ont été transférés dans d’autres pays, ce qui a entraîné d’une part des coûts 
financiers très élevés auxquels s’ajoutent des incidences sur la famille, tant pour le 
patient que pour ses parents. 

9. Le programme de détection précoce des cancers gynécologiques, qu’il s’agisse 
du cancer du col de l’utérus, de l’utérus ou du sein, a aussi été gravement touché. 
L’achat et le remplacement des fournitures se heurtent à des désagréments et des 
retards auxquels s’ajoute le grave problème de l’achat des cytostatiques.  

10. Les difficultés qui découlent du blocus ont fait qu’il est impossible d’éliminer 
les listes d’attente pour plusieurs types de prothèses, tels que des prothèses de 
jambes (277) et orthèses (1 063). Cette situation est aggravée par le fait que la 
demande de prothèses pour les personnes âgées augmente. Selon une étude récente 
sur les handicaps, il faut à l’heure actuelle plus de 15 000 chaises roulantes dans le 
pays. 

11. S’agissant du VIH/sida, l’accès est limité à des médicaments tels que 
l’Itraconazole et le Fluxonazol, qui sont coûteux mais nécessaires pour traiter la 
cryptococcose, une des maladies opportunistes dont souffrent le plus souvent les 
personnes affectées au VIH. 
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12. Les laboratoires Merck, après avoir contacté les autorités cubaines en vue de 
procéder à des essais in situ sur les inhibiteurs de protéase, se sont vu refuser 
l’autorisation par le Département du trésor des États-Unis. 

13. Un projet d’étude du rotavirus à Cuba faisant appel à des contributions 
financières des institutions scientifiques des États-Unis n’a pas été approuvé non 
plus. Cette étude est importante parce qu’elle révélerait l’ampleur de la mutation du 
rotavirus dans ce pays, ce qui constituerait un élément essentiel pour l’acquisition à 
l’avenir de vaccins contre cette maladie. 

14. Un autre exemple concerne la lutte contre les vecteurs. L’an passé, Cuba a dû 
acheter des produits tels que pesticides, pièces de rechange, lampes-torches et piles, 
d’une valeur totale proche de 4 millions de dollars. Si ces produits avaient été 
achetés aux États-Unis, cela aurait permis d’économiser 758 798 dollars. 

15. Il existe d’autres domaines sensibles subissant un préjudice du fait du blocus 
susmentionné, tels que l’éducation et la recherche. Ainsi, le 10 avril 2003, le 
Département du commerce des États-Unis a refusé d’accorder une licence pour le 
don de 423 ordinateurs qui auraient servi à plusieurs projets importants, indiqués ci-
après : 

 a) Cent quarante-cinq ordinateurs auraient été utilisés aux fins d’une étude 
longitudinale de 80 000 résidents de l’île de la Jeunesse, ayant pour objet 
d’identifier des stratégies efficaces de prévention des maladies rénales chroniques. 
Le docteur renommé Barry Brenner de l’Université Harvard a écrit une lettre 
éloquente faisant remarquer que Cuba était le seul lieu dans le monde où ce type 
d’étude pouvait être réalisée et que cela aurait constitué une contribution 
indispensable aux efforts internationaux visant à faire cesser l’apparition de ces 
maladies à l’échelle mondiale; 

 b) Quatre-vingt-onze ordinateurs et leurs accessoires auraient équipé 
l’Institut de néphrologie et le réseau national de soins pour les patients souffrant de 
problèmes rénaux. Le don aurait permis de relier tous les services néphrologiques 
dans le pays, contribution technique à même d’améliorer de façon substantielle la 
coordination en vue d’effectuer les greffes de rein. Il s’agit d’une procédure très 
délicate car son efficacité est un facteur déterminant pour la survie des patients; 

 c) Trente ordinateurs et leurs accessoires auraient équipé le Cardiocentro de 
l’Hôpital universitaire pédiatrique William Soler et le réseau national de 
cardiologues pédiatres, fournissant un appui nécessaire en vue de mieux surveiller 
les 10 000 enfants et jeunes gens dans le pays qui ont subi une opération 
chirurgicale au Centre. Les ordinateurs permettraient aussi d’améliorer les 
communications en vue de détecter plus tôt les malformations congénitales et d’y 
remédier, et ils pourraient aussi être utilisés à des fins éducatives; 

 d) Les dons auraient fourni 126 ordinateurs devant être utilisés par des 
étudiants, des professeurs et la bibliothèque institutionnelle à l’École latino-
américaine des sciences médicales. À l’heure actuelle, 6 200 étudiants d’Amérique 
latine, des Caraïbes et d’Afrique reçoivent des subventions de Cuba pour étudier à 
cette école de médecine. 

16. En outre, il n’est pas possible d’avoir accès aux publications scientifiques et 
aux revues spécialisées périodiques des États-Unis, car l’achat de ces matériaux et le 
paiement direct aux banques américaines sont interdits. 
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17. Le Gouvernement des États-Unis a aussi refusé d’autoriser les scientifiques 
cubains invités à se rendre aux États-Unis. L’an passé, 16 chercheurs et professeurs 
n’ont pas été en mesure de participer à des manifestations importantes auxquelles ils 
étaient invités par des organisateurs aux États-Unis parce que le Gouvernement 
américain a refusé de leur accorder les visas nécessaires. 

18. Du fait du blocus, Cuba n’a pas accès aux dons pour la recherche et le 
développement, bien que la communauté scientifique américaine reconnaisse le 
potentiel scientifique de Cuba. En outre, les chercheurs et scientifiques aux États-
Unis ont des possibilités limitées d’échanger et de partager avec leurs pairs cubains 
des données concernant le développement scientifique et technologique, parce qu’ils 
ne sont pas autorisés à se rendre à Cuba pour participer à des manifestations 
scientifiques. 

19. Du point de vue de la coopération FAO/OPS dans le pays, l’embargo a 
provoqué des lacunes qui entravent la mobilisation des ressources scientifiques, 
techniques et financières entre Cuba et les États-Unis. À ce propos, Cuba ne peut 
pas avoir accès aux institutions de coopération internationales aux États-Unis en vue 
de promouvoir le partage de données d’expérience en vue de résoudre des 
problèmes et de développer des capacités dans les deux pays. Ainsi, la stratégie de 
coopération technique entre pays ne peut être développée entre Cuba et les États-
Unis. 
 

  Programme alimentaire mondial 
 

[Original : anglais] 
[29 mai 2003] 

 

 Des dons alimentaires du Programme alimentaire mondial destinés à Cuba sont 
touchés par l’embargo du fait que toutes les cargaisons doivent être transférées en 
Jamaïque dans des navires qui ne sont pas couverts par le blocus, ce qui provoque 
des retards et parfois des pertes. 

 
 

 


